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PREMIERE  PARTIE 
 
 

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
En matière économique, l’élément favorable principal est la poursuite de la diminution du chômage. 
En effet, si la croissance semble marquer une « sorte de plateau », le nombre des demandeurs d’emploi 
continue sa décrue avec une baisse de 3,3 % en France pour 2019. La poursuite d’une politique 
monétaire très accommodante avec des injections massives de liquidités par la Banque Centrale 
Européenne continue de soutenir l’économie dans un contexte où pourtant les risques de tensions 
demeurent présents. 
 
Le dernier bilan économique régional publié par l’INSEE met en évidence le dynamisme du  
Puy-de-Dôme s’agissant des créations d’entreprises. Cela permet au département de continuer 
d’afficher des statistiques d’emplois meilleures que celles observées au niveau national. 
 
Dans le domaine des comptes publics, après 9 années de baisse ininterrompue, l’investissement des 
Départements est reparti à la hausse en 2018, alors que la progression de leurs recettes s’est cependant 
ralentie. Les Départements possèdent toujours le plus faible taux d’épargne brute de toutes les 
catégories de collectivités. Au niveau national, la Loi de Finances Initiale pour 2020 montre que l’Etat 
s’écarte de la trajectoire qu’il avait lui-même fixée dans le cadre de la loi de programmation. 
 
Deux éléments significatifs caractérisent cette Loi de Finances pour 2020 pour les Départements. Le 
premier et le plus important d’entre eux, a trait à la réforme fiscale résultant de la suppression de la 
taxe d’habitation. A partir de 2021, les Départements ne disposeront plus de leur autonomie fiscale. 
L’autre disposition concerne la péréquation horizontale. La Loi de Finances pour 2020 ratifie l’accord 
qui s’est fait jour en juin dernier au sein de l’Assemblée des Départements de France avec la fusion de 
trois fonds existants adossés aux droits de mutations. Cette évolution va notamment contribuer à 
apporter une meilleure visibilité aux Départements pour la prévision de cette ressource. 
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I  - MALGRE UN RALENTISSEMENT ECONOMIQUE, LE CHÔMAG E POURSUIT SA 

DECRUE 
 
 

A/ ZONE EURO : UN ENVIRONNEMENT EXTERIEUR QUI FRAGILISE LA CROISSANCE 
 
 

 

Depuis le 1er janvier 2015, 19 pays sont 
membres de la zone euro (Allemagne, Autriche, 
Belgique, Chypre, Espagne, Estonie, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, 
Slovaquie, Slovénie) 

 
 
La croissance du Produit Intérieur Brut (PIB) de la zone euro a légèrement fléchi en 2018 
après le relatif « pic » de 2017. Elle s’établit à +1,9 %, soit un niveau identique à celui de 2016. 
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Pour 2019, la Commission européenne a 
légèrement revu ses prévisions à la baisse en 
novembre 2019 avec un taux ramené à +1,1 % 
(contre +1,2 % initialement). 
 
C’est à peu près la même tendance (+1,2 %) 
qui est anticipée par la Commission pour les 
années 2020 et 2021, celle-ci évoquant 
notamment le net ralentissement de la 
croissance du commerce mondial et 
l'incertitude autour de la relation entre la 
Chine et les Etats-Unis. 
 
Cela a pour effet de pénaliser l’activité 
manufacturière dans l’ensemble de la zone 
euro. 
 
Le Fonds Monétaire International (FMI) a 
également ajusté à la baisse début novembre 
2019 sa précédente prévision. Il table 
dorénavant sur une croissance de 1,2 % 
(contre 1,3 % en avril dernier). Pour 2020 et 
2021, le FMI estime que le PIB de la zone 
euro pourrait progresser de 1,4 % chacune de 
ces deux années. 
 

 
L’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) a également publié en 
novembre 2019 une étude sur l’économie de la zone euro. 
 
L’OCDE craint que le ralentissement économique dans la zone euro s’installe dans la durée au 
cours des deux prochains exercices. Elle fait d’abord le constat de la relative atonie de la demande 
extérieure en raison des tensions commerciales mondiales et d’incertitudes continues concernant 
le retrait du Royaume Uni de l’Union Européenne. Elle estime également que, malgré des gains 
de pouvoir d’achat, eu égard à la faiblesse de l’inflation, la croissance de la consommation privée 
(ménages, entreprises) a fléchi. 
 
Pour l’OCDE, fortement tributaires de leur secteur manufacturier, l’Allemagne et l’Italie 
demeurent les pays les plus touchés par le ralentissement actuel, un phénomène plus marqué pour 
l’Allemagne du fait de sa plus grande dépendance aux exportations et de problèmes spécifiques 
liés à l’industrie automobile. Les pays dont la croissance repose davantage sur la demande 
intérieure, à l’image de la France et de l’Espagne, ont mieux résisté au ralentissement jusqu’à 
présent, mais sont désormais touchés eux aussi par des effets de contagion au sein de la zone 
euro. 

 



 5

 
 
 
 
Cet organisme estime que si l’orientation très accommodante de la politique monétaire 
européenne est un élément favorable (le programme mensuel d’achats nets d’actifs d’un montant 
de 20 milliards d’euros a repris en novembre), une reprise viable de la croissance nécessitera 
également un nouvel assouplissement des politiques budgétaires. 
 
Pour l’OCDE, à la faveur de la marge de manœuvre budgétaire accrue qu'offrent des taux d'intérêt 
très bas, l’investissement public devrait augmenter dans les pays où la dette publique est peu 
élevée pour stimuler la croissance économique à long terme notamment en direction 
d’investissements liés à la transition énergétique. 
 
 
En matière d’emploi, la Commission Européenne note que la situation sur le marché du travail a 
continué de s’améliorer malgré le ralentissement de la croissance vers la fin de 2018. 
 
Elle prévoit pour 2019 un taux de chômage de 7,6 %, soit son niveau le plus bas depuis le début 
du siècle. 
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Malgré un ralentissement probable des créations nettes d'emplois, la Commission estime que le 
taux de chômage dans la zone euro devrait continuer de baisser à 7,4 % en 2020 et à 7,3 % en 
2021. 
 
 
Après deux années (2017 et surtout 2018) de légère reprise de l’inflation , celle-ci devrait de 
nouveau progresser faiblement en 2019, une hausse des prix de 1,2 % étant attendue. 
 
Le ralentissement de l'inflation a principalement reposé, selon la Commission européenne, sur la 
baisse des prix de l'énergie et sur le fait que les entreprises ont en grande partie choisi de 
répercuter le coût de la hausse des salaires sur leurs marges plutôt que sur leurs clients. 
 
 

 
 
 
Les tensions inflationnistes devraient rester faibles au cours des deux prochaines années au sein 
de la zone euro, les prévisions de la Commission s’établissant à 1,2 % en 2020 et à 1,3 % en 
2021. 
 
 

B/ FRANCE : UNE CROISSANCE QUI POURRAIT SE STABILISER 
 

Au troisième trimestre 2019, le Produit Intérieur Brut en volume progresse au même rythme 
qu’aux deux trimestres précédents (+ 0,3 %). 
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Depuis la mi année 2018, la croissance est principalement portée par les dépenses de 
consommation et les investissements, alors que la balance commerciale pèse de façon négative 
sur l’évolution du PIB, principalement en raison de la progression plus élevée des importations. 
 
 

 
 
 
Après une hausse de 1,7 % en 2018, la croissance française devrait selon, notre institut de 
conjoncture, résister un peu mieux que celle de ses principaux voisins et s’établir à 1,3 % en 
2019. 
 
Dans sa note de conjoncture d’octobre 2019, l'INSEE précise cette relative bonne tenue de la 
croissance française tient surtout à la demande intérieure. 
 
L’INSEE relève que l’investissement des entreprises bénéficie comme dans d’autres pays de 
conditions favorables, notamment les taux d’intérêt bas, tandis que celui des administrations 
publiques est dopé par le cycle municipal. La consommation privée profite quant à elle du retour 
de la confiance des ménages en lien avec la vigueur du pouvoir d’achat. 
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Après avoir atteint un point bas fin 2018 le climat des affaires1 s’est redressé et se stabilise depuis 
plusieurs mois en zone favorable, autour de 106. 
 
Le climat dans les services a suivi la même évolution que l’indicateur d’ensemble de l’économie, 
tandis que l’indicateur dans l’industrie demeure un peu en deçà depuis le début d’année et que le 
climat dans le bâtiment se situe toujours à des niveaux particulièrement élevés. 
 
 

 
 
 
Cependant, l’INSEE note que les tensions sur l’offre continuent de progresser ou se maintiennent 
à des niveaux importants. Ainsi, le taux d’utilisation des capacités de production dans l’industrie 
est toujours au-dessus de 85 %, son plus haut niveau depuis l’été 2008. Dans la construction, il 
dépasse même 89 %. Cela témoigne donc d’une activité toujours soutenue. 
 
Dans l’étude qu’elle a publiée en septembre 2019, la Banque de France estime que l’évolution du 
PIB pourrait progresser de 1,3 % en 2020 et 1,4 % en 2021. Elle indiquait que la France affiche 
ainsi une résilience plus marquée que d’autres économies de la zone euro, notamment 

                                                           
1 L'indicateur synthétique du climat des affaires résume la tonalité des enquêtes européennes de conjoncture : 
plus il est haut, plus les industriels considèrent favorablement la conjoncture. Cet indicateur synthétique est 
calculé par analyse factorielle. Cette technique permet de résumer l'évolution concomitante de plusieurs 
variables dont les mouvements sont très corrélés. L'évolution de l'indicateur synthétique résume ainsi de manière 
pertinente la phase conjoncturelle, influant l'ensemble des soldes d'opinion des enquêtes de conjoncture. 
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l’Allemagne où l’activité progresse de seulement 0,4 % sur un an à mi‑2019. Ces prévisions sont 
identiques à celles retenues par le Gouvernement dans le cadre de la présentation du Projet de Loi 
de Finances pour 2020. 
 
 
Le niveau très bas des taux d’intérêt à court et 
long termes, sous l’effet d’une politique 
expansive conduite par la Banque Centrale 
Européenne, constitue par ailleurs un élément 
favorable à la croissance. 
 
Les prévisions pour 2020 demeurent plutôt 
orientées vers une stabilité en la matière. 

 
 
 
 
Au premier semestre 2019, l’INSEE soulignait que la croissance de l’emploi total (+166 000) 
avait été particulièrement vive, l’emploi salarié dans les services hors intérim et la construction 
contribuant notablement à la hausse. Si ce dynamisme s’est un peu atténué au second semestre, 
les résultats sur l’ensemble de l’année 2019 ont permis de constater une réduction de 3,3 % du 
nombre de demandeurs d’emplois de catégorie A (sans aucune activité) et ce alors que la 
croissance du PIB 2019 a été moins favorable qu’en 2018. Il s’agit de la plus forte baisse 
constatée depuis 2008. 
 
La tendance à la réduction du chômage touche toutes les tranches d’âge, mais ce sont les inscrits à 
Pôle Emploi âgés entre 25 et 49 ans qui en profitent le plus : – 4 % pour ceux relevant de la 
catégorie A dans l’Hexagone. L’amélioration est un peu moins sensible pour les seniors (– 2,1 % 
en un an) et pour les jeunes (– 1,4 %). 
 
 
Au 3ème trimestre 2019, le taux de chômage au sens du Bureau International du Travail (BIT)2 
s’établissait à 8,6%. Le taux de chômage diminue de façon assez régulière depuis le milieu de 
l’année 2015. 
 
 

                                                           
2 En application de la définition internationale adoptée en 1982 par le Bureau International du Travail (BIT), un 
chômeur est une personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui répond simultanément à trois conditions, à 
savoir, être sans emploi (c'est à dire ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une semaine de référence),  
être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours et avoir cherché activement un emploi dans le mois 
précédent ou en avoir trouvé un qui commence dans moins de trois mois. 
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L’INSEE estimait en octobre 2019 que le taux de chômage continuerait de baisser en fin d’année 
2019 pour s’établir à 8,3 %  
 
 

C/ PUY-DE-DÔME : ESSOR DES CREATIONS D’ENTREPRISES, MAIS UN PANORAMA 
ECONOMIQUE CONTRASTE 
 
Début juin 2019, l’INSEE a publié le bilan économique 2018 concernant la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
En 2018, 81 815 entreprises ont été créées en Auvergne-Rhône-Alpes dans l’ensemble de 
l’économie marchande hors secteur agricole, niveau jamais atteint depuis le début du millénaire. 

Les créations d’entreprises sont en forte accélération, de 17 % par rapport à 2017 où 
l’augmentation était déjà de 8 %. 
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Cette croissance est similaire à celle de la France. 43 % des immatriculations sont sous le statut 
de micro-entreprise, 30 % correspondent à des entreprises individuelles et 27 % sont des créations 
de sociétés. Le Puy-de-Dôme présente en 2018, comme en 2017, le second plus important taux 
d’augmentation (+ 18,2 %) parmi les douze départements de la région, la moyenne s’établissant à 
16,6 % (16,9 % pour la moyenne nationale). 
 

 

 

 

Cette croissance des créations d’entreprises dans le département semble s’être poursuivie en 2019 
puisqu’à fin décembre,  le nombre de créations cumulées progressait de 11,7 % par rapport à 
l’année précédente. 
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La progression de l’emploi salarié privé s’est 
globalement confirmée dans l’ensemble de la 
région (21 900 emplois) avec une évolution 
de + 0,7 %. 
 
Le Rhône est le principal moteur de cette 
croissance. Il concentre près du tiers des 
emplois régionaux et leur nombre augmente 
de 1,8 %, hausse la plus élevée de la région. Il 
garde dans son sillage l’Isère et la Savoie 
(respectivement + 0,8 % et + 0,7 %). 
 
La Haute-Loire, l’Ardèche et l’Allier 
enregistrent des reculs compris entre – 0,1 % 
et – 0,7 % alors que pour le Puy-de-Dôme 
l’évolution est de + 0,1 %. 

 
 
 
 
La construction de logements, qui avait connu une forte croissance en 2016 et 2017, s’oriente 
de nouveau à la baisse en 2018 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. 56 500 logements sont 
commencés au cours de l’année, en diminution de 5 % selon la dernière estimation. 
La tendance est identique pour les autorisations, qui diminuent de 10,6 %, pour atteindre un 
cumul de 60 800 logements sur l’année. 
 
Pour le Puy-de-Dôme, la diminution est moins marquée (- 1,9 %) que la tendance régionale. 
 

 
 
 
Dans le domaine du tourisme (hébergement), le bilan est moins favorable pour le Puy-de-Dôme. 
En effet, alors que la fréquentation hôtelière a cru de 0,7 % en 2018, elle a sensiblement diminué 
(- 2,6 %) pour notre département. En ce qui concerne les nuitées réalisées dans les campings, elles 
affichent une baisse de 0,6 % en Auvergne-Rhône-Alpes et de 1 % dans le Puy-de-Dôme. 
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Selon les données publiées par la Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE), pour le troisième trimestre 2019, dans le  
Puy-de-Dôme, le nombre de demandeurs d’emploi tenus de rechercher un emploi et sans 
activité (catégorie A3) s'établit à 29 750. Ce nombre diminue de 2,9 % sur un an. En  
Auvergne-Rhône-Alpes, la réduction constatée est de 1,7 % sur un an. 
 

 

 
 
 
S’agissant du nombre de demandeurs 
d’emploi tenus de rechercher un emploi, 
ayant ou non exercé une activité dans le mois 
(catégories A, B et C), il s'établit à 52 300 au 
troisième trimestre 2019 dans le  
Puy-de-Dôme, soit une baisse de 2,0 % sur 
un an. 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, ce nombre 
diminue de 1,3 % sur une année. 

 

 

 

                                                           

- catégorie A : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, sans emploi. 
- catégorie B : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une 
activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) 
- catégorie C : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une 
activité réduite longue (i.e. plus de 78 heures au cours du mois) 
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Le taux de chômage trimestriel localisé 
dans le Puy-de-Dôme est de même 
toujours inférieur d’un point à celui de 
la moyenne nationale (France 
métropolitaine). 

 
 
 
 
 

 

 
 
Le taux de chômage localisé 
par bassins d’emplois poursuit 
sa diminution. 
 
On observe que la baisse est un 
peu plus prononcée dans le 
bassin d’emploi de Thiers, 
concrétisant ainsi les efforts 
entrepris dans le cadre des 
projets liés à l’expérimentation 
"Territoire zéro chômeur". 
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II - LE CONTEXTE FINANCIER DES COMPTES PUBLICS 
 
 

A/ ELEMENTS ESSENTIELS DU RAPPORT ANNUEL DE L’OBSERVATOIRE DES FINANCES 
LOCALES 
 
 

Depuis plus de 20 ans, le rapport de l’Observatoire des Finances et de la Gestion Publique 
Locales dresse un état des lieux des finances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. Les principales sources d’informations émanent de la Direction Générale 
des Finances Publiques et de la Direction Générale des Collectivités Territoriales. 
 
Ce document publié en juillet 2019 commente principalement les résultats des comptes 2018 des 
collectivités.  
 
Comme les années passées, il semble intéressant, au sein du Rapport sur les Orientations 
Budgétaires de notre collectivité,  de communiquer aux élus départementaux les principaux 
éléments de ce panorama de l’ensemble des finances locales. 
 
Après trois années de diminution, le poids des dépenses des Administrations Publiques Locales 
(APUL4) dans le total des dépenses publiques est en très légère augmentation en 2018, à 19,7 %. 
Cet élément provient principalement des investissements (voir développements ci-après). 
 
 

 
 
 
 
Les dépenses de fonctionnement sont quasiment stabilisées avec une évolution de + 0,2 % en 
2018 (après une hausse de 2,0 % en 2017). Ce ralentissement de la croissance des charges de 
fonctionnement n’est pas homogène selon les types de collectivités. En effet, celles des 
communes et des Départements reculent alors que celles des groupements et des Régions 
progressent. 
 
Pour les Départements, la baisse s’explique notamment par la suppression en année pleine des 
dépenses liées à la compétence transports (ce qui explique aussi pour partie la hausse constatée 
dans les Régions). 

                                                           
4 Les APUL regroupent les collectivités territoriales, mais aussi divers organismes d’administration locale 
(CCAS, caisse des écoles, SDIS, établissements publics d’enseignements,…). 
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Le ralentissement global des dépenses de fonctionnement provient d'une part, de la maîtrise des 
dépenses d'intervention : - 0,1 % en 2018 (après + 1,8 % en 2017) et, d'autre part, du 
ralentissement des dépenses de personnel (+ 0,9 % en 2018 après + 2,9 %). Ce dernier est 
conforme à ce qui était attendu, compte tenu de l'absence de revalorisation du point d'indice de la 
fonction publique en 2018 et de la stabilité du taux de cotisations employeurs dues à la CNRACL. 
 
Dans une moindre mesure, mais dans contexte d'inflation plus forte que les années précédentes, 
les achats et charges externes ont eux aussi contribué au ralentissement des dépenses (+ 1,0 % en 
2018, après + 2,1 % en 2017). 
 
Enfin, les charges financières continuent de diminuer fortement (- 6,8 %), pour la troisième année 
consécutive. 
 
 

 
 
L’évolution pour les Départements est retracée dans le tableau ci-dessous. La réduction des achats 
et charges externes est liée au transfert de la compétence transports en direction des Régions.  
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La rubrique des dépenses d’intervention qui rassemble notamment la plupart des dépenses 
sociales affiche une hausse limitée à 1,8 %. Sur la période 2013-2018, les charges du Revenu de 
Solidarité Active se sont avérées les plus dynamiques des 3 allocations de solidarité. 

 

 
 
Les recettes de fonctionnement connaissent également un ralentissement de leur progression. 
+ 1,1 % après + 2,3 % en 2017. 
 
D'une part, les subventions reçues et les participations reviennent sur leur trajectoire d'avant 2017, 
année exceptionnelle, marquée par le transfert des compétences de transports des Départements 
vers les Régions et par les participations versées en conséquence par les Départements (et 
enregistrées en recettes par les Régions). 
 
D'autre part, les concours de l'État reculent. Cette réduction est en fait uniquement dûe à la 
suppression de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) allouée aux Régions et aux 
collectivités territoriales uniques, DGF remplacée par une fraction de TVA (4,1 M€). En intégrant 
ce transfert de fiscalité aux concours de l'État, ces derniers sont en fait stables par rapport à 2017. 
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S’agissant plus particulièrement des Départements, le graphe ci-dessous qui retrace l’ensemble 
des recettes fiscales permet de bien mettre en évidence celles qui stagnent depuis plusieurs années 
(Taxe Intérieure sur la Consommation de Produits Energétiques) et celles qui se montrent plus 
dynamiques (droits de mutations). Le transfert de 25 points de Cotisation sur la Valeur Ajoutée 
des Entreprises en direction des Régions en 2017 a également un important impact. 
 

 
 
 
L’épargne brute, après avoir enregistré une baisse de 2011 à 2014, confirme sa reprise opérée 
depuis 2015. Elle progresse de 6,3 % en 2018 avec des situations différentes selon les 
collectivités. 
 
L'autofinancement brut progresse ainsi plus vite dans le secteur communal (+ 8,5 % pour les 
communes et + 9,7 % pour leurs groupements à fiscalité propre) que dans les Régions (+ 7,4 %). 
Il est stable pour les Départements. 
 
Le taux d'épargne brute, c'est-à-dire l'épargne rapportée aux recettes de fonctionnement, progresse 
en 2018 pour tous les niveaux de collectivité sauf les Départements, pour la deuxième année 
consécutive. Les Départements, comme le montre le graphe après, ont le taux d’épargne 
brut le plus faible de l’ensemble des collectivités. 
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Les dépenses d’investissement des collectivités locales progressent de 5,2 % en 2018 la hausse 
étant constatée pour tous les niveaux de collectivités.  
 

 
 
 
Pour les Départements, il s’agit de la première année de croissance après une baisse 
ininterrompue depuis 2009. 
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Les recettes d’investissement hors emprunts augmentent de 10,5 % en 2018 après une hausse 
de 3,8 % en 2017. Cette hausse concerne aussi toutes les collectivités. Pour les Régions, la forte 
croissance est liée à la montée en puissance de la gestion des fonds européens. 
 

 
 
 
Les collectivités locales dégagent une capacité de financement pour la quatrième année 
consécutive. Le solde entre les recettes et dépenses avant opérations sur la dette s'élève en effet à 
+ 2,3 M€ en 2018. 
 
Cependant, la situation est variable selon le niveau de collectivités. Les Régions ont encore en 
2018 un besoin de financement, même s'il s'est considérablement réduit par rapport aux années 
précédentes, tandis que les Départements et le secteur communal dégagent un solde positif, 
comme en 2017. 
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L’endettement des collectivités locales est stabilisé en 2018 (+ 0,1 %). Cette baisse est à la fois 
liée à la réduction des emprunts contactés et à l’accroissement des remboursements de prêts. Elle 
concerne le bloc communal et les Départements, alors que les Régions voient leur endettement 
augmenter. 
 

 
 
 
La capacité de désendettement des collectivités locales (encours de dette rapporté à l’épargne 
brute) s’améliore pour tous les niveaux de collectivités en 2018 pour la 3ème année consécutive 
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B/ LES ELEMENTS DE LA LOI DE FINANCES INITIALE (LFI) POUR 2020 
 
 

1) Budget de l’Etat : un déficit budgétaire qui se réduit mais pour autant s’écarte de la 
trajectoire de la Loi de Programmation des Finances Publiques 

 
Le Gouvernement a présenté fin septembre 2019 le Projet de Loi de Finances pour 2020. Celui-ci s’est 
appuyé sur les hypothèses économiques suivantes : 
 

- Une atténuation de la hausse du commerce mondial en 2019 (+ 1,8 % contre + 4,5 % en 2018) 
dans un contexte de ralentissement économique généralisé et d’accroissement du 
protectionnisme suivie d’un redressement en 2020 (+ 2,8 %) en raison d’une reprise des 
échanges chinois et du rebond de la Turquie. La demande mondiale adressée à la France 
suivrait les mêmes évolutions. 

- Un pouvoir d’achat  dynamique (+ 2 % en 2019 et + 1,2 % en 2020) en lien avec la poursuite 
du dégrèvement de la taxe d’habitation et certaines mesures nouvelles annoncées dès avril 
2019 (baisse de l’impôt sur le revenu, réindexation des pensions de retraite de moins de 
2 000 €,…). 

- Un investissement des entreprises qui resterait résilient (+ 3,1 % en 2020) dans le contexte de 
taux d’intérêt bas. 

- La poursuite de la croissance de l’emploi total (+250 000 en 2019, +160 000 en 2020). 
- Une inflation stabilisée à 1,2 % en 2020 (comme en 2019), soit + 1 % hors tabac. 

 
Ces hypothèses ont conduit le Gouvernement à prévoir une croissance en volume de 1,3 % en 2020, 
identique ou très proche des estimations des institutions publiques ou des cabinets privés comme le 
montre le tableau ci-après. 
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Le Haut Conseil des Finances Publiques5 dans un avis rendu le 23 septembre 2019, a considéré que « 
la prévision de croissance du Gouvernement est atteignable pour 2019 et plausible pour 2020 ». Il 
souligne cependant que « cette prévision ne prend pas en compte l’éventualité d’un Brexit sans accord 
et ses conséquences sur la croissance française.»  
 
La Loi de Finances pour 2020 prévoit de ramener le déficit public de - 3,1 % du PIB en 2019 à - 2,2 % 
en 2020. 
 

 
 
Cette comparaison doit cependant être nuancée dans la mesure où le budget 2019 de l’Etat intégrait un 
double compte du Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi en 2019, lequel a fait l’objet d’une 
transformation  en allègement pérenne de cotisations sociales la même année. Ce double compte 
représentant à lui seul à 0,8 point de PIB, il apparaît qu’à périmètre constant, les déficits budgétaires 
prévisionnels 2019 et 2020 sont très proches. 
 
La trajectoire des finances publiques nationales a été fixée au sein de la Loi de Programmation des 
Finances Publiques 2018-2022 (LPFP) promulguée en janvier 2018. Elle tablait sur un déficit 
budgétaire structurel ramené à - 1,6 % du PIB en 2020 puis – 0,8 % en 2022 (tableau ci-dessous extrait 
de l’article 2 de la LPFP). 
 

                                                           
5 Le Haut Conseil des Finances Publiques (HCFP) est chargé d’apprécier le réalisme des prévisions 
macroéconomiques du Gouvernement et de vérifier la cohérence de la trajectoire de retour à l’équilibre des 
finances publiques avec les engagements européens de la France. Organisme indépendant du Gouvernement et 
du Parlement, il est placé auprès de la Cour des Comptes et présidé par son Premier président 
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La Loi de Finances pour 2020 montre donc un certain « décrochage » par rapport à l’objectif de la 
LPFP qui ambitionnait quasiment un retour à l’équilibre en 2022. 
 

 
 
Deux types d’éléments expliquent cet écart entre LPFP et Loi de Finances 2020, à savoir : 
 

- les allègements fiscaux et sociaux introduits successivement par la loi du 24 décembre 2018 
portant mesures d’urgence économiques et sociales (exonération des primes exceptionnelles 
de fin d’année, annulation de la hausse de la CSG pour les retraites intermédiaires, …), la loi 
de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 (exonération de cotisations salariales sur les 
heures supplémentaires) et par la Loi de Finances pour 2020 (refonte du bas du  barème de 
l’impôt sur le revenu), 

- un relatif « relâchement » des contraintes imposées côté dépenses publiques : objectif national 
des dépenses d’assurance-maladie fixé à + 2,5 % en 2019 (contre + 2,3 % prévus 
initialement), progression des dépenses de l’Etat de + 0,7 % en volume en 2020 (pour un 
objectif de + 0,3 % dans la loi de programmation). 

 
Le Haut Conseil des Finances Publiques dans son avis de septembre 2019, a également relevé que « le 
Gouvernement présente un article liminaire du Projet de Loi de Finances qui s’écarte fortement de la 
trajectoire de la loi de programmation en vigueur. Un tel choix pose un problème de cohérence entre 
le PLF 2020 et la LPFP et affaiblit la portée de l’exercice de programmation pluriannuelle en matière 
de finances publiques. » 
 
La nouvelle « cible » des déficits publics visée par le Gouvernement amène aussi un décalage des 
prévisions d’endettement public. Ainsi, alors que la LPFP prévoyait une dette ramenée à 96,1 % en 
2020 puis 91,4 % du PIB en 2022, celle-ci resterait quasi stable à 98,7 % en 2020. 
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Selon les annonces du Gouvernement, un nouveau projet de Loi de Programmation des Finances 
Publiques devrait être présenté au printemps 2020. Il adaptera vraisemblablement la trajectoire des 
comptes publics et devrait annoncer une nouvelle génération de contrats financiers entre l’Etat et les 
collectivités. 
 
 
 

2) Les mesures de la LFI pour 2020 concernant les Départements 
 
Cette année, la LFI 2020 est source de changements importants, principalement dans le domaine 
fiscal. 
 

a) La suppression de l’autonomie fiscale des Départements 
 
Comme cela était déjà annoncé dans le rapport remis au Premier Ministre le 9 mai 2018, par 
MM Dominique BUR et Alain RICHARD, portant sur la refonte de la fiscalité locale, le transfert de la 
part de foncier bâti des Départements aux communes en remplacement du produit de taxe d’habitation 
sur les résidences principales dont celles-ci bénéficiaient jusque-là constitue l’un des axes du nouveau 
schéma de financement décliné par l’Etat dans le cadre de cette LFI. 
 
Ce nouveau schéma prend effet dès 2021 dans la mesure où l’Etat encaissera alors la totalité du 
produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales en lieu et place des communes et des 
intercommunalités. Les Départements vont donc perdre leur pouvoir de taux sur la seule taxe directe 
locale qui leur restait depuis 2011. 
 
Ils vont bénéficier en 2021, en lieu et place du foncier bâti, d’une fraction du produit net de la TVA. 
Pour chaque Département, cette fraction est déterminée de la façon suivante : 
 

*

[ (Bases d'imposition de foncier bâti 

2020 * taux départemental 2019)

+ Moyenne annuelle du produit des 
rôles supplémentaires de foncier bâti 

2018 à 2020

+ Compensation d'exonération de foncier 

bâti versée au département en 2020)]Fraction de 
TVA = 

Produit net de TVA 
de l'année 
précédente 

Produit net de TVA de l'année 2020
 

 

Le fait de calculer cette part de TVA versée aux Départements en appliquant le produit net de TVA de 
l’année précédente ne permettra donc pas à ceux-ci de bénéficier en 2021 de la hausse dudit produit 
net entre 2020 et 2021. Ce n’est donc qu’à partir de l’année 2022 que les Départements pourront 
commencer à bénéficier d’une hausse du produit de cette part de TVA. En fonction du taux 
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d’évolution annuel moyen du produit de TVA constaté de 2014 à 2018, la perte pour les Départements 
en 2021 et corrélativement le gain pour l’Etat sont évalués à plus de 430 millions d’euros. 
 
Le tableau comparatif figurant au sein du rapport présenté à l’Assemblée Nationale met en évidence 
sur la moyenne des années 2014-2018 une évolution plus favorable du produit budgétaire de la TVA 
(+ 2,88 %) que des bases départementales de foncier bâti (+ 2,18 %). 
 
Toutefois, la comparaison de ces agrégats pour seulement 5 années est loin d’être représentative de 
leur tendance de fond au regard de la durée d’un cycle économique complet. Une étude conduite sous 
l’égide de l’Assemblée des Départements de France sur la période 2005-2018 a quant à elle mis en 
évidence un taux moyen annuel de progression des bases de foncier bâti (+ 3,2 %) nettement supérieur 
à celui concernant la TVA sur la même période (+ 1,7 %) et ce, en neutralisant les effets des 
modifications du taux de TVA sur la restauration survenues au cours de ces années. 
 
Certes, la loi prévoit bien un mécanisme de garantie en cas de baisse des recettes de TVA. En effet, 
celles-ci ne pourront pas s’avérer inférieures au montant initial déterminé en fonction du produit de 
TVA de 2020. Toutefois, cet engagement légal perdra de fait sa valeur réelle protectrice des intérêts 
financiers des Départements au fur et à mesure que nous nous éloignerons de l’année de départ. 
 
Au-delà d’une moindre résistance des recettes de TVA aux chocs économiques par rapport aux bases 
de foncier bâti, le transfert de cet impôt national va surtout fortement accentuer la sensibilité des 
finances départementales à la conjoncture économique. Les recettes de droits de mutations et de 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises représentaient en 2018 24,2 % des recettes réelles de 
fonctionnement des Départements. Avec la substitution d’une fraction de TVA au foncier bâti, ce taux 
d’exposition des produits de fonctionnement départementaux à l’activité économique va grimper à 
46,5 %. En cas de crise économique majeure, l’autofinancement brut des Départements pourrait subir 
un douloureux effet de ciseaux, sans possibilité de recourir au levier fiscal. 
 
Par ailleurs, à l’instar des incidences de la réforme fiscale de 2010 sur les indicateurs de richesse des 
collectivités, plusieurs alertes ont été formulées sur les impacts majeurs que le nouveau schéma fiscal 
engendrerait sur le potentiel fiscal et financier. 
 
En effet, la substitution d’une base fiscale (le foncier bâti) par une fraction de TVA équivalente à un 
produit mécaniquement pour effet d’intégrer dans le potentiel fiscal et financier un effet taux 
d’imposition. Ainsi, tous les Départements dont le taux d’imposition du foncier bâti sera plus élevé 
que la moyenne nationale apparaîtront de fait plus riches (ce qui serait le cas du Puy-de-Dôme) et 
l’inverse pour ceux ayant un taux inférieur à la moyenne. 
 

  
 
Les fonds de péréquation horizontale, les concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie, la composante péréquation de la Dotation Globale de Fonctionnement et le Fonds de 
Mobilisation Départemental pour l’Insertion sont tous adossés pour leur calcul sur ces indicateurs de 
richesse. De fait, les variations nées de cette réforme fiscale pourraient engendrer de forts écarts sur les 
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montants perçus par les Départements à la hausse (pour les Départements apparaissant moins riches) 
ou à la baisse (pour ceux devenant plus riches). 
 
Pour pallier ce risque, le Gouvernement a demandé au Comité des Finances Locales de se réunir dès le 
mois de janvier pour travailler sur l’évolution du potentiel fiscal et financier. 
 

b) L’attribution d’une fraction supplémentaire de TVA aux Départements fragiles 
 
Ainsi que l’avait annoncé l’Etat, peu avant l’ouverture du congrès de l’Assemblée des Départements 
de France en octobre 2019, une fraction supplémentaire de TVA de 250 millions d’euros leur est 
attribuée à partir de l’année 2021. 
 
Cette fraction se substitue pour partie au fonds de stabilisation de 115 millions d’euros crée par 
l’article 61 de la Loi de Finances pour 2019 pour les années 2019 à 2021. 
 
Les Départements qui bénéficieront de cette fraction de 250 millions d’euros sont ceux dont le 
montant des Droits de Mutation à Titre Onéreux par habitant perçu au titre de l’année précédente est 
inférieur au montant moyen par habitant de l’ensemble des Départements et dont le taux de pauvreté 
est supérieur ou égal à 12 %. 
 
Alors que le fonds de stabilisation concernait un peu plus d’une trentaine de Départements et 
collectivités territoriales uniques, cette fraction de 250 millions devrait être versée à près de 
70 bénéficiaires. Notre Département devrait être attributaire de ce fonds en 2021. 
 
Les montants alloués aux collectivités éligibles seront déterminés selon un indice de fragilité sociale 
défini par l’article 208 de la LFI 2020 et prenant en compte la proportion du nombre de bénéficiaires 
de chacune des trois allocations de solidarité ainsi que le rapport entre le revenu par habitant moyen 
des départements et le revenu par habitant du département. 
 
Par ailleurs, à partir de 2022, le produit de la croissance annuelle de cette fraction de 250 millions 
d’euros sera exclusivement affecté à un fonds de sauvegarde destiné principalement aux Départements 
confrontés à une baisse importante de leur produit de droits de mutations et à une hausse sensible des 
dépenses consacrées aux trois allocations de solidarité. 
 

c) La fusion des 3 fonds de péréquation assis sur les droits de mutations 
 
Né d’un accord intervenu au sein du Bureau de l’Assemblé des Départements de France, l’article 255 
de la LFI 2020 regroupe les trois fonds dont les ressources proviennent des Droits de Mutations à Titre 
Onéreux. Il s’agit du Fonds National de Péréquation des Droits de Mutations à Titre Onéreux 
(FNPDMTO), du Fonds de Solidarité en faveur des Départements (FSD) et du Fonds de Soutien 
Interdépartemental (FSID)6. 
 
Le nouveau fonds fusionné est alimenté par un double prélèvement : 
 
- le premier est égal à 0,34 % de l’assiette des Droits de Mutations à Titre Onéreux, 
 
- le second concerne uniquement les Départements dont le montant par habitant de l’assiette en 

question est supérieur à 75 % du montant moyen par habitant pour l’ensemble des Départements. Il 
s’agit d’un prélèvement progressif, d’un montant total de 750 millions d’euros, décliné en trois 
tranches. Notre Département se situant juste en dessous de ce seuil de 75 % ne sera pas concerné par 
ce second prélèvement, pour le moment du moins. 

 

                                                           
6 Créés respectivement par l’article 123 de la Loi de Finances pour 2011, l’article 78 de la Loi de Finances pour 
2014 et l’article 261 de la Loi de Finances pour 2019 
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Ces modalités de prélèvements présentent principalement l’avantage, par rapport à celles intéressant 
les trois anciens fonds, d’obtenir un niveau de ressources un peu plus important tout en limitant les 
fluctuations d’une année sur l’autre de l’enveloppe globale à répartir, notamment en cas de diminution 
des recettes de droits de mutations. Le prélèvement progressif permet également de mieux tenir 
compte des capacités contributives de chaque Département au regard de leur niveau de ressources de 
droits de mutations. 
 
Les attributions de ce nouveau fonds s’effectuent en trois enveloppes correspondant à la logique de 
répartition des trois anciens fonds sans modification notable. 
 
Notre département devrait plutôt bénéficier de l’ensemble de ces nouvelles dispositions (voir 
3ème partie). 
 

d) Concours financiers de l’Etat et variables d’ajustement 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), avait fortement baissé de 2014 à 2017 dans le cadre 
de la contribution des collectivités locales au redressement des finances publiques instituée par le 
précédent Gouvernement. Elle est quasi stabilisée depuis 2018 et ne connaît pas de changement 
majeur en 2020. 
 
La composante péréquation de la DGF (dotation de péréquation urbaine et dotation de fonctionnement 
minimale) progressera d’un montant minimal de 10 millions d’euros  (article 250 de la Loi de 
Finances) tout comme les années passées. 
 
Les autres dotations ou concours évolueront peu. Il convient cependant de noter que le montant des 
crédits de paiements ouverts en LFI 2020 au titre de la nouvelle Dotation de Soutien aux 
Investissements Départementaux (DSID)7 est ramené à 105 millions d’euros en 2020 contre 
149 millions d’euros en 2019. 
 
Rappelons que c’étaient 189 millions d’euros  qui étaient consacrés à l’ancienne Dotation Globale 
d’Equipement (DGE) en 2018. Ces montants attestent que la DSID est réglée aux Départements dans 
un délai significativement plus long que l’ancienne DGE. 
 
Afin de garantir le respect de l’enveloppe plafond des concours financiers de l’Etat prévue par l’article 
16 de la Loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de Programmation des Finances Publiques, les 
augmentations de dotations ou fonds doivent être gagées par des minorations d’autres ressources, 
lesquelles constituent donc les variables d’ajustement 
 
Alors que la LFI 2018 avait posé le principe d’un financement du gage de façon « étanche » par 
chaque niveau de collectivité, la LFI 2020 opère une modification notable. En effet, la majoration de 
28 millions d’euros de la dotation particulière relative aux conditions d’exercice des mandats locaux8 
est financée par les seuls Régions et Départements, alors que ces fonds supplémentaires ne seront 
alloués qu’aux seules communes. 
 

e) Autres mesures fiscales ou financières 
 
L’article 80 ouvre le bénéfice du FCTVA aux dépenses d’entretien des réseaux payées à compter du 
1er janvier 2020. Cet élargissement de l’assiette du FCTVA vise à améliorer le financement pour les 
collectivités de certaines dépenses connexes à celles réalisées en matière de voirie. L’article 249 
reporte à nouveau d’un an l’entrée en vigueur de calcul automatisé du FCTVA pour les collectivités. 
 

                                                           
7 Créée par l’article 259 de la Loi de Finances pour 2019. 
8 En lien avec la revalorisation prévue par le projet de loi Engagement et proximité concernant les indemnités 
des maires des communes de moins de 3 500 habitants. 
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L’article 123 propose pour les nouvelles centrales de production d’énergie électrique d’origine 
photovoltaïque mises en service après le 1er janvier 2021 de réduire pendant 20 ans leur tarif 
d’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) de 7,57 € par kilowatt de puissance 
électrique installée à 3,155 €. Les Départements bénéficiant de cette IFER, leurs ressources à venir 
seront donc affectées par cette disposition. 
 
L’article 196, dont l’exposé des motifs indiquait qu’il avait pour but de « clarifier l’intention initiale 
du législateur.. »,  affecte les trois ressources supplémentaires octroyées aux Départements par la Loi 
de Finances pour 2014, à savoir le dispositif de compensation péréquée, le relèvement du taux plafond 
des droits de mutations de 3,8 % à 4,5 % et le fonds de solidarité en faveur des Départements, au 
financement du seul Revenu de Solidarité Active (rSa). 
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DEUXIEME  PARTIE 
 
 
 

ANALYSE PROSPECTIVE 2020-2023 ET OBJECTIFS FINANCIERS 
 
 

 
 
 
 
L’article 13 de la Loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de Programmation des Finances Publiques pour 
les années 2018 à 2022 précise notamment que : 
 
 « A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant :  
 
1°) L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale 
de la section de fonctionnement ;  
 
2°) L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 
remboursements de dette. 
 
Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes. » 
 
Par ailleurs, l’article D. 3312-12 du code général des collectivités territoriales précise notamment que 
les orientations budgétaires « devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau 
d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement …». 
 
Cette trajectoire des finances départementales qu’il est nécessaire de décliner s’inscrit naturellement 
dans une stratégie budgétaire pluriannuelle qui a pour objectif de préserver durablement 
l’autofinancement brut du Département, élément essentiel pour garantir la crédibilité financière de la 
collectivité. 
 
Dans un premier temps, l’exposé de cette seconde partie permettra brièvement de dégager les grandes 
lignes de la réalisation 2019. Ensuite, une analyse prospective sera développée comportant différents 
scénarii d’évolutions des dépenses et recettes pour les années à venir. 
 



 31

 
 
I  - UNE DIMINUTION SENSIBLE DE L’AUTOFINANCEMENT E N 2019 MALGRE LA 
FORTE CROISSANCE DES DROITS DE MUTATIONS 

 

La présentation détaillée du Compte Administratif 2019 aura lieu en juin prochain. Toutefois, à 
l’exception de quelques ajustements encore susceptibles d’intervenir à la date d’élaboration du 
présent document, les données de l’exécution de l’an passé sont naturellement connues.  
 
Le tableau ci-après expose l’évolution des principales composantes du budget départemental en 
2019. 
 

Montants en millions d'euros CA 2017 CA 2018 Réal 2019

Recettes réelles fonctionnement * 646,49 657,24 668,83

Evolution 1,31% 1,66% 1,76%

Charges courantes fonctionnement 554,61 565,81 582,55

Evolution -1,89% 2,02% 2,96%

Epargne de gestion 91,88 91,43 86,28
Evolution 26,21% -0,49% -5,63%

Frais financiers 6,18 5,50 5,39

Evolution -9,65% -11,00% -2,00%

Epargne brute 85,70 85,93 80,89
Evolution 29,93% 0,27% -5,87%

Capital de la dette 27,67 31,46 30,48

Evolution 2,03% 13,70% -3,12%

Epargne nette 58,03 54,47 50,41

Dépenses investissement hors dette 85,29 75,99 83,95

Evolution 3,24% -10,90% 10,48%

Recettes réelles investissements hors emprunts 19,46 20,33 16,22

Evolution -16,41% 4,47% -20,22%

Emprunts 39,10 25,73 41,50
Evolution 30,33% -34,19% 61,29%

Tirages révolvings 9,42 17,65 27,90

Remboursements révolvings 19,89 17,65 27,90

Refinancement de dette 0,00 8,67 6,00

Remboursements anticipés et renégociations 0,00 30,15 29,83

Variation du résultat 20,83 3,06 0,35

Résultat initial -0,83 20,00 23,06

Résultat final 20,00 23,06 23,41

Flux net de dette (endettement ou désendettement) 0,96 -27,21 -12,81

Encours de dette 348,31 321,10 308,29

Evolution 0,28% -7,81% -3,99%

Taux d'épargne de gestion 14,21% 13,91% 12,90%
Taux d'épargne brute 13,26% 13,07% 12,09%

Capacité de désendettement 4,06 3,74 3,81

* les produits de cessions d'immobilisations sont réintégrés en recettes d'investissement

RESULTAT GLOBAL

Autres opérations liées à la dette

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

AGREGATS ET RATIOS
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���� Les recettes de fonctionnement (hors produits de cessions d’immobilisations) ont 
enregistré une progression plus élevée que les années précédentes (+ 1,8 %). Comme cela 
est souvent le cas pour les Départements, cette augmentation est principalement portée par le 
marché de l’immobilier lui-même soutenu par des taux long terme exceptionnellement bas. 
Ainsi, les recettes de droits de mutations ont progressé de 12 % en 2019. Si ces produits 
avaient simplement été stabilisés au regard du niveau de 2018, l’évolution  totale des 
recettes réelles de fonctionnement n’aurait été que de + 0,3 %. Comme cela a été soulevé à 
plusieurs reprises par l’ADF, cela témoigne de la très grande sensibilité des recettes 
départementales aux montants de droits de mutations. Parmi les autres ressources, le foncier 
bâti et la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises ont cru respectivement de 2,5 % et 
2,7 %. A contrario, certaines recettes ont baissé comme attendu en 2019. C’est notamment le 
cas des compensations fiscales qui ont diminué de 2,5 %, du fonds de solidarité qui a chuté de 
49,7 % (perte du bénéfice de la seconde fraction de ce fonds) ou encore de la Dotation de 
Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle dont le produit a connu une réduction 
de 2,7 %. 

 
���� Les charges courantes de fonctionnement  ont cru de 3 %. Pour évaluer les variations de 

certains postes de dépenses, il est nécessaire de tenir compte des transferts de compétences 
intervenus en direction de la métropole clermontoise à partir du 1er janvier 2019, l’allocation 
compensatrice de 4,59 millions d’euros étant la computation et la contraction des dépenses et 
recettes ayant trait à certaines dépenses opérationnelles (voirie, social) ainsi qu’aux charges de 
personnel afférentes. Ainsi, en répartissant de nouveau cette allocation compensatrice dans les 
différentes composantes de charges de fonctionnement, on peut noter : 

 
� Une quasi-stabilisation des dépenses de personnel avec une progression limitée à 

0,7 %. 
 

� Les charges d’aide sociale et d’insertion ont connu une très forte croissance 
(+ 4,9 %). Si les trois allocations de solidarité ont globalement cru de façon 
raisonnable en 2019 (+ 1,9 %), ce sont principalement les dépenses d’hébergement 
qui sont à l’origine de cette forte progression. Les frais de séjours ont en effet 
augmenté très fortement (+ 8,7 %) avec une hausse spectaculaire dans le domaine 
de l’enfance dont les charges ont bondi de près de 20 % par rapport à 2018. Cette 
évolution est non seulement due à l’accroissement des dépenses liés aux Mineurs 
Non Accompagnés (environ 11 millions d’euros en 2019 contre 6 millions d’euros 
en 2018), mais également à la progression des charges concernant le Centre de 
l’Enfance et l’ensemble des maisons d’enfants (+ 14 %). En ce qui concerne les 
personnes âgées et handicapées, l’évolution globale est de + 1,9 % en 2019. 
 

� Les autres charges de fonctionnement sont à périmètre constant (en retraitant 
notamment les dépenses de transports assumées directement par la Région depuis 
début 2019) en diminution de 1,5 %. C’est notamment la réduction (- 2,1 %) des 
frais généraux (ensemble des dépenses des politiques publiques concernant la 
communication, l’informatique et les moyens et le patrimoine départemental) qui 
explique la maîtrise de ces dépenses. 

 
���� Les frais financiers poursuivent leur diminution (- 2,0 %).  Au 31 décembre 2019, le taux 

moyen de la dette départementale s’établissait à 1,5 % (contre 1,66 % un an plus tôt). Cette 
réduction des frais financiers est naturellement liée au maintien de taux monétaires en 
territoire négatif et à la poursuite de la gestion active de la dette. 
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���� Les dépenses d’investissement hors remboursement de la dette progressent de plus de 
10 % à 84 millions d’euros. Cette hausse sensible concerne tout à la fois les investissements en 
maîtrise d’ouvrage que les subventions d’équipement allouées. 
  

���� Les recettes d’investissement hors emprunt (y compris les produits de cessions qui sont 
inscrits en fonctionnement) diminuent par contre de façon conséquente, cette baisse émanant 
principalement des recettes de FCTVA et des subventions reçues. 

 
���� Avec la stabilisation du fonds de roulement du Département à un niveau proche de celui de fin 

2018, soit environ 23 millions d’euros, le montant global des emprunts mobilisés en 2019 
s’élève à 41,5 millions d’euros. 

 
 
Les objectifs financiers fixés lors des orientations budgétaires présentées pour 2019 concernant 
les années 2019-2021 étaient de conserver un niveau d’autofinancement brut compris entre 75 et 
85 millions d’euros, avec un taux d’épargne brute de 12 %, ainsi qu’une capacité de 
désendettement située entre 3,5 et 4,5 années. 
 
Les éléments exposés dans le tableau précédant montrent que le Département est dans la 
trajectoire qu’il s’est fixée. Cela étant, ce résultat n’est permis en 2019 que grâce à la croissance 
très élevée et pour partie artificielle des droits de mutations. Si ces derniers étaient restés au 
même niveau qu’en 2018, l’épargne brute aurait fléchi à 72 millions d’euros et le taux 
d’épargne se serait situé à un peu plus de 10,5 %. 
 

 
II  - TRADUCTION FINANCIERE DE DIFFERENTS SCENARII DE PROSPECTIVE SUR 

2020-2023 
 
 

Dans cette partie du Rapport sur les Orientations Budgétaires 2020 consacrée à l’analyse 
prospective, il a été fait le choix de présenter un grand nombre de scénarii différents, non 
seulement pour tenir compte de différentes évolutions particulières mais aussi et surtout pour 
examiner les incidences des différentes politiques financières susceptibles d’être conduites dans 
un horizon de moyen terme. 
 
Cette revue des hypothèses financières possibles s’inscrit dans le souhait d’ouvrir le plus 
largement possible le débat sur les horizons budgétaires pour notre collectivité au cours des 
prochaines années et, de fait, sur les options à envisager dans un esprit de responsabilité qui 
sied à tout gestionnaire de fonds publics. 
 
Les données figurant ci-après concernent des dépenses et recettes effectivement réalisées 
(comptes administratifs anticipés) en mouvements réels. 
 
Pour être en conformité avec le cadre budgétaire prévu dans la Loi de Programmation des 
Finances Publiques 2018-2022, deux retraitements comptables sont réalisés : 
 
- les charges de fonctionnement qui constituent des atténuations de recettes enregistrées sur un 

compte 7 (produits) sont défalquées du montant des recettes réelles de fonctionnement, 
 
- les recettes de fonctionnement qui représentent des atténuations de dépenses imputées sur un 

compte 6 (charges) sont déduites du montant des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Par ailleurs, les dotations aux provisions figurant en dépenses réelles de fonctionnement sont 
exclues. Il en est de même des reprises sur provisions inscrites en recettes réelles de 
fonctionnement. 
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L’étude prospective prend en compte une importante modification de périmètre intervenant au 
1er septembre prochain, à savoir l’arrêt de la délégation de compétence concernant les transports 
scolaires et interurbains. 

 
Cette évolution va en effet se traduire par une diminution des dépenses et recettes réelles de 
fonctionnement perceptible dès 2020 et qui aura ses pleins effets en 2021. 
 

En millions d'euros Réalisé 2018 Réalisé 2019
Prévisionnel 

2020
Prévisionnel 

2021

Dépenses transports scolaires et interurbains 26,60 25,23 15,37 0,15

Dépenses de personnels et frais annexes 0,67 0,68 0,71

Total dépenses fonctionnement 27,27 25,91 16,08 0,15

Recettes transports scolaires et interurbain 3,01 3,06 1,86 0,00

Compensation allouée par la Région 21,18 20,33 13,29 0,15

Compensation allouée par API 2,76 2,79 1,74 0,00

Compensation allouée par RLV et le SMTC 0,83

Total recettes fonctionnement 27,78 26,18 16,89 0,15  
 
Les évolutions des recettes et dépenses en question ne sont pas rigoureusement identiques dans la 
mesure où, conformément à la convention de délégation, la Région rembourse au Département le 
coût net TTC du transport interurbain alors que ces mouvements sont comptabilisés hors taxe 
dans nos budgets en lien avec l’assujettissement de ce secteur à la TVA obtenu postérieurement à 
la première réunion de la Commission Locale d’Evaluation des Charges et des Ressources 
Transférées. 
 
 

A/ LES INDICATEURS PRIVILÉGIÉS ET LEURS VALEURS CIBLES 
 
 
Les deux indicateurs essentiels retenus pour suivre et anticiper l’évolution de la solvabilité du 
Département demeurent l’épargne brute et la capacité de désendettement. 
 
L’épargne brute mesure le solde entre recettes et dépenses de fonctionnement. Elle constitue le 
seul moyen propre et récurrent dont dispose la collectivité pour rembourser sa dette. 
 
L’épargne brute doit a minima être égale au montant des dotations nettes aux amortissements 
pour que la section de fonctionnement soit équilibrée. Par ailleurs, ajoutée à certaines recettes 
propres d’investissement (cessions, FCTVA), l’épargne brute doit couvrir l’annuité en capital de 
la dette pour assurer l’équilibre budgétaire de la section d’investissement conformément à ce que 
prévoit le code général des collectivités territoriales. 
 
Si nous poursuivions le niveau d’investissement moyen annuel cible de 90 millions d’euros 
retenu ces dernières années, l’épargne brute devrait être stabilisée entre 75 M€ et 85 M€, soit 
un taux d’épargne (épargne brute rapportée aux recettes réelles de fonctionnement) proche de 
12 %. 
 
En effet, du moment où celle-ci chuterait régulièrement en dessous de cette fourchette, les 
ressources complémentaires devraient être fournies par appel à l’emprunt. Or, il faut tout d’abord 
rappeler qu’à fin 2018, l’encours de dette par habitant de notre Département était supérieur de 
9 % à celui des Départements de sa strate. Par ailleurs, s’il ne s’agit pas d’entreprendre un 
désendettement drastique de la collectivité, l’objectif est avant tout de préserver ses capacités 
d’endettement futur pour permettre le financement des investissements à venir. 
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La capacité de désendettement mesure l’encours de dette rapporté en nombre d’années 
théoriques nécessaires à une collectivité pour amortir son stock de dette, à condition qu’elle y 
consacre l’intégralité de son épargne brute. 
 
Contrairement au ratio rapportant l’annuité de la dette aux recettes réelles de fonctionnement, la 
capacité de désendettement n’est nullement influencée par des procédés consistant à recourir 
abusivement et de façon généralisée à des différés d’amortissement. La capacité de 
désendettement exprime donc parfaitement la possibilité d’une collectivité de faire face à sa dette 
avec son épargne. 
 
En lien avec l’objectif d’épargne brute précédemment énoncé, notre capacité de désendettement-
cible devrait se situer au cours des années 2020-2023 autour de 3,5 à 5 années. Au-delà de la 
fourchette-cible, ce sont aussi les accentuations de l’évolution de ce ratio qui doivent être 
observées. En effet, du moment où la dégradation s’accélère, le redressement ultérieur est 
plus délicat à opérer. Cela est d’autant plus vrai dans un contexte où les Départements ne 
disposeront plus de levier fiscal à partir de 2021 et où la reconstitution d’une épargne brute 
suffisante passerait alors probablement par une délicate baisse des dépenses de fonctionnement. 
 
 

B/ L’EVOLUTION ATTENDUE DES RESSOURCES DU DEPARTEMENT SUR 2020-2023  
 

Dans la mesure où les évolutions annoncées concernant le site de Charade pourraient conduire à 
envisager de nouvelles formes de gestion dans le courant de l’année 2020, les éléments ci-après 
ne concernent que le seul budget principal de la collectivité (hors le budget annexe du site de 
Charade). 
 
 

1) La fiscalité directe 
 
 L’élément majeur qui va marquer les prochains exercices en termes de recettes concerne bien 

évidemment la réforme fiscale décidée par la Loi de Finances Initiale pour 2020. 
 

Au-delà de la question de la dynamique de l’assiette de la TVA par rapport à celle du foncier bâti, 
c’est bien sûr la perte de l’autonomie fiscale qui modifie sensiblement cet exercice de 
prospective. En effet, le levier fiscal ne pouvant plus être actionné, cela supprime de fait l’un des 
choix de politique financière de la collectivité. 
 
 
 
Comme le montre le graphe ci-contre, sur les 
10 dernières années, les Départements ont 
largement eu recours à l’augmentation du ou 
des taux de la fiscalité directe locale, 
notamment pour faire face aux très 
importantes hausses de dépenses des 
allocations de solidarité de 2009-2013. 
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���� Foncier bâti : la prévision ne concerne que la seule année 2020 puisqu’à partir de 2021 ce 
seront les communes qui bénéficieront du produit départemental. L’évolution des bases de 
foncier bâti comprend un facteur prix et une variation physique 
 
S’agissant du facteur inflation, l’article 99 de la Loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 
Finances pour 2017 prévoit qu’à compter de 2018, les valeurs locatives des locaux 
d’habitation et des immobilisations industrielles sont indexées sur l’évolution de l’Indice des 
Prix à la Consommation Harmonisé (IPCH)9 du mois de novembre. Pour 2020, la variation de 
cet indice est de + 1,2 % (évolution de novembre 2019 par rapport à novembre 2018). 
 
Cette revalorisation adossée à l’IPCH ne concerne pas les locaux professionnels. En effet, 
pour ceux-ci est prévu un mécanisme particulier comportant d’une part, une mise à jour des 
tarifs par l’administration fiscale et une éventuelle modification des coefficients de 
localisation par la Commission Départementale des Valeurs Locatives. Pour ces locaux 
professionnels, le facteur prix est évalué à + 0,4 % pour 2020. 
 
En ce qui concerne l’évolution physique des bases (constructions, extensions,….), un taux de 
+ 1,2 % a été retenu correspondant à la moyenne de variation sur la période 2016-2019. 
 

 
���� Dispositif de Compensation Péréquée (DCP) : cette recette, perçue depuis l’année 2014, 

concerne le reversement par l’Etat des frais de gestion du foncier bâti perçus l’année 
précédente y compris ceux liés à la part communale. Ces frais sont adossés à l’évolution des 
bases fiscales concernées ainsi qu’à celle des taux, ce qui assure une certaine dynamique à 
cette ressource au niveau de son volume national. 
 
Par contre, il s’agit d’une enveloppe qui donne lieu à une péréquation en fonction de différents 
critères, dont le reste à charge sur les 3 allocations de solidarité (de l’année N-2), le nombre de 
bénéficiaires de ces allocations (année N-2) et le revenu par habitant (année N-1). Par 
conséquent, si l’enveloppe nationale progresse, le montant versé à certains Départements peut 
connaître des évolutions différentes. 
 
Pour la période 2020-2023, une prévision de hausse de + 2 % par an est retenue eu égard 
notamment à la progression attendue des dépenses liées aux allocations de solidarité. 
 

���� Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)  : le produit perçu en année N par 
les collectivités résulte des montants payés par les entreprises à l’Etat en N-1. 

 
En 2019, cette recette a cru de 2,7 %. Une prévision d’augmentation moyenne similaire est 
intégrée pour les prochaines années. 
 

����   Attribution de compensation : cette recette est également liée au transfert de la compétence 
transports et des 25 points de CVAE à la Région. Le coût net des dépenses de transports fixé 
par la Commission Locale d’Evaluation des Charges et des Recettes Transférées (CLECRT) 
étant supérieur au produit 2016 des 25 points de CVAE transférés à la Région, celle-ci verse 
au Département une attribution de compensation de la différence. Cette attribution est figée à 
11,96 millions d’euros. 
 

���� Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER)  : à partir du montant 2019 
corrigé des rôles supplémentaires, une hypothèse de progression de 3 % par an est retenue. 

 

                                                           
9 L’indice des Prix à la Consommation Harmonisé est l’indicateur permettant d’apprécier le respect du critère de 
convergence portant sur la stabilité des prix dans le cadre du traité de l’Union Européenne. 
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���� Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) : ce concours, qui 
constitue l’une des deux recettes d’ajustement entre anciennes et nouvelles recettes fiscales, 
est figé dans le temps. 

 
 

2) La fiscalité indirecte 
 
���� Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) – fraction principale : le Département bénéficiera de ce 

produit à compter de 2021 en remplacement du foncier bâti. Son montant sera déterminé en 
fonction de nos bases départementales 2020, de la moyenne des 3 dernières années de rôles 
supplémentaires et de la compensation fiscale 2020 de foncier bâti. 

  
 Si pour l’année 2021, les Départements ne bénéficieront d’aucune dynamique d’évolution de 

ce produit eu égard aux dispositions de détermination de la fraction de TVA précisées dans la 
Loi de Finances Initiale pour 2020, en revanche, à partir de 2022, il suivra avec un an de 
décalage les encaissements de recettes de TVA constatées par l’Etat. 

 
La TVA étant assise sur la consommation, son assiette est naturellement très liée à la 
conjoncture économique et aux perspectives de croissance en valeur (avec l’inflation). 
 
Compte tenu de l’évolution constatée ces dernières années, une prévision de hausse de cette 
recette de + 2,7 % par an est effectuée à partir de 2022. 

 
���� Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) – fraction complémentaire : comme cela a été évoqué 

dans la première partie de ce document, la Loi de Finances pour 2020 prévoit l’octroi d’une 
fraction supplémentaire de TVA de 250 millions d’euros en direction de près de 
70 Départements dont le taux de pauvreté est supérieur à 12 % et dont le montant des Droits 
de Mutations à Titre Onéreux est inférieur à la moyenne. 

 
 Le Département du Puy-de-Dôme devrait être bénéficiaire de cette fraction à partir de 2021 

pour un montant estimé à 3,5 millions. Son montant devrait être stable. 
 
���� Taxe Sur les Conventions d’Assurances (TSCA) : plusieurs fractions ont été transférées au 

Département, soit dans le cadre de l’Acte 2 de la décentralisation, soit au titre de la réforme 
fiscale de 2010. Ces parts de TSCA sont assises sur différents types de contrats d’assurance 
(maladie, incendie, navigation,…). 
 
La croissance du produit de la TSCA (toutes fractions confondues) s’est établie à + 2,1 % en 
2019. Une hausse de + 2 % par an est envisagée pour 2020-2023. 

 
���� Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétiques (TICPE) : cette 

ressource est principalement destinée au financement du Revenu de Solidarité Active. Elle est 
assise sur les quantités de carburants vendues. Sans la présence d’une garantie plancher, cette 
recette aurait baissé. Une stabilité de ce produit est donc escomptée pour les années à venir à 
l’instar de ce qui a été enregistré depuis le transfert de cette recette. 
 

Le Département bénéficie aussi d’une fraction de TICPE dans le cadre des transferts inhérents 
à l’Acte 2. Sur les deux dernières années, cette ressource a baissé de 0,3 % par an. Une 
réduction annuelle de 0,5 % est envisagée sur 2020-2023. 
 

���� Droits de mutations : comme cela est précisé dans la 3ème partie de ce document, d’une part, 
les recettes de droits de mutations ont enregistré d’importantes fluctuations et d’autre part, tant 
le volume actuel des transactions que le niveau des prix sont artificiellement élevés en raison 
du niveau extrêmement favorables des taux à long terme. 
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Une telle tendance ne paraît pas pouvoir durablement perdurer. Dans leurs scénarios 
concernant les Départements, les agences de notations prévoient une baisse de 20 % du 
produit des droits de mutations. 
 
Sans faire de catastrophisme sur la tendance à venir de cette recette, compte tenu de sa très 
forte influence sur l’évolution globale des recettes de fonctionnement des Départements, il est 
essentiel pour la crédibilité de la prospective financière de pouvoir retenir une hypothèse plus 
dégradée. 
 
Ainsi, deux scénarii seront retenus : l’un tablant sur la stabilité de cette ressource sur la 
période 2020-2023 et l’autre sur une diminution de 3 % par an. 

 
���� Fonds de péréquation horizontale liés aux droits de mutations : la Loi de Finances pour 

2020 fusionne les trois fonds qui existaient tout en conservant quasiment intégralement les 
mêmes critères d’éligibilité et de distribution. 
 
En fonction des simulations qui ont été communiquées par l’ADF et des perspectives 
d’évolution à moyen terme une ressource moyenne un peu supérieure à 10 M€ est prévue pour 
2020-2021 se réduisant à une somme un peu inférieure à 9 M€ pour 2022-2023. 
 

♦ Fonds de péréquation cotisation sur la valeur ajoutée : ce fonds existe depuis 2013 et le 
Puy-de-Dôme n’en est pas bénéficiaire 

 
���� Autres recettes de fiscalité indirecte : le produit de la taxe sur la consommation finale 

d’électricité a baissé de 1,2 % en moyenne les deux dernières années. Il s’agit d’une tendance 
nationale qui devrait se poursuivre. Aussi, une réduction de 1 % par an a été intégrée. Pour ce 
qui est de la Taxe d’Aménagement, une perspective de progression de + 1 % par an est prise 
en compte au regard de l’évolution récente orientée plutôt à la hausse. 

 
 

3) Les dotations, concours et compensations 
 
���� Compensations fiscales : ces compensations sont des variables d’ajustement de l’enveloppe 

normée des concours de l’Etat aux collectivités, ce qui explique qu’elles aient régulièrement 
baissé depuis de nombreuses années. 

 
Compte tenu de la trajectoire fixée par la Loi de Programmation des Finances Publiques, ces 
ressources vont continuer à se contracter les prochaines années. Une réduction de 3 % est donc 
prise en compte. 

 
Par ailleurs, avec la réforme fiscale, le Département ne bénéficiera plus de la compensation 
foncier bâti dès 2021. 

 
���� Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : l’année 2018 a marqué la fin de la baisse 

unilatérale des concours de l’Etat aux collectivités telle qu’elle avait été pratiquée de 2014 à 
2017. 
 
Les prévisions de DGF intègrent donc une légère progression de son montant en raison 
notamment de la croissance espérée de la population puydômoise, dont la hausse a été de 
0,5 % par an au cours des trois dernières années. Le critère population concerne la composante 
dotation forfaitaire de la DGF. 

 
���� Dotation Générale de Décentralisation (DGD) : cette dotation est figée pour ce qui concerne 

son enveloppe principale. Il n’y a pas de concours particulier supplémentaire attendu sur la 
période. 
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���� Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) : cette 

recette d’ajustement de la réforme de la taxe professionnelle était figée jusqu’en 2016. L’Etat 
l’a intégré en 2017 dans le périmètre des variables d’ajustement. A l’instar des compensations 
fiscales, une diminution de 3 % par an est prise en compte. 

 
���� Concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) : des concours 

de la CNSA sont versés aux Départements dans le cadre du financement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie, de la Conférence des Financeurs, de la Prestation de 
Compensation du Handicap, de la Maison Départementale des Personnes Handicapées et 
d’une convention dite "Section IV". 
 
L’assiette des principaux concours (APA, PCH) est en partie assise sur l’activité économique 
et pourrait donc progresser. Par contre, la répartition entre les Départements est effectuée en 
fonction de différents critères (montant de dépenses, nombre de bénéficiaires, potentiel fiscal). 
 
Globalement, a été intégrée une progression d’un peu plus de 2 % par an de ces concours 
compte tenu des évolutions dont nous avons connaissance. 

 
���� Fonds de Mobilisation Départementale pour l’Insertion (FMDI)  : le montant national 

concernant ce fonds est simplement reconduit sans augmentation. Il s’agit donc d’une 
péréquation à enveloppe fermée. Compte tenu de l’évolution de l’un des critères concernant la 
part insertion de ce fonds, une baisse de 2 % par an de cette ressource pourrait intervenir au 
cours des prochaines années. 

 
���� Compensation versée par la Région et Agglo Pays d’Issoire pour la délégation de la 

compétence transports : la prospective prend donc en compte l’arrêt de ces délégations à 
compter du 1er septembre 2020. 

 
���� Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) : depuis 2017, le Département bénéficie des 

attributions du FCTVA en fonctionnement pour ce qui concerne certaines dépenses d’entretien 
liées au patrimoine. Le montant du FCTVA pour 2019 (0,3 million d’euros) a été prolongé sur 
2020-2023. 

 
 

4) Les autres produits de fonctionnement 
 
Ils concernent une multitude de recettes de montants forts différents (recouvrements sur charges 
de personnels, remboursement d’aide sociale,…). Il est tenu compte de l’arrêt de la perception des 
recettes de transports à partir de septembre 2020 (3,06 M€ en 2019). Les éléments connus 
concernant certaines recettes spécifiques (Fonds Social Européen, Fonds d’Appui aux Politiques 
d’Insertion,…) sont aussi intégrés de même qu’une indexation globale de + 1 % par an de la 
masse du reliquat des autres recettes (proche de l’inflation prévisionnelle). 
 
 

*** 
 
 
La synthèse de l’évolution de l’ensemble des recettes de fonctionnement nécessite 
naturellement de neutraliser les produits concernant les transports afin de raisonner à périmètre 
identique. 
 
Selon l’hypothèse de stabilité ou de réduction des droits de mutations, les évolutions sont les 
suivantes : 
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2019 2020 2021 2022 2023

Recettes de fonctionnement hors cessions 668,93 667,91 657,55 663,98 671,58

avec stabilité des droits de mutations 1,78% -0,15% -1,55% 0,98% 1,14%

Recettes opérationnelles transports 3,06 1,86 0,05

Compensation Région 20,33 13,29 0,10

Compensation des AOM 2,79 1,74 0,00

Total recettes transports 26,18 16,89 0,15 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement hors transports 642,75 651,02 657,40 663,98 671,58

1,29% 0,98% 1,00% 1,14%

Taux moyen annuel 2023/2019 1,10%  
 
Le taux de progression moyen de + 1,1 % serait très proche de la moyenne 2016-2019 
(+ 1,3 %) et identique au taux 2017. 
 
 

2019 2020 2021 2022 2023

Recettes de fonctionnement hors cessions 668,93 665,32 652,45 656,44 661,68

avec baisse de 3% des droits de mutations 1,78% -0,54% -1,93% 0,61% 0,80%

Recettes opérationnelles transports 3,06 1,86 0,05

Compensation Région 20,33 13,29 0,10

Compensation des AOM 2,79 1,74 0,00

Total recettes transports 26,18 16,89 0,15 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement hors transports 642,75 648,43 652,30 656,44 661,68

0,88% 0,60% 0,63% 0,80%

Taux moyen annuel 2023/2019 0,73%  
 
 
Un recul modéré de seulement 3 % par an des droits de mutations réduirait d’un tiers le 
taux de progression globale de nos recettes de fonctionnement, témoignant à nouveau du 
rôle primordial de l’évolution de cette ressource de fiscalité indirecte. 
 
 
 

5) Les recettes d’investissement hors emprunts 
 
La Dotation Départementale d’Equipement des Collèges (DDEC) est figée depuis de longues 
années. 
 
Le montant du Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) est estimé en fonction des 
investissements sous maîtrise d’ouvrage réalisés en année N-1. 
 
Il a par ailleurs été intégré la perte de recette sur la nouvelle Dotation de Soutien aux 
Investissements des Départements (DSID) ainsi que son plus long délai de versement. 
 

Les subventions reçues et avances remboursables sont estimées en fonction d’une part, des projets 
en cours (principalement recettes dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région) et d’autre part, du 
maintien des recettes habituelles. Ces recettes sont aussi adossées sur le volume global des 
dépenses d’investissement. 
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C/ LES PREVISIONS DE DEPENSES SUR 2020-2023 
 
 

1) Les dépenses de fonctionnement 
 
Sur les deux dernières années, la croissance des dépenses réelles de fonctionnement s’est établie à 
+ 1,9 % en 2018 et + 2,9 % en 2019. 
 
Leur taux d’évolution dépend tout à la fois d’éléments exogènes au Département  que de 
décisions de politiques publiques concernant notre seule collectivité. 
 
Il semble souhaitable, dans le cadre de cet examen de prospective financière, de retenir deux 
tendances différentes afin d’apprécier leurs effets sur les finances de la collectivité, à savoir : 
 
- une progression relativement contenue de ces dépenses à + 1,8 %, voisine de celle de 2018,  

 
- une augmentation plus élevée de + 3 % par an faisant en quelque sorte perdurer la tendance 

2019. 
 
 

2) Les dépenses d’investissement 
 
 
Comme pour tous les Départements et les autres grandes collectivités, la section d’investissement 
est caractérisée par une inertie beaucoup plus importante que la section de fonctionnement. 
 
Cet effet d’inertie, qui s’explique naturellement par le temps de préparation et d’engagement 
beaucoup plus long des projets conduits tant par le Département que par des collectivités ou 
établissements qu’il subventionne, s’observe notamment au regard de la consommation effective 
par rapport aux millésimes d’autorisations de programme. 
 

Réalisation des dépenses 
d'investissement hors dette

Liées à des 
AP de 

l'année

Liées à des 
AP 

antérieures

2015 22% 78%
2016 31% 69%
2017 31% 69%
2018 29% 71%
2019 34% 66%

Moyenne 29% 71%  
 
Ainsi, en moyenne non loin des ¾ des investissements payés dans un exercice ont en réalité trait à 
des autorisations de programme et donc des décisions prises avant le début de l’exercice en 
question. 
 
Ce phénomène est bien évidemment accentué par les AP adossés à des contrats pluriannuels ou 
s’inscrivant dans des projets de moyen à long terme. 
 
Ainsi, compte tenu des autorisations de programme déjà ouvertes (Contrat de Plan Etat-Région, 
programme Très Haut Débit) ou pour lesquels une décision d’engagement a déjà été prise et qui 
vont se traduire prochainement par une AP nouvelle (tronçons Nord et Sud de la Voie Verte, 
collège international), les prévisions de dépenses d’investissement de la collectivité sont dès à 
présent orientées à la hausse, notamment sur la fin de la période étudiée. 
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Prévisionnel dépenses d'investissement 

hors dette mandatées en M€
2019 2020 2021 2022 2023

Investissements habituels 76,8 75,1 78,4 79,6 79,7

Opération très haut débit 5,8 4,0 3,4 4,0 6,5

Contrat de plan Etat-Région y compris voie verte 1,4 5,1 7,8 8,8 17,3

Collège international 0,0 0,2 0,8 5,0 8,0

TOTAL 83,9 84,4 90,5 97,4 111,5  
 
Parallèlement à la prise en compte de cette trajectoire déjà intégrée en grande partie, ces 
orientations budgétaires doivent aussi être l’occasion d’examiner une trajectoire encore plus 
volontariste comprenant 50 millions d’euros d’investissements nouveaux réalisés sur les 4 ans de 
la période.  
 
Compte tenu de l’effet d’inertie de ces dépenses et des capacités d’engagement et de suivi 
technique des projets par nos services, le paiement de ces 50 millions doit plutôt être envisagé 
dans un calendrier de paiement s’accélérant avec les années. 
 

Prévisionnel dépenses d'investissement 
hors dette mandatées en M€

2019 2020 2021 2022 2023

Investissements habituels 76,8 75,1 78,4 79,6 79,7

Opération très haut débit 5,8 4,0 3,4 4,0 6,5

Contrat de plan Etat-Région y compris voie verte 1,4 5,1 7,8 8,8 17,3

Collège international 0,0 0,2 0,8 5,0 8,0

Investissements supplémentaires 50M€ 7,0 11,0 15,0 17,0

TOTAL 83,9 91,4 101,5 112,4 128,5  
 
 
Naturellement, il est aussi tenu compte de recettes d’investissement supplémentaires au regard de 
ces nouvelles dépenses. Elles sont évaluées selon le taux moyen dont sont actuellement financés 
nos investissements 
 
S’agissant du remboursement en capital de la dette, il intègre naturellement le profil 
d’amortissement actuel et tient compte des nouveaux emprunts bancaires envisagés sur une durée 
de 15 ans au taux moyen de 1 % en 2020, 1,40 % en 2021 et 1,70 % en 2022. 
 
 

D/ LE RESULTAT DES PROJECTIONS FINANCIERES 
 
La combinaison des 2 hypothèses différentes concernant les produits de fonctionnement (droits de 
mutations), les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’investissement induit par 
conséquent l’examen de 8 scénarii les combinant. 
 
 

- Scénario 1 : recettes fonctionnement avec DMTO stables, dépenses de fonctionnement à 
croissance modérée de 1,8 % et investissements selon la trajectoire actuelle, 
 

- Scénario 2 : recettes fonctionnement avec DMTO stables, dépenses de fonctionnement en 
hausse plus forte à 3 % et investissements selon la trajectoire actuelle, 
 

- Scénario 3 : recettes fonctionnement avec DMTO stables, dépenses de fonctionnement à 
croissance modérée de 1,8 % et 50 M€ d’investissements supplémentaires, 
 

- Scénario 4 : recettes fonctionnement avec DMTO stables, dépenses de fonctionnement en 
hausse plus forte à 3 % et 50 M€ d’investissements supplémentaires, 
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- Scénario 5 : recettes fonctionnement avec DMTO en baisse de 3 %, dépenses de 
fonctionnement à croissance modérée de 1,8 % et investissements selon la trajectoire actuelle, 
 

- Scénario 6 : recettes fonctionnement avec DMTO en baisse de 3 %, dépenses de 
fonctionnement en hausse plus forte à 3 % et investissements selon la trajectoire actuelle, 

 

- Scénario 7 : recettes fonctionnement avec DMTO en baisse de 3 %, dépenses de 
fonctionnement à croissance modérée de 1,8 % et 50 M€ d’investissements supplémentaires, 
 

- Scénario 8 : recettes fonctionnement avec DMTO en baisse de 3 %, dépenses de 
fonctionnement en hausse plus forte à 3 % et 50 M€ d’investissements supplémentaires. 

 
 
Les tableaux ci-dessous présentent l’évolution attendue des principaux agrégats et ratios 
financiers sur la période 2020-2023. 
 
 

Epargne brute 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Scénario 1 86,5 81,7 81,0 77,0 73,2 70,4
Scénario 2 86,5 81,7 74,3 63,2 51,9 41,1
Scénario 3 86,5 81,7 81,0 76,9 73,0 70,0
Scénario 4 86,5 81,7 74,3 63,2 51,8 40,7
Scénario 5 86,5 81,7 78,4 71,9 65,6 60,3
Scénario 6 86,5 81,7 71,7 58,1 44,3 31,0
Scénario 7 86,5 81,7 78,4 71,8 65,4 59,9
Scénario 8 86,5 81,7 71,7 58,1 44,1 30,6

 

 
Taux d'épargne brute 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Scénario 1 13,4% 12,4% 12,3% 11,9% 11,2% 10,6%
Scénario 2 13,4% 12,4% 11,3% 9,8% 7,9% 6,2%
Scénario 3 13,4% 12,4% 12,3% 11,9% 11,2% 10,6%
Scénario 4 13,4% 12,4% 11,3% 9,7% 7,9% 6,1%
Scénario 5 13,4% 12,4% 12,0% 11,2% 10,1% 9,2%
Scénario 6 13,4% 12,4% 10,9% 9,0% 6,8% 4,7%
Scénario 7 13,4% 12,4% 12,0% 11,2% 10,1% 9,2%
Scénario 8 13,4% 12,4% 10,9% 9,0% 6,8% 4,7%

 

 

Capacité de désendettement 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Scénario 1 3,7 3,8 3,6 3,7 3,9 4,3
Scénario 2 3,7 3,8 4,0 4,8 6,3 9,1
Scénario 3 3,7 3,8 3,6 3,9 4,3 4,9
Scénario 4 3,7 3,8 4,1 5,0 6,8 10,2
Scénario 5 3,7 3,8 3,7 4,0 4,6 5,4
Scénario 6 3,7 3,8 4,2 5,4 7,8 12,9
Scénario 7 3,7 3,8 3,8 4,2 5,0 6,1
Scénario 8 3,7 3,8 4,2 5,6 8,4 14,3  

 
 
Afin de mieux visualiser les résultats, la représentation graphique sépare les scénarii avec stabilité 
des droits de mutations (1 à 4) et ceux avec baisse de 3 % par an des droits de mutations (5 à 8). 
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Peu d’écart sont constatés en termes d’épargne brute par catégorie de scénarios entre ceux basés 
sur notre trajectoire actuelle de dépenses d’investissement (1, 2, 5, 6) et ceux supposant un 
accroissement de 50 millions d’euros des investissements (3, 4, 7, 8). 
  
Cela s’explique par le fait que les frais financiers supplémentaires, générés par un surcroît 
d’endettement pour financer les investissements en question, pèsent très modérément sur 
l’épargne brute à cette échéance pour deux raisons : 
 

- principalement, la faiblesse des taux d’intérêt retenus dans l’analyse, 
- le fait que les 50 M€ d’investissement supplémentaires sont lissés sur les années 2020-2023 

avec par conséquent une mobilisation étalée des emprunts qui limite la hausse des intérêts à 
payer. 

 
Les scénarios reposant sur une réduction de 3 % par an des DMTO (5, 6, 7, 8) amènent à 
constater une perte cumulée de 25,5 millions d’euros d’épargne brute sur la période 2020-2023. 
 
Les scénarios 2 et 4 (DMTO stables) ainsi que 6 et 8 (DMTO en baisse de 3 % par an) qui 
supposent une progression de + 3 % par an des dépenses réelles de fonctionnement engendrent 
une très forte diminution de l’épargne brute, laquelle subirait une chute allant de 50 % (sans 
baisse des droits de mutations) à 63 % (avec baisse des droits de mutations) par rapport au niveau 
de 2019. 
 

 

 
 
 
La similitude observée concernant l’épargne brute entre les scénarios reposant sur notre 
trajectoire actuelle de dépenses d’investissement (1, 2, 5, 6) et ceux comportant une hausse de 
50 millions d’euros des investissements (3, 4, 7, 8) est moins avérée concernant ce ratio de 
désendettement. Une année d’écart est en effet constatée en fin de période entre les deux 
catégories. 
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L’hypothèse d’une diminution des droits de mutations de 3 % par an génèrerait une dégradation 
de la capacité de désendettement en fin de période allant d’un peu plus d’un an pour les scénarios 
5 et 7 à environ 4 ans pour les scénarios 6 et 8. 
 
Les quatre scénarios s’appuyant sur une hausse de 3 % par an des dépenses de fonctionnement  
(2, 4, 6, 8) ont pour effet de constater en 2023 une capacité de désendettement allant de 9 à 
14 ans. Au-delà de la valeur élevée de ce ratio, c’est aussi sa dynamique d’évolution qui est à 
relever avec une pente des courbes de plus en plus croissante au fil des années. 
 
En synthèse, la lecture de ces scénarios amène à faire principalement le constat de la forte 
dépendance des finances départementales à l’équilibre de leur section de fonctionnement. Ainsi, 
les hypothèses retenant une réduction des droits de mutations et surtout une croissance plus 
élevée des charges de fonctionnement conduisent à une situation financièrement difficile 
voire très dégradée pour la collectivité. 
 
Les scénarios prévoyant une croissance de 3 % par an des dépenses de fonctionnement 
supposeraient, pour être crédibles financièrement, une hausse des produits de 
fonctionnement supérieure à 2,5 % par an, ce qui n’a jamais été le cas au cours des années 
passées même avec une forte hausse des droits de mutations. 
 
Cela est dû au fait que la structure même des recettes de fonctionnement des Départements, avec 
près de 30 % des produits qui sont de fait figés (Taxe Intérieure sur la Consommation de Produits 
Energétiques, Dotation Générale de Décentralisation, Fonds National de Garantie Individuelle de 
Ressources, attribution de compensation CVAE, Fonds de Mobilisation Insertion), soit en baisse 
(compensations fiscales, dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle), soit 
en hausse très limitée (Dotation Globale de Fonctionnement), freine mécaniquement la croissance 
totale de nos ressources. 
 
Sans même évoquer l’incidence d’une conjoncture économique plus tendue qui pèserait 
davantage sur nos recettes avec le transfert de la TVA à la place du foncier bâti, notre collectivité 
ne peut de toute façon échapper, si elle ne veut pas être confrontée à un « mur » financier à 
moyenne échéance (l’épargne nette serait en 2023 proche de 0 dans les scénarios 2 et 4 et 
négative dans les scénarios 6 et 8), au fait de devoir contenir durablement la progression de ses 
dépenses de fonctionnement à un taux voisin de celui de ses recettes. 
 
S’agissant d’une politique d’investissements significativement plus ambitieuse, sa crédibilité est 
aussi de fait extrêmement liée au fait de dégager une épargne brute suffisante, ce qui ne serait pas 
le cas avec un taux d’évolution des charges supérieur à 1,8 % par an. Par ailleurs, elle est aussi 
dépendante du maintien de taux d’intérêt faibles pendant plusieurs années. 
 
 
En synthèse, et pour répondre à l’obligation prévue par l’article 13 de la Loi n° 2018-32 du 
22 janvier 2018 de Programmation des Finances Publiques pour 2018-2022 qui prévoit de 
déterminer un objectif d’évolution des dépenses de fonctionnement en valeur, celui-ci au vu des 
scénarios examinés ne peut raisonnablement pas être au-delà d’une hausse annuelle de 1,8 %. 
 

CA 2018
Réalisé 

2019
Projection 

2020
Projection 

2021
Projection 

2022
Projection 

2023

Dépenses réelles de fonctionnement (après retraitement 
des atténuations de dépenses, des atténuations de 
recettes et des provisions) à périmètre constant (hors 
transports faisant l'objet d'une délégation de compétence)

533,34 549,34 561,18 570,90 581,11 591,50

Taux d'évolution des dépenses réelles de fonctionnement 3,0% 2,2% 1,7% 1,8% 1,8%

Besoin de financement (emprunts minorés des 
remboursements de dette)

-27,21 -12,81 -19,25 -6,46 4,05 15,73
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TROISIEME  PARTIE 
 
 
 

LES RESSOURCES DÉPARTEMENTALES 
 

ET LA GESTION DE LA DETTE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les recettes de fonctionnement évoquées dans cette troisième partie n’intègrent pas les divers 
retraitements comptables évoqués dans la partie précédente. En effet, ces retraitements ne concernent 
que la question du périmètre budgétaire défini au sein de la Loi de Programmation des Finances 
Publiques pour les années 2018 à 2022. Par ailleurs, les chiffres mentionnés dans les pages suivantes 
doivent s'appréhender comme des prévisions budgétaires (ceux indiqués dans la partie précédente 
constituaient des estimations de CA anticipés). 
 
 
Le premier volet de cet exposé sur les ressources, le plus important, concerne l’évolution des recettes 
de fonctionnement. Dans un second temps, sont présentées les prévisions de recettes d’investissement. 
Enfin, une dernière partie retrace le financement par l’emprunt et plus particulièrement la gestion de la 
dette. 
 
 
Toutes ces prévisions de recettes seront naturellement revues et affinées dans le cadre de la 
préparation du projet de Budget Primitif 2020. 
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I  - LES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 

 
Trois grands blocs de recettes de fonctionnement seront successivement examinés en fonction de 
leur nature comptable, à savoir :  
 

- les recettes de fiscalité directe, 
- les recettes de fiscalité indirecte, 
- les dotations, concours ou compensations venant de l’Etat. 

 
 

A/ LES RECETTES DE FISCALITÉ DIRECTE 
 
Les recettes concernées par ce premier bloc sont celles qui d’un point de vue comptable peuvent 
être rattachées à la rubrique de la fiscalité directe (elles sont toutes imputées au chapitre 731 
« impositions directes »). 
 
Pour autant, le Département ne dispose du pouvoir de modification du taux que sur une seule de 
ces taxes, à savoir le foncier bâti. 
 
 

En millions d'euros BP 2019
Réalisé 
2019

OB 2020
Evol OB 

2020/BP 
2019

Evol OB 
2020/Réal 

2019

Foncier bâti 170,00 169,42 173,00 1,76% 2,11%

CVAE 38,30 38,58 39,50 3,13% 2,38%

Attribution de compensation CVAE (versée par la région)11,96 11,96 11,96 0,00% 0,00%

Fonds national de garantie de ressources 

(FNGIR)
10,26 10,26 10,26 0,00% 0,00%

Dotation de compensation péréquée (frais 

de gestion foncier bâti)
8,30 8,57 8,70 4,82% 1,52%

Imposition forfaitaire entreprises de 

réseaux (IFER)
1,17 1,33 1,20 2,56% -9,77%

Total Fiscalité directe 239,99 240,12 244,62 1,93% 1,87%  
 
 
L’évolution de ces recettes est prévue à hauteur de + 1,9 % pour ces orientations budgétaires 
2020 par rapport au réalisé 2019. 
 
 

1) Le foncier bâti 
 
L’évolution des bases dépend d’une part, de leur actualisation et d’autre part, de leur progression 
physique (construction de logements, évolution de leurs caractéristiques,…). 
 
L’actualisation (facteur prix) est différente selon qu’il s’agisse ou non de locaux professionnels. 
 
En application de la Loi de Finances pour 2017, l’actualisation des valeurs locatives hors locaux 
professionnels est calculée à partir de la variation de l’Indice des Prix à la Consommation 
Harmonisé. Celle-ci s’établit à + 1,2 % pour l’année 2020. 
 
Pour ce qui est des locaux professionnels, la revalorisation est fonction de la mise à jour des 
paramètres départementaux d’évaluation, à savoir les tarifs et les coefficients de localisation. Pour 
2020, d’après les renseignements transmis fin décembre par la Direction Départementale des 
Finances Publiques, le taux attendu est de + 0,4 %.  
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Sur les 4 dernières années, la croissance physique moyenne annuelle des bases de foncier bâti des 
locaux d’habitation et industriels a été de + 1,2 %. 
 
A ce stade des orientations budgétaires, cette même évolution de + 1,2 % est retenue pour 2020. 
 
L’année 2020 sera la dernière année du vote du taux de la taxe sur le foncier bâti et il sera 
proposé de le maintenir à 20,48 % pour la 8ème année consécutive.  
 
 

2) La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et l’attribution de compensation 
 
Cette cotisation, mise en œuvre en 2011, remplace pour partie l’ancienne Taxe Professionnelle. 
Son produit perçu en année N par les collectivités résulte des montants payés par les entreprises à 
l’Etat en N-1. Son taux est fixé sur le plan national. 
 
En 2017, 25 points de CVAE ont été transférés des Départements aux Régions dans le cadre du 
financement du transfert de la compétence transports (scolaires et interurbains). 
 
Le graphe ci-dessous (qui neutralise ce transfert des 25 points en 2017) montre l’importante 
volatilité de cette recette laquelle demeure néanmoins relativement dynamique. 
 
 

 
 
 
Pour 2020, les premières informations reçues en août puis novembre 2019 ont mis en évidence 
une hausse potentielle comprise entre 1,8 % et 2,8 %. Une hypothèse d’augmentation de 2,3 %, se 
situant à la moyenne de cette fourchette, est retenue pour la prévision de ressources de ces 
orientations budgétaires. 
 
En ce qui concerne le Fonds National de Péréquation de la CVAE, le Puy-de-Dôme a été 
contributeur en 2019 pour une somme de 0,79 million d’euros. La croissance de notre produit de 
CVAE en 2019 (+ 2,7 %) étant inférieur à celle de la moyenne des Départements (+ 6,8 %), notre 
Département devrait donc se trouver sous le seuil d’écrêtement pour 2020.  Comme les années 
précédentes, notre collectivité ne bénéficiera toujours pas des versements de ce fonds de 
péréquation horizontale. 
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Depuis 2017, le Département perçoit par ailleurs une attribution de compensation versée par la 
Région qui correspond à la différence entre le produit des 25 points de CVAE en valeur 2016 et le 
montant net arrêté par la Commission Locale d’Evaluation des Charges et des Ressources 
Transférées concernant la compétence transports. 
 
Depuis 2018, le calcul est réalisé en prenant en compte l’intégralité d’une année de dépenses 
nettes pour les transports scolaires. Cette attribution est figée à 11,96 millions d’euros. 
 
 

3) Le Dispositif de Compensation Péréquée (DCP) 
 
Cette ressource fait partie des deux nouvelles recettes allouées aux Départements en 2014 dans le 
cadre du Pacte de confiance afin de faire face au financement du Revenu de Solidarité Active. 
 
Il s’agit plus concrètement du reversement aux Départements des frais de gestion du foncier 
perçus par l’Etat l’année précédente non seulement à partir des impositions départementales mais 
aussi des parts fiscales des autres collectivités ou établissements. 
 
En 2020, seront donc alloués aux Départements les frais encaissés par l’Etat en 2019. Leur 
évolution est dépendante de celles des bases de foncier mais aussi des taux. Dans le cadre de la 
Loi de Finances Initiale pour 2020, l’Etat attend une hausse globale de cette recette de 5 %, ce qui 
paraît être une hypothèse plus qu’optimiste eu égard à la modération fiscale dont ont dans 
l’ensemble fait preuve les collectivités en 2019. 
 
Le DCP donne lieu à une péréquation entre les Départements avec deux parts : 
 
- Une première part représentant 70 % de l’enveloppe et tenant uniquement compte des restes à 

charges sur les 3 allocations de solidarité de l’année N-2 (donc 2018 pour le versement de 
2020), 
 

- Une seconde part pour les 30 % restants ventilée en fonction d’un indice synthétique de 
ressources (revenu par habitant) et de charges (nombre de bénéficiaires des allocations de 
solidarité). 

 
Selon nos estimations, une prévision de 8,7 millions d’euros paraît raisonnable pour 2020. 
 

4) Les autres recettes de fiscalité directe 
 
Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) est l’une des deux 
composantes permettant d’assurer la neutralité du dispositif de suppression de la Taxe 
Professionnelle. Cette recette est figée à 10,26 millions d’euros. 
 
Pour les Impositions Forfaitaires sur les Entreprises de Réseaux (IFER), notre collectivité a 
bénéficié d’importants rôles supplémentaires en 2019 qu’il convient de neutraliser pour établir la 
prévision de 2020 à 1,2 million d’euros. 
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B/ LES RECETTES DE FISCALITÉ INDIRECTE 

 
Les recettes concernées par ce second bloc sont celles qui, d’un point de vue comptable, sont 
inscrites au chapitre 73. 
 
Tout comme les produits de fiscalité directe, le pouvoir de taux du Département est loin de 
concerner ces différentes ressources. 
 

En millions d'euros BP 2019
Réalisé 
2019

OB 2020
Evol OB 

2020/BP 
2019

Evol OB 
2020/Réal 

2019

Taxe convention d'assurances 84,10 86,01 87,70 4,28% 1,96%

Taxe intérieure consommation produits 

énergétiques
52,66 52,56 52,50 -0,30% -0,11%

Droits de mutations 77,00 86,28 84,50 9,74% -2,06%

Fonds de péréquation droits mutations 7,50 8,31 -100,00% -100,00%

Fonds de solidarité 1,60 1,54 -100,00% -100,00%

Fonds LFI 2020 fusionné droits mutations 10,00

Taxe électricité 6,90 6,81 6,75 -2,17% -0,88%

Taxe d'aménagement et autre fiscalité 

indirecte
2,51 3,06 2,90 15,54% -5,23%

Total Fiscalité indirecte 232,27 244,57 244,35 5,20% -0,09%  
 
Par rapport au réalisé 2019, l’évolution attendue est de - 0,1 % en 2020. 
 
 

1) La Taxe Sur les Conventions d’Assurances (TSCA) 
 
Trois fractions de la Taxe Sur les Conventions d’Assurances ont été affectées aux Départements : 
 

- une fraction destinée à contribuer aux transferts de compétences inhérents à l’Acte II de la 
décentralisation, 

 

- une fraction relative au financement des SDIS et venant en remplacement d’une partie de la 
Dotation Globale de Fonctionnement, 

 

- une dernière fraction dans le cadre des recettes de substitution de la suppression de la Taxe 
Professionnelle. 

 
Après avoir connu des fluctuations très différenciées entre 2011 et 2014, le produit de cette taxe 
semble aujourd’hui connaître une évolution plus régulière autour de + 2 % par an en moyenne 
depuis 2015. 
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Ce taux de + 2 % est reconduit pour la prévision 2020 qui s’établit à 87,7 millions d’euros. 
 
 

2) La Taxe Intérieure de Consommation des Produits Energétiques (TICPE) 
 
Tout comme pour la TSCA, la TICPE comporte différentes fractions de taxe allouées aux 
Départements : 
 
- Deux fractions attribuées dans le cadre du financement des allocations de Revenu de Solidarité 

Active, à savoir une versée depuis 2004 au titre de l’ex Revenu Minimum d’Insertion et l’autre 
allouée depuis 2009 au titre des ex Allocation Parents Isolés. Ces deux fractions disposent 
d’une garantie plancher de non-baisse de la ressource. 

 

- Une fraction versée afin de compenser les charges liées à l’Acte II de la décentralisation. 
 
Cette ressource a baissé de 0,04 % en 2019, principalement du fait de la fraction liée à l’Acte II 
de la décentralisation. Une prévision de 52,5 millions d’euros est envisagée pour 2020 (- 0,1 % 
par rapport au réalisé 2019). 
 
 

3) Les Droits de Mutations à Titre Onéreux (DMTO) 
 
Sous l’effet de taux d’intérêts à long terme particulièrement bas, nos produits de DMTO ont 
progressé de 12 % en 2019. Il semble que ce soit le même contexte au niveau national. 
Contrairement à 2018 où l’évolution des DMTO avait été principalement portée par le facteur 
prix, les données examinées l’automne dernier montraient que la croissance de 2019 était tout à la 
fois soutenue par la dynamique du nombre de transactions immobilières et la poursuite de la 
hausse des prix (graphe ci-dessous – source : Ressources Consultants). 
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Cela étant, cette recette demeure particulièrement volatile et a déjà connu des pics de croissance 
suivis d’années de baisse. 
 

 
 
 
La croissance actuelle semble principalement impulsée par le niveau extrêmement bas des taux à 
long terme. Alors que certains analystes du marché de l’immobilier  estiment que celui-ci ne 
connaît pas actuellement de surchauffe, d’autres commencent évoquer un risque de bulle 
immobilière notamment au regard de l’élément prix. 
 
Le caractère extrêmement cyclique de ce marché doit naturellement inciter à la prudence. Aussi, 
au stade des orientations budgétaires, une réduction de 2 % au regard du réalisé 2019 est 
privilégiée avec une prévision de 84,5 millions d’euros. 
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4) Les fonds de péréquation horizontale 
 
Deux catégories de fonds existent, à savoir ceux adossés aux droits de mutations et celui liée à la 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE). 
 
Comme mentionné dans la première partie, l’article 255 de la Loi de Finances pour 2020 
regroupe en un seul fonds les trois fonds qui existaient jusqu’à maintenant et dont les ressources 
proviennent des Droits de Mutations à Titre Onéreux : Fonds National de Péréquation des 
Droits de Mutations à Titre Onéreux (FNPDMTO), du Fonds de Solidarité en faveur des 
Départements (FSD) et du Fonds de Soutien Interdépartemental (FSID). 
 
Les attributions du nouveau fonds s’effectuent en 3 enveloppes : 
 

- Une première enveloppe de 250 millions d’euros reprend les modalités de l’ancien FSID sans 
changement. 

 
- Une seconde enveloppe représentant 52 % du solde correspond à l’ancien FNPDMTO avec 
une modification de la pondération des 3 parts. Alors que ces 3 parts étaient antérieurement 
pondérées à hauteur d’1/3 chacune, leur répartition est dorénavant la suivante : 

� pour 30 % en fonction du revenu moyen par habitant, 
� pour 40 % en fonction du potentiel financier par habitant, 
� pour 30 % en fonction du produit des droits de mutations par habitant, 

 
- Une troisième enveloppe représentant 48 % du solde correspond à l’ancien FSD. Elle est 
ventilée en deux fractions sans changement notable par rapport au précédent FSD. 

 
Aucun versement ne devrait être réalisé au profit de notre collectivité au titre de la première 
enveloppe. Nous devrions par contre être éligible aux attributions de la seconde et troisième 
enveloppe pour un montant global estimé à 10 millions d’euros. 
 
 
Pour ce qui est du fonds CVAE, sont éligibles à une attribution la moitié des Départements 
classés en fonction d’un indice synthétique de richesse et de charges. Notre Département n’en 
bénéficie pas. 
 
 

5) Les autres recettes de fiscalité indirecte 
 
Après deux années de légère progression, les encaissements de la taxe sur la consommation 
finale d’électricité ont à nouveau baissé légèrement en 2018 (- 1,6 %) et 2019 (- 0,9 %). Une 
poursuite de ce mouvement, lié notamment aux mesures d’économie d’énergie, est envisagée 
pour 2020 avec une prévision de 6,75 M€ (- 1 % environ). 
 
Le produit de la Taxe d’Aménagement et des autres recettes de fiscalité indirecte (taxe 
énergie hydraulique, pénalités et droits supplémentaires) a cru significativement en 2019 
(+ 10 %). La prévision pour les orientations budgétaires 2020 en tient compte et s’établit à 
2,9 millions d’euros. 
 
 

C/ LES DOTATIONS, CONCOURS ET COMPENSATIONS VERSÉES PAR L’ÉTAT  
 
Ces recettes figurent sur un compte de participations reçues par le Département (compte 74). 
Elles concernent soit des dotations globales non affectées soit des concours ou fonds liés 
directement à certaines charges supportées par le Département. 
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En millions d'euros BP 2019
Réalisé 
2019

OB 2020
Evol OB 

2020/BP 
2019

Evol OB 
2020/Réal 

2019

Compensations fiscales 4,54 4,72 4,40 -3,08% -6,78%

DGF 81,40 81,44 81,70 0,37% 0,32%

DGD 2,45 2,50 2,45 0,00% -2,00%

DCRTP 11,30 11,22 11,22 -0,71% 0,00%

Concours CNSA (APA, PCH, MDPH,...) 30,24 30,74 31,00 2,51% 0,85%

Fonds mobilisation insertion 3,85 3,98 3,90 1,30% -2,01%

Compensation délégation transport versée 

par la région et les AOM
23,82 23,07 14,50 -39,13% -37,15%

FCTVA en fonctionnement 0,35 0,30 0,30 -14,29% 0,00%

Total Dotations, concours et 

compensations
157,95 157,97 149,47 -5,37% -5,38%

 
 
Elles sont attendues en baisse de 5,4 % par rapport au réalisé anticipé 2019, principalement en 
raison de l’arrêt de la délégation de compétence en matière de transports au 1er septembre 
prochain. 
 
 

1) Les compensations fiscales 
 
La plupart de ces compensations sont des variables d’ajustement de l’enveloppe des concours de 
l’Etat aux collectivités. 
 
La Loi de Finances Initiale pour 2020 prévoit que la dotation « carrée » (dotation de 
compensation des transferts, des compensations et des exonérations de fiscalité directe locale) des 
Départements diminue de 6,7 %, en tant que variable d’ajustement.  
 
Le produit total de ces compensations fiscales est donc estimé à 4,4 millions d’euros en 2020. 
 
 

2) La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
La DGF des Départements comprend 3 composantes. Elle a significativement baissé sur la 
période 2014-2017 (perte de plus de 34 millions d’euros pour le Puy-de-Dôme). 
 
Dans le cadre de la Loi de Programmation des Finances Publiques pour les années 2018-2022, 
l’Etat a décidé de stabiliser cette ressource en contrepartie de l’engagement des collectivités de 
maîtriser leurs dépenses de fonctionnement et de limiter leur endettement. 
 

Pour 2020, une progression globale de 0,3 % de la DGF est attendue par rapport au réalisé 2019, 
soit une somme totale de 81,7 millions d’euros. 
 
 

3) Dotation Générale de Décentralisation (DGD) et Dotation de Compensation de la Réforme de la 
Taxe Professionnelle (DCRTP) 
 
La DGD est gelée depuis plusieurs années à hauteur de 2,45 M€. Un concours particulier de 
0,05 M€ lié à des investissements relatifs à la Médiathèque Départementale a été encaissé en 
2019. Pour 2020, la prévision de 2,45 millions d’euros est reconduite. 
 
La DCRTP, recette issue de la réforme de la Taxe Professionnelle, était gelée jusqu’en 2016. La 
Loi de Finances pour 2017 a prévu son intégration au sein du périmètre des variables 
d’ajustement. Le Département a  ainsi subi à ce titre des diminutions de 2017 à 2019. Pour 2020, 
la DCRTP est stabilisée à 11,22 millions d’euros. 
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4) Les concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et le Fonds de 
Mobilisation Insertion 
 
Les concours de la CNSA ont principalement trait aux compensations dans le cadre du 
financement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) et de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH). 
 
Pour les concours APA (deux parts) et PCH, la somme perçue l’année N correspond à 90 % de 
l’acompte prévisionnel de cette même année N ainsi qu’à la régularisation du concours de l’année 
N-1 (pour le concours MDPH, c’est 95 % qui sont encaissés l’année N). Il est à noter que si les 
dépenses d’APA entrent dans le calcul de la répartition du concours (pour seulement 20 %), les 
dépenses effectives de PCH ne sont pas prises en compte. 
 
Par ailleurs, la loi relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement prévoit l’octroi de 
concours aux Départements, dans le cadre de la Conférence des Financeurs pour financer des 
actions liées à la prévention et à l’autonomie. 
 
Enfin, une convention dite "Section IV" a été conclue pour la période 2017-2020 avec la CNSA 
concernant le financement d’actions visant à la modernisation des Services d’Aide A Domicile. 
 
Nous envisageons pour 2020 un montant total de concours CNSA de 31,0 millions d’euros en 
légère hausse par rapport à 2019 (30,74 millions d’euros). 
 
 
S’agissant du Fonds de Mobilisation Insertion, l’enveloppe de 467 millions d’euros est répartie 
entre les Départements selon divers critères tenant compte tant de la compensation du 
financement du Revenu de Solidarité Active, de la richesse fiscale que du nombre de contrats 
aidés.  
 
Une prévision de 3,9 millions d’euros, voisine du réalisé 2019, est effectuée pour 2020. 
 
 

5) Compensations concernant les conventions de délégation conclues en matière de transports 
 
En 2017, le Département a conclu une convention avec la Région par laquelle celle-ci délègue au 
Département l’organisation et le paiement des transports scolaires et interurbains. Conformément 
à la délibération adoptée en décembre 2019, cette convention prendra fin au 31 août prochain, les 
agents départementaux demeurant présents au sein des services départementaux jusqu’au 
31 décembre. En application de cette convention, la Région verse une compensation au 
Département. Celle-ci est déterminée à l’issue d’un dialogue de gestion entre les deux 
collectivités qui a débuté début février. La compensation 2020 doit naturellement tenir compte 
des dépenses départementales engagées avant le 31 août 2019 mais qui donneraient lieu à un 
paiement ultérieurement. Au stade des orientations budgétaires, une recette de 12,9 millions 
d’euros. 
 
Par ailleurs, une compensation est aussi versée par Agglo Pays d’Issoire dans le cadre d’une autre 
convention qui devrait de fait être reprise par la Région à compter du 1er septembre prochain. La 
recette 2020 est estimée à 1,6 millions d’euros. 
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6) FCTVA en fonctionnement 
 
Depuis 2017, le Département bénéficie de versements du FCTVA en fonctionnement dans le 
cadre d’entretien des bâtiments publics et de la voirie. Seuls certains comptes de dépenses de 
l’Instruction M52 ouvrent droit au bénéfice du fonds. 
 
Un montant de 0,3 million d’euros a été encaissé en 2019. Un même produit est prévu en 2020. 
 
 

D/ SYNTHÈSE DES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 2020 
 
Si l’on intègre, en plus des ressources déjà examinées, les autres recettes de fonctionnement 
(divers produits d’aide sociale, participations transports scolaires, locations, remboursements de 
frais de personnel,…), le montant des produits réels de fonctionnement est estimé à environ 
663,4 millions d’euros dans le cadre de ces orientations budgétaires 2020. 
 
 

En millions d'euros BP 2019
Réalisé 
2019

OB 2020
Evol OB 

2020/BP 
2019

Evol OB 
2020/Réal 

2019

Fiscalité directe 239,99 240,12 244,62 1,93% 1,87%

Fiscalité indirecte 232,27 244,57 244,35 5,20% -0,09%

Dotations, concours et compensations 157,95 157,97 149,47 -5,37% -5,38%

Autres produits de fonctionnement 24,95 26,05 25,00 0,20% -4,03%

Total recettes réelles fonctionnement 655,16 668,71 663,44 1,26% -0,79%
 

 
 

II  - LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
 

Elles sont constituées de fonds ou dotations versés par l’Etat et de subventions ou autres recettes 
reçues. 
 
 

En millions d'euros BP 2019
Réalisé 
2019

OB 2020

FCTVA 7,00 6,15 6,80

DGE 2,00 0,94

DSID 0,58 1,50

DDEC 2,73 2,73 2,73

Subventions reçues 6,69 2,24 4,00

Autres recettes 3,71 3,58 3,50

Total recettes investissement hors 
emprunts

22,13 16,22 18,53
 

 
 
Le montant de nos investissements 2019 étant supérieurs à ceux de 2018, la recette de fonds de 
compensation de la TVA 2020 est donc évaluée à la hausse. 
 
En 2019, le Département a enregistré le dernier versement de la Dotation Globale d’Equipement 
(DGE) au titre du 4ème trimestre 2018. La Loi de Finances Initiale pour 2019 a prévu le 
remplacement de cette DGE par une nouvelle dotation, à savoir la Dotation de Soutien aux 
Investissements des Départements (DSID). Cette DSID, comme nous le craignions, est d’une 
part, globalement moins élevée que l’ancienne DGE et d’autre part, versée dans un délai 
significativement plus long. 
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S’agissant de la Dotation Départementale d’Equipement des Collèges (DDEC), son montant est 
maintenant figé depuis plusieurs années à 2,73 M€. 
 
Les subventions d’équipement reçues et les autres recettes sont globalement espérées pour ces 
orientations budgétaires à des sommes respectives de 4 M€ et de 3,5 M€. Ces prévisions seront 
ajustées pour la préparation du projet de Budget Primitif 2020. 
 
 

III - EMPRUNTS ET GESTION DE LA DETTE 
 
L’article 107 de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République précise 
notamment que le Rapport sur les Orientations Budgétaires des Départements doit contenir des 
éléments d’information sur la structure et la gestion de la dette. C’est l’objet de cette section III 
de cette 3ème partie du rapport. 
 
Les marchés financiers sont restés très favorables aux emprunteurs en 2019 avec une baisse 
continue des taux tout au long de l’année sur le court terme (inférieur à 1 an), et jusqu’en octobre 
2019, pour les taux longs avec une chute notable du niveau du taux de swap 10 ans.  
 
Le Département continue ainsi de se financer à des conditions très favorables sur le moyen et 
court termes et bénéficie de taux d’intérêts négatifs sur certains emprunts constitutifs de sa dette. 
La gestion de la dette demeure prudente car, malgré un endettement de la collectivité en baisse, 
les facteurs de tension sur les marchés perdurent à un niveau que l’on peut qualifier de 
préoccupant. 
 
 

A/ UN CONTEXTE DE TAUX EXCEPTIONNELLEMENT FAVORABLE : 
 

Depuis 2014, les conditions bancaires se sont assouplies, l’accès au crédit a été facilité et les taux 
ont connu des baisses régulières, conséquences des interventions de la Banque Centrale 
Européenne (BCE) destinées à lutter contre la déflation. 
 
Après une réduction de ses rachats d’actifs en 2018 dans une perspective de normalisation de sa 
politique monétaire, la BCE a finalement relancé sa politique accommodante fin 2019 en 
augmentant la « taxation » des liquidités excédentaires et en reprenant son programme de rachats 
de titres (création massive de monnaie).  
 
Cette décision a entraîné une nouvelle chute de taux, les taux court terme se maintenant en 
territoire négatif sur l’ensemble des maturités et les taux souverains des pays de la zone euro 
devenant négatifs sur des maturités de plus en plus longues (graphe ci-après représentant l’impact 
sur les taux des décisions de la BCE – source Finance Active). 
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Cette politique monétaire qui demeure très accommodante et qui se matérialise par une 
abondance de liquidités bénéficie aux emprunteurs, et donc aux collectivités locales. 
 

 
 
En revanche, les marges bancaires ont eu tendance à se renforcer en 2019. Selon Finance Active, 
qui analyse les propositions bancaires de ses collectivités adhérentes, le niveau des marges 
commerciales adossées aux taux réels a augmenté au cours du 3ème trimestre 2019. 
 
 

B/ L’ENDETTEMENT DU DEPARTEMENT ET LES FRAIS FINANCIERS DIMINUENT : 
 
L’encours de dette au 31 décembre 2019 est de 308,8 millions d’euros (contre 321,1 millions 
d’euros fin 2018 et 348,3 millions d’euros fin 2017). 
 

 
 
L’encours de dette diminue de plus de 12 millions d’euros en 2019. Cette situation s’explique 
notamment par le remboursement anticipé de deux emprunts jugés trop onéreux par rapport aux 
conditions du marché en 2019, pour 23,8 millions d’euros. 
 
L’annuité de dette est relativement stable depuis quelques années, malgré une baisse des frais 
financiers, car le Département a procédé à des opérations de lissage de sa dette, ce qui a 
notamment généré un « suramortissement » d’emprunts à compter de 2018. 
 
En 2019, le volume d’emprunts mobilisés s’est élevé à 41,5 millions d’euros (contre 25,7 millions 
en 2018 et 39,1 millions d’euros en 2017), dont 27,5 millions d’euros d’emprunts revolving non 
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mobilisés fin 2018 et tirés courant 2019, et 14 millions d’euros de nouveaux emprunts se 
composant notamment d’une émission obligataire de 10 millions. 
 

 
 
 
Les frais financiers supportés par le Département sont toujours en baisse du fait du contexte 
exceptionnel de taux, optimisé par la présence de plusieurs index dans la dette (maturités de 
1 jour à 12 mois pour les taux variables), et à l’utilisation des titres de créances négociables sur le 
court terme. 
  
Toutefois, depuis 2015, les nouveaux contrats d’emprunts bancaires prévoient un taux dont le 
niveau plancher est à 0 ce qui ne permet pas aux collectivités de bénéficier des réels taux négatifs.  
 
La baisse des frais financiers ne suit donc que partiellement celle des taux monétaires 
(uniquement sur les anciens contrats et sur les émissions obligataires réalisées à taux variables). 
 

 
 
 

C/ UNE DETTE DIVERSIFIEE, SECURISEE ET SAINE AU 31 DECEMBRE 2019 
 
L’encours au 31 décembre 2019 est de 308,8 millions d’euros dont 49,6 % de taux variables (ce 
qui permet de capter le niveau très bas des taux court terme), 49,5 % de taux fixes, et 0,9 % de 
taux structurés (correspondant à un emprunt au taux fixe de 3,13 % tant que le taux Euribor 
1 mois est inférieur à 6 %).  
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Si l’on se réfère uniquement au poids financier des emprunts à taux fixe dans la dette, cette 
proportion atteint 88 % des frais financiers qui auront été payés au cours de l’exercice 2019. 
 
 

 
15 % de l’encours à taux variable est capé ce qui signifie que le taux maximum payable par la 
collectivité est prédéterminé (le taux plafond qui s’appliquera sur les 3 encours plafonnés qui ont 
fait l’objet d’une couverture de taux sera au maximum de 2,5 % hors marge), ce qui contribue à 
sécuriser la dette. 
 
La dette apparaît aussi sécurisée de par sa diversification dans sa structure de taux, mais aussi par 
la diversité des prêteurs et placeurs (11 établissements bancaires et 6 établissements placeurs 
différents). 
 
La dette du Département est saine : aucun d'emprunt dit "toxique" et la quasi-totalité des 
emprunts (99,1 %) sont classés en 1A ce qui correspond à l’échelle la plus basse du risque. Un 
emprunt à taux variable (Euribor 1 mois) a été structuré en 2011 en taux fixe à barrière 
désactivante (ce qui permet de "bonifier" le taux fixe). Cette structuration apparaît donc en risque 
1B (risque faible). 
 
Selon l’observatoire Finance Active qui concerne 1 230 collectivités dont près des deux tiers des 
Départements, l’exposition au risque au 31 décembre 2018 est très limitée et ce, avec un taux 
moyen de dette (1,66 %) inférieur à celui de la moyenne des Départements (2,2 %) et de la 
moyenne de l’ensemble des collectivités (2,24 %). 
 

Département Puy-de-Dôme Départements   Ensemble des collectivités 

 
 
 
 

D/ UNE GESTION DE TRESORERIE TOUJOURS OPTIMISEE 
 
Le Département maintient le principe de la gestion de sa trésorerie en « trésorerie zéro » 
(structurellement non excédentaire) et utilise depuis 2012 son programme de billets de trésorerie 
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(désormais dénommés titres de créances négociables). L’utilisation de ce mode de financement 
court terme permet toujours de générer des économies de frais financiers, voire de percevoir des 
intérêts lorsque les titres de créances sont émis à taux négatif, ce qui est le cas pour le 
Département depuis 2015. 
 
Ainsi, la négociation de 26 titres de créances en 2019 a permis d’encaisser plus de 104 000 € de 
produits financiers. 
 

E/ LES PERSPECTIVES POUR 2020 : POURSUITE DE LA POLITIQUE ACCOMODANTE DE LA BCE 
ET INCERTITUDES LIEES AU CONTEXTE INTERNATIONAL : 
 
L’encours de dette fin 2020 continuera de baisser et devrait s’établir autour de 300 millions 
d’euros. 
 
En 2020, les stratégies de gestion de dette du Département devraient être guidées selon les mêmes 
principes que les années antérieures : mises en concurrence pour toutes opérations de dette, 
maintien d’un encours à taux fixe supérieur à 45 %, diversification, recherche de souplesse dans 
les contrats, sécurisation via une couverture de taux et adéquation des conditions des emprunts 
avec les conditions du marché. 
 
Si les conditions de taux se maintiennent à des niveaux bas et que les banques continuent de 
couvrir les besoins du Département à un niveau de marge satisfaisant, le Département, à l’instar 
de 2019, sera amené à renégocier, refinancer ou rembourser des emprunts pour lesquels des 
opportunités de renégociation ont dès à présent été identifiées (volume potentiel de ces opérations 
de gestion de dette : 20 millions d’euros). 
 
Par ailleurs, le Département devrait protéger un de ses emprunts à taux variable contre une 
évolution trop brusque des taux en arrêtant un taux plafond prédéterminé, afin de réduire son 
exposition au risque (opération de couverture de taux : CAP). 
 
Concernant les facteurs exogènes qui pourront impacter les décisions d’emprunt et les frais 
financiers, outre les points de vigilance habituels (fragilité de la reprise, risques géopolitiques, 
politiques protectionnistes, risques terroristes et climatiques..),  ce sont l’évolution des bulles 
financières qui ont pu commencer à apparaître à différents niveaux dès 2017 (bulles obligataire, 
immobilière, des cryptomonnaies et sur les actions), et l’escalade des tensions au Moyen-Orient, 
la guerre commerciale entre la Chine et les Etats-Unis et le Brexit qui influeront sur l’évolution 
des taux en 2020. 
 
Le retour à une politique normalisée de la part de la BCE (fin des programmes de rachats d’actifs) 
qui impacterait à la hausse les taux longs ne devrait pas intervenir en 2020. Les perspectives de 
taux en 2020 devraient donc demeurer très favorables sur le court terme avec le maintien de taux 
négatifs sur la plupart des maturités, mais aussi sur le long terme malgré la persistance de 
fluctuations infra-annuelles. 
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F/ LE PROFIL D’EXTINCTION DE LA DETTE 

 

 
 
 
En 2020, interviendra le premier remboursement in fine d’une émission obligataire à hauteur de 
10 millions d’euros.  
 
Afin de faire face aux remboursements de capital plus importants sur les années de tombées 
d’échéances obligataires, plusieurs stratégies ont été mises en œuvre afin de lisser ces pics sur 
plusieurs exercices. Elles se sont appliquées dès 2018 sur des emprunts en « stock » (avancée 
d’échéances, amortissement à la carte..), et continuent de s’intégrer aux nouveaux emprunts. 



 63

 
 

SYNTHESE de la dette 
départementale au 

31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 
31/12/2020 
(prévision) 

Encours de dette (en 
millions d’euros) 

347,35 348,3 321,1 308,8 300 

Encours à taux fixe 57,1% 55,2% 56,7% 49,5% 
Minimum 

45% 

Encours à taux variable 41,6% 43,65% 42,3% 49,6% 
Maximum 

55% 

Encours à taux structuré 1,3% 1,15% 1% 0,9% 0,7% 

Encours à taux variable 
capé 

19,4% 17,8% 18,7% 15% 15% 

Capital (hors 
remboursements 

anticipés) en millions 
d’euros 

28,2 27,7 31,5 30,5 35,2 

Frais financiers 
en millions d’euros 

6,7 6,1 5,5 4,9 4,4 

Classification du risque 
selon la Charte Gissler 

98,7% 1A 
1,3% 1B 

98,85% 1A 
1,15% 1B 

99% 1A 
1% 1B 

99,1% 1A 
0,9% 1B 

99,3% 1A 
0,7% 1B 

Taux moyens 1,85 % 1,71 % 1,66% 1,5 % 1,5 % 

Durée de vie moyenne 
4 ans et 9 

mois 
4 ans et 6 

mois 
4 ans et 3 

mois 
4 ans et 10 

mois 
4 ans et 10 

mois 
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QUATRIEME  PARTIE 
 
 
 

LES GRANDES ORIENTATIONS PAR POLITIQUES PUBLIQUES 
POUR 2020-2021 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
L’objectif essentiel de la partie qui est développée dans les lignes qui suivent est de présenter les 
orientations des politiques publiques. 
 
 
Pour chaque politique publique, les développements suivants sont présentés : 
 

� ses finalités, 
 

� ses principaux repères, 
 

� les objectifs 2020-2021. 
 
 
Au-delà des finalités propres à chacune de ces politiques publiques, ces orientations budgétaires 
intègrent également le fort enjeu de la transition écologique dans lequel la collectivité a souhaité 
s’inscrire. Dans le prolongement de la délibération adoptée en décembre 2019 par le Conseil 
départemental, la transition écologique doit constituer un axe majeur de nos actions à court et moyen 
termes. En introduction aux différentes politiques publiques, un développement particulier est présenté 
à ce titre. 
 
Enfin, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, la situation des 
encours d’autorisations de programmes et d’engagements ainsi que les prévisions 2020-2021 par 
politiques publiques sont présentées en annexe. 
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INTRODUCTION : Le Puy-de-Dôme : pilote et acteur de la transition 
écologique, une action transversale intégrée à nos politiques publiques 

 
 
 
Le Département du Puy-de-Dôme est à l’initiative de l’inscription de la Chaîne des Puys–faille de 
Limagne au patrimoine mondial de l’UNESCO qui a offert une visibilité immédiate au territoire et lui 
promet désormais des retombées touristiques et économiques. Mais le cœur du projet départemental 
est, avant tout, de préserver un patrimoine pour nos enfants et de construire le territoire responsable, 
solidaire et humain que nous souhaitons leur léguer. 
 
Par délibération n° 5.10 en date du 26 mars 2019, le Conseil départemental a déjà approuvé l’ambition 
que le territoire puydômois devienne un Département à Energie POSitive d’ici 2030 (DEPOS 2030). 
Cette ambition, qui vise à ce que le Département produise plus d’énergie qu’il n’en consomme, 
s’inscrit également dans les nouveaux objectifs déterminés par la loi relative à l’énergie et au climat 
qui inscrit symboliquement "l'urgence écologique et climatique" dans le code de l'énergie et fixe 
l'objectif d'atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050 et de diminuer de 40 % la consommation 
d'énergie fossile d'ici 2030. 
 
Sans attendre la promulgation de ces différents textes ou engagements, le Département du  
Puy-de-Dôme a, dans le cadre de la mise en œuvre des politiques dont il a la responsabilité, d’ores et 
déjà initié de nombreuses actions telles que notamment le télétravail, la valorisation des circuits 
alimentaires courts, le dispositif Cocon63 visant à isoler les combles perdus, la lutte contre le 
gaspillage alimentaire ou le cadastre solaire. Or, devant l’urgence climatique et sociale, il s’agit de 
dépasser la  compilation des actions, de trouver une stratégie plus globale. 
 
Aujourd'hui, la volonté est encore plus forte pour générer un réel impact en matière de transition 
écologique. Si l’on suit les objectifs de l’ONU pour l’horizon 2030,  il convient de trouver un modèle 
de développement qui réponde aux besoins fondamentaux des habitants en matière de « bien vivre 
alimentaire », de santé, d’habitat, de mobilité, de transition énergétique, de culture en même temps 
qu’aux défis écologiques, sociétaux et économiques. La transition doit être environnementale mais 
aussi économique, sociale et démocratique, elle sera systémique. C’est un véritable changement de 
paradigme qu’il faut opérer. 
 
Nous vivons en effet des bouleversements qui correspondent à un changement civilisationnel au 
niveau mondial. Ce changement c’est, au niveau global, la fin de l’accès facile aux ressources 
naturelles, la gestion de ce que l’homme rejette et les conséquences du dérèglement climatique, mais 
aussi l’arrivée de la société du numérique et tous les bouleversements que cela induit. Pour y faire 
face, les réponses viendront désormais massivement du local : la dimension territoriale est 
fondamentale.  
 
C’est pourquoi le Puy-de-Dôme s’engage pleinement pour devenir pilote en matière de transition 
écologique. Volontaire, exemplaire, cette démarche se veut aussi collective car c’est ensemble que 
l’on porte des projets qui changent l’avenir de nos territoires et l’échelle départementale est la bonne 
pour rassembler collectivités, entreprises et citoyens autour d’un projet ambitieux et garant de 
proximité. 
 
Pour  cela 3 grands axes ont été définis : 
 
Un Département exemplaire : nous "n’embarquerons" personne si nous ne nous transformons pas 
nous-mêmes. Un Département exemplaire est un département qui pense les services qu’il propose par 
le prisme de la transition écologique, qui adapte son patrimoine aux enjeux environnementaux 
(bâtiments, flotte automobile) et qui transforme aussi en profondeur son fonctionnement. 
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Un des enjeux est de piloter une transformation interne du travail pour une irrigation de l’ensemble de 
l’action de la collectivité. Les fonctions supports (RH, finances, juridique) ont aussi un grand rôle à 
jouer dans cette mue. 
 
Un Département en mouvement : c’est la capacité de développer la coopération avec les collectivités 
mais aussi, et c’est moins habituel, avec les entreprises, c’est-à-dire en tenant compte des enjeux et 
contraintes de chacun. Cela veut dire qu’il faut partager ses enjeux, ses réalités de travail avec les 
autres parties prenantes et écouter celles des autres. 
 
Des citoyens engagés : il s’agit de créer le mode d’engagement des habitants, d’impulser des 
changements de mode de vie, de produire. Or, l’engagement ne va pas de soi, notamment pour les 
populations les plus fragiles. Pour faire face à cette difficulté, il faut rechercher un premier 
engagement au travers de petites actions, à l’échelle d’un quartier ou en bas d’un immeuble. On sait 
aussi que l’engagement des habitants se développe par le biais de la confiance qu’on leur accorde, et 
qui accroît en retour leur confiance en eux-mêmes. C’est pour cela que nous réalisons notre premier 
Budget Ecologique Citoyen (BEC), en confiant 2 millions d’euros aux citoyens pour la réalisation de 
leurs projets. C’est un enjeu démocratique : construire avec, ensemble, et pour cela repartir des besoins 
et des enjeux de la population. 
 
Pour nourrir ces 3 axes, 6 volets d’intervention ont été identifiés à partir des 17 objectifs de 
développement durable fixés par l’ONU en 2019, ces 6 volets s’inscrivent dans les compétences de la 
collectivité. 
 
Pour chacun de ces volets, nous devrons améliorer l’existant, le valoriser mais aussi inscrire des 
nouveaux objectifs concrets, impactants et qui opèreront une réelle transformation : 
 
- Agriculture durable et alimentation avec par exemple des objectifs précis pour la restauration 
scolaire (% de lutte contre le gaspillage alimentaire, % de bio et/ou local dans les restaurants 
scolaires). 
 
- Transition énergétique afin d’améliorer entre autres le Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre 
(BEGES)  ainsi que le développement d’une plate-forme territoriale de la rénovation énergétique. 
 
- Gestion durable des ressources en eau, qui comprend la réflexion sur la création d’un Syndicat 
Départemental de l’Eau visant à avoir une gestion durable de ce "patrimoine commun de la Nation" 
avec la maîtrise d’un programme de sécurisation de l’approvisionnement. 
 
- Environnement naturel exceptionnel et patrimoine qui permettra, dans la continuité de 
l'inscription de la Chaîne des Puys et de la faille de Limagne au patrimoine mondial de l’UNESCO, de 
promouvoir et développer d'autres démarches vertueuses sur l’ensemble du patrimoine bâti et naturel. 
 
- Solidarité et réduction des inégalités pour permettre à chaque Puydômoise et Puydômois d'accéder 
aux services essentiels au bien-vivre (territorialisation des services, offre de santé équilibrée…). 
 
- Mobilité durable et amélioration de la qualité de l’air , dont le projet d’envergure est constitué par 
la transition du site de Charade vers la mobilité de demain en lien avec les énergies renouvelables. Ce 
volet comprend également l’exemplarité sur la flotte automobile, le développement d’un Plan de 
Déplacement des Etablissements (PDE) ambitieux et le télétravail. 
 
 
Afin de mener cette nécessaire et exigeante mutation, nous bénéficions de l’accompagnement de Jean-
François CARON, maire de Loos-en-Gohelle, nationalement reconnu pour avoir mené depuis 2001 
une politique écologique exemplaire dans ce territoire très fortement marqué par une activité minière 
désormais fermée, aujourd’hui considéré comme un laboratoire de transformations sociales et 
environnementales. 



 67

 
En 2014, Loos-en-Gohelle a signé un protocole de partenariat avec l’Agence de l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie (ADEME) qui l’a reconnue « démonstrateur national de la conduite du 
changement vers la ville durable. » 
 
« La méthode loossoise » donne des résultats concrets : capacitation et démocratie locale, transition 
énergétique, système alimentaire, biodiversité, éco-construction, action sociale, développement 
économique… Elle contribue à mettre en place, avec les acteurs, les associations, les entreprises, les 
collectivités du territoire, les bases d’un « écosystème coopératif territorialisé ». 
 
Elle s’appuie sur la participation systématique des habitants qu’elle considère comme des acteurs 
engagés dans la transformation de la ville. Loin d’être un supplément d’âme, l’implication habitante 
est centrale. Il ne peut y avoir de transition écologique sans transition économique, ni de transition 
économique sans transition démocratique.10 »   
 
 Jean-François CARON s’engage à nos côtés afin d’établir, dès l’automne 2020, un schéma directeur, 
qui nous permettra, avec nos partenaires et les Puydômois, d’amorcer le réel virage de la transition. Le 
Département du Puy-de-Dôme pourra ainsi rejoindre « La Fabrique des Transitions», une alliance des 
acteurs de la transition au niveau national, en tant que territoire pilote. 
 
 
 

                                                           
10 Jean-François CARON : Un référentiel pour faire le point et nourrir l’action. 06/12/2019 
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POLITIQUE AIDE SOCIALE 
 
La politique « Aide Sociale » se décline en plusieurs politiques : gérontologie, handicap et protection 
de l'enfance et, à partir de 2020, par un investissement volontariste du Département en faveur 
d'une démographie médicale dynamique. Ce dernier projet s'inscrit pleinement dans les ambitions 
départementales du volet "Solidarité et réduction des inégalités" en faveur de la transition écologique. 
 
1 – Finalités 
 
La politique de protection de l'enfance  vise à repérer, évaluer et mettre en œuvre, en concertation avec 
les Directions Territoriales des Solidarités et en exécution des décisions de l’autorité judiciaire, des 
mesures de prévention et de protection de l’enfant confronté à des difficultés dans son milieu familial 
ou privé d’un milieu familial stable. Elle s’appuie sur un réseau d’acteurs et partenaires associatifs, 
gestionnaires de services de milieu ouvert ou d’établissements d’accueil. Le Département gère en 
direct un service de placement familial comprenant plus de 200 assistants familiaux. 
 
La politique gérontologique, quant à elle, a été redéfinie dans le cadre du Schéma gérontologique 
adopté en mars 2017 et qui couvre la période 2017-2021. Elle se décline en quatre orientations 
stratégiques : 

� prévenir la perte d’autonomie, 
� accompagner au domicile et améliorer le parcours résidentiel, 
� adapter et territorialiser l’offre médico-sociale, 
� rendre le territoire accessible à la personne âgée et promouvoir les solidarités. 

 
Enfin, la politique handicap vise à la fois la promotion des  parcours de vie et de soins répondant aux 
attentes des personnes en situation de handicap mais également l'optimisation de l'offre médico-sociale 
et la poursuite de la mise en place de Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens (CPOM). 

 
2 –Principaux repères 
 

Axes Chiffres clés 

Protection de l'enfance  

- Réception de 1 075 informations préoccupantes relatives à des situations 
d'enfance en danger 
- 1 361 enfants confiés à l’ASE, dont 271 MNA. 
- 349 placements en famille d’accueil, 459 en établissements et 37 en lieux de vie 
- 184 placements directs désignés par le Juge des Enfants 

Gérontologie  

- Baisse du nombre de bénéficiaires de l'APA à domicile de 7,5 % par rapport à 
décembre 2016. 
- Offre médico-sociale : 90 établissements habilités à l’Aide Sociale (6 701 lits), 
11 Services d’Accueil de Jour habilités à l’Aide Sociale (98 places), 
24 établissements non habilités à l’Aide Sociale (1 656 lits), 1 Service d’Accueil 
de Jour non habilité à l’Aide Sociale (12 places) et 90 Services d’Aide A Domicile 
(SAAD), dont 23 habilités à l’Aide Sociale. 
- Plus de 7 000 abonnés au dispositif téléassistance 

Handicap   

- Le nombre de bénéficiaires de la PCH était de 2 753 en 2018 : en hausse de 38 % 
par rapport à 2015  
- Offre médico-sociale : 81 établissements et services pour 2 130 places autorisées 
- Mise en œuvre de 2 CPOM (ADAPEI, CAPPA) et négociation d’un 3ème (ASPH) 
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3 – Objectifs 2020-2021 
 

 
� Une nouvelle ambition pour la prévention et la protection de l'enfance   

 
 
L’activité de la protection de l’enfance augmente durablement et le Puy-de-Dôme présente une 
spécificité forte à cet égard. 
 
Le Département du Puy-de-Dôme mène depuis plusieurs années des politiques volontaristes de 
protection et de prévention de l’enfance. A cette fin, il s’appuie sur un partenariat de qualité avec les 
acteurs associatifs de la protection de l’enfance, les services de l’Education Nationale et la Justice. 
Malgré cet engagement, force est de constater : 
 

- que le nombre de mesures de protection de l’enfance augmente plus vite dans le département 
qu’au niveau national, avec une progression de 18 % sur la période 2012-2017 contre 10 % 
pour la moyenne nationale, 

 
- que l’offre d’accueil et les pratiques professionnelles n’ont pas pu s’adapter à cette croissance 

durable de la demande et à l’évolution des profils accueillis, ce qui a conduit à une saturation 
des dispositifs et un épuisement des équipes. 

 
Cette situation justifie le déploiement d’une nouvelle stratégie départementale de prévention et 
de protection de l’enfance. 
 
A partir des constats dressés et d’une volonté collective d’amélioration, le Département a donc 
souhaité : 
 

- impulser une nouvelle dynamique départementale sur l’enfance et l’adolescence, par 
l’intermédiaire d’une concertation constructive avec les agents départementaux et les 
partenaires, 

 
- opérer un virage préventif et sécuriser les parcours des enfants (jusqu’à l’autonomie, le retour 

durable dans la famille ou un nouveau projet de vie), en prenant appui sur la 
contractualisation avec l’Etat dans le cadre du programme de lutte contre la pauvreté (qui 
prévoit des actions autour du soutien à la parentalité et de l’inclusion des jeunes sortants de 
l’Aide Sociale à l’Enfance) ou contre les violences intrafamiliales. 

 
Cette ambition s’inscrit pleinement dans le cadre de la stratégie nationale 2020-2022 de prévention et 
de protection de l’enfance et permet au Département de proposer une contractualisation dès cette 
année. 
 
Ainsi, l'Assemblée départementale a voté en mars dernier le Schéma de l'enfance et de la famille pour 
2019-2023. Trois objectifs stratégiques prioritaires ont été définis : 
 
- le développement des actions relatives à la prévention et au renforcement de l'offre existante de 
soutien à la parentalité, par le biais notamment de la consolidation du partenariat et de la 
complémentarité Aide Sociale à l'Enfance/Protection Maternelle et Infantile, 
 
- l'amélioration et la diversification de l'offre d'accueil, 
 
- la conception de parcours variables et alternatifs adaptés aux besoins des enfants confiés. 
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L’ambition portée par la collectivité s’articule autour de plusieurs axes stratégiques dont la 
déclinaison opérationnelle a déjà débuté. 
 
L’engagement de la collectivité s’articule autour des axes stratégiques suivants : 
 

� la diversification de l’offre d’accueil des enfants placés : 
 
- développer un outil qui permette de visualiser les places disponibles dans les établissements ; 
- développer le projet personnalisé pour chaque enfant accueilli, 
- faire évoluer et diversifier l’offre en expérimentant des dispositifs innovants comme le parrainage, 
les familles d’accueil thérapeutique, 
- améliorer les conditions de travail des assistants familiaux. 
 

� la sécurisation du parcours de vie des enfants en s’appuyant sur une démarche de 
projet pour l’enfant : 

 
- faire de la démarche de projet pour l’enfant (PPE) une priorité, 
- amplifier les actions de prévention pour soutenir les situations fragiles et organiser une évaluation 
multipartenariale des situations préoccupantes, 
- améliorer le dispositif d’accueil des femmes et des enfants victimes de violences, dans les services de 
Police et de Gendarmerie et leur garantir un hébergement sécurisé et adapté, 
- faciliter l’accès à la formation et à l’emploi des jeunes parents, notamment les mères isolées, en 
favorisant l’accueil des 0-3 ans, 
- soutenir et accompagner les familles d’enfants porteurs de handicap par des professionnels 
spécialisés intervenant sur les structures multi-accueils du département. 
 

� la mise en place d’outils de pilotage et d’évaluation afin d’avoir un dialogue de 
gestion efficace avec les partenaires : 

 
- s’engager dans une démarche d’évaluation régulière des interventions confiées aux partenaires du 
champ de la protection de l’enfance, 
- affiner la connaissance des profils et des parcours des enfants confiés, 
- renforcer de l’évaluation de l’efficience des actions menées et la démarche de dialogue de gestion. 
 

� réinterroger le travail médico-social et faire évoluer les pratiques : 
 
- recentrer le personnel de PMI sur les missions de prévention auprès des enfants, 
- engager des formations des travailleurs sociaux et médico-sociaux sur le projet pour l’enfant, 
- garantir une prise en compte équilibrée des besoins et des attentes de l’enfant et de ses parents en 
expérimentant la mise en place de binômes avec un intervenant dédié à l’accompagnement, 
- garantir une synergie dans les interventions communes des personnels de la PMI, de l’ASE et de la 
polyvalence. 
 
Enfin, le Département poursuit également le travail impulsé concernant l'amélioration de la prise en 
charge des Mineurs Non Accompagnés (MNA) : déploiement du nouveau dispositif d'accueil et 
d'évaluation des MNA par l'Association Nationale de Recherche et d'Action Sociale (ANRAS), mise 
en place d'une offre d'accueil en famille solidaire, régularisation et adaptation de l'offre d'accueil par le 
biais d'appels à projets spécifiques concernant l'hébergement avec accompagnement éducatif des 
MNA. 
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� Gérontologie  

 
 
En matière d'offre médico-sociale, les chantiers en cours vont permettre de poursuivre la démarche 
d’élaboration des CPOM avec les gestionnaires d’EHPAD et leur accompagnement dans 
l’appropriation de la réforme de la tarification. En effet, le contexte budgétaire contraint de ces deux 
dernières années rend complexe la gestion de certains EHPAD. 
 
Ce sont principalement des gestionnaires mono-établissement pour lesquels les regroupements ou 
fusions pourrait constituer une piste d’évolution. Les services du Conseil départemental, par leur 
expertise et analyse prospective, accompagneront ces EHPAD dans ces démarches. 
 
Dans la continuité de l'action envisagée en 2019 auprès des EHPAD en difficulté, des abondements 
de moyens pourraient être examinés, dans la limite de l’enveloppe budgétaire, via une éventuelle 
majoration de la dotation globale dépendance de l’APA versée aux établissements. 
 
Par ailleurs, l'accompagnement des Services d’Aide A Domicile dans leur démarche de modernisation 
et de restructuration sera poursuivi. 
 
Le Département devra aussi s’attacher  à suivre les travaux menés par l’Etat et la CNSA, sur une 
reconfiguration du système de  tarification. L’activité de la Conférence des Financeurs devra 
également être consolidée. 
 
Enfin, le Département compte bien prendre toute sa place dans le cadre des travaux lancés sur la 
réforme annoncée de la dépendance et sur la réforme prévue de la tarification de l’aide à domicile. 
 
 

� Handicap   
 
Plusieurs objectifs seront poursuivis : 
 
- engager un travail MDPH /Département sur l’évaluation des besoins avec l’analyse des données de 
l’observatoire (Viatrajectoire) ; ce travail devra s’analyser avec les orientations du Programme 
Régional de Santé adopté par l’Agence Régionale de Santé (ARS), 
 
- poursuivre la négociation du CPOM Association Croix Marine Auvergne-Rhône-Alpes et ARS, 
 
- porter une attention particulière à l’évolution de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
avec la poursuite des groupes de travail initiés en 2019, 
  
- poursuivre la collaboration avec la MDPH pour résoudre les problématiques de prises en charge de 
situations complexes (dispositif de la réponse accompagnée pour tous), 
 
- proroger le Schéma en faveur des personnes handicapées, pour une articulation avec le Programme 
Régional de Santé adopté par l’ARS. Par ailleurs, des évolutions de la politique handicap sont 
attendues au niveau national. 
 
 

� Démographie médicale dynamique  
 
A l’instar de bien d’autres départements en France, le Puy-de-Dôme connaît des difficultés liées à la 
désertification médicale qui provoque des déplacements de plus en plus longs et coûteux pour les 
administrés qui souhaitent être soignés. 
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Cet accès aux soins, à l’heure actuelle inégal sur le territoire du Puy-de-Dôme, relève d’une question 
d’ordre public dont le Département a voulu se saisir afin de favoriser et améliorer une offre de santé 
correcte. Ce nouveau projet répond notamment aux ambitions départementales de solidarité et 
de réduction des inégalités au cœur de la transition écologique. 
 
Ce travail de réflexion se réalise conjointement avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) mais aussi 
avec d’autres partenaires tels que l’Ordre des Médecins… qui ont tous pour but de contribuer à 
l’amélioration de la réponse sanitaire aux besoins de la population, notamment par rapport au 
vieillissement de la population. Après un travail en profondeur réalisé par ce Comité de pilotage et fort 
d'un constat et d'un consensus partagés, le Département  souhaite inscrire son intervention dans cette  
position volontariste d'actions. 
 
En décembre 2019, le Conseil départemental a adopté une délibération de création du dispositif 
départemental qui fera l'objet d'une nouvelle délibération lors de la session d'avril 2020, qui présentera 
ses trois volets d'intervention : campagne d'attractivité, soutien financier pour achat de matériel 
spécifique auprès de tout nouveau médecin généraliste installé et création d'un Centre Départemental 
de Santé (CDS). 
 
Le Département du Puy-de-Dôme souhaite mettre en place, dans un premier temps à titre 
expérimental, un Centre Départemental de Santé (CDS) sous forme de régie dotée d'une autonomie 
financière avec la création d'un budget annexe. L'organisation administrative sera adossée au 
Dispensaire Émile-Roux au regard de complémentarités potentielles et de son expertise médicale. 
L'articulation entre médecines curative et préventive est un objectif opérationnel qui s'inscrit au cœur 
des compétences départementales mais également de la politique nationale de santé publique, déclinée 
dans le Programme Régional de Santé (PRS). 
 
Ce projet pourra ensuite être développé sur d’autres sites annexes délocalisés, qui seront coordonnés 
par le Centre Départemental de Santé mais exclusivement sur des zones carencées en médecine 
générale. Le salariat de médecins semble être une réponse alternative pour les territoires et attractive 
pour les médecins qui souhaitent mieux équilibrer vie professionnelle et personnelle. 
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POLITIQUE COMMUNICATION 
 
 
1 - Finalités 
 
La politique de Communication et Relations Extérieures a pour objectif de rendre accessibles et 
compréhensibles les décisions de l’Assemblée départementale ainsi que les différentes actions menées 
par les services à l’attention de tous les Puydômois et de veiller au respect de l’image de l’institution. 
Conformément à l’obligation légale faite aux collectivités de répondre de l’usage de l’argent public 
devant les administrés, il convient en effet de valoriser les actions de la collectivité et le travail des 
agents. 
 
2 – Principaux repères 
 

- 10 numéros du magazine « Puy-de-Dôme en Mouvement » en 2019 tirés à 335 000 
exemplaires, 

 
- plus de 100 projets d’édition annuels pour faire la promotion du Département et des actions 

des services (livres, affiches, dépliants, brochures, flyers, guides, dossiers de presse, 
invitations …), 

 
- 8 grandes expositions thématiques culturelles par an organisées dans le Hall Cassin et au Parc 

Bargoin, 

- plus de 2 millions de pages Web consultées sur le site Internet institutionnel, sur lequel 
naviguent près de 235 000 internautes, qui ont également accès à une douzaine de sites 
Internet satellites ; plus de 4 000 publications annuelles sur nos différents comptes réseaux 
sociaux qui touchent une communauté d’abonnés de plus en plus nombreuse, 

 
- 10 000 agendas du Conseil départemental sur le thème des sites naturels à travers le monde 

inscrits à l’UNESCO édités et distribués, 
 
- plus de 4 000 collégiens invités à des rencontres sportives de haut niveau : football, rugby, 

basket ou volley-ball et des milliers d’autres à des manifestations culturelles telles que des 
expositions, des spectacles ou des ateliers. 

 
 
4 - Objectifs 2020-2021 
 
Les objectifs sont la mise en valeur des actions et des politiques du Département à travers différents 
supports et actions de communication : magazines "Puy-de-Dôme en Mouvement", sites Internet, 
réseaux sociaux, éditions, conférences de presse, relations presse, encarts publicitaires, affichages, 
colloques, salons, expositions, événements festifs. 
 
Ces actions de communication porteront sur la mise en lumière des grands projets portés par le 
Département, à savoir, pour 2020, l’ambition de devenir un Département exemplaire et pilote en 
matière de transition écologique. Ainsi, la communication s’attachera, en particulier : 
 
- à  expliciter et faire valoir toutes les actions relatives aux 6 volets d’engagement estampillées « Notre 
Puy-de-Dôme écologique » : solidarité et réduction des inégalités, promotion de la transition 
énergétique, gestion durable de la ressource en eau, environnement naturel exceptionnel et patrimoine, 
mobilité durable et qualité de l’air, agriculture et alimentation durables, 
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- à lancer, expliciter et promotionner le Budget Ecologique Citoyen au cours de ses différentes phases 
stratégiques, tout au long de l’année, afin de faire émerger les initiatives et les projets portés par les 
citoyens impliqués et les porter à la connaissance des Puydômois, 
 
- à déployer un important plan de communication et d’attractivité territoriale à l’échelle nationale afin 
de faciliter le recrutement de médecins dans le cadre de la création du Centre départemental de Santé 
(offre de santé de proximité), 
 
- à mettre en valeur le projet d’évolution du circuit de Charade vers un incubateur des énergies 
renouvelables et de la mobilité de demain, 
 
- à accompagner la communication autour de l’émergence d’un collège international, 
 
- sans oublier la poursuite de la valorisation de l’inscription de la Chaîne des Puys-faille de Limagne 
au patrimoine mondial de l’UNESCO, à l’échelle locale, nationale et internationale, qui est une 
obligation du plan de gestion, avec notamment l’organisation d’une semaine de festivités à l’occasion 
du 2ème anniversaire de l’inscription début juillet 2020, le soutien ou sponsoring d’actions sportives, 
culturelles et/ou pédagogiques portant une démarche éco-responsable de préservation ou de mise en 
valeur du Bien et du département. 
 
Pour autant, la communication s’attachera également parallèlement à valoriser les projets liés à 
l’action sociale et solidaire, notamment autour de la protection de l’enfance, de la valorisation du 
métier d’assistant familial, du maintien à domicile, de l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap, de l’insertion, de la lutte contre la violence faite aux femmes, de la médecine de 
prévention etc. 
 
Sans oublier la valorisation de l’accès des Puydômois à la culture, aux loisirs, au sport, et aux 
infrastructures, au travers de la promotion d’actions, festivals et évènements culturels proposés par le 
Département (expositions, animations, matchs des collégiens, musées, guides d’activités…) et mises 
en place de moyens logistiques pour les usagers pour en bénéficier, comme le Bus des Montagnes ou, 
autre exemple, des actions de communication et de sensibilisation aux bonnes pratiques seront menées 
suite à l’acquisition du lac de Servières. 
 
Enfin, cette année 2020 étant également marquée par le passage du Tour de France sur notre territoire, 
avec une étape des plus importantes, différentes opérations de communication seront menées afin de 
valoriser le département : comme par exemple une grande « dictée du Tour » à destination des 
collégiens en avril, des évènements à J-63, J-30, J-7, et des actions et présences lors des étapes. 
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POLITIQUES CULTURE - EDUCATION POPULAIRE ET SPORTS 
 
 
1 – Finalités 
 
Le Département souhaite accompagner le développement culturel de son territoire en s’articulant 
autour de deux thématiques transversales pour la collectivité : solidarité des personnes et solidarité des 
territoires.  
 
Compétence à la fois partagée et en partie obligatoire (Archives Départementales, lecture Publique, 
Schéma de l'enseignement musical), la culture est abordée dans son sens le plus large. Le Département 
souhaite favoriser la transversalité entre les différents secteurs culturels et s’adapter aux réalités de ses 
territoires. 
 
La politique sport est principalement centrée sur la pratique sportive pour tous.  
 
Le Département développe également une stratégie autour de l’éducation populaire qui vient appuyer 
sa politique jeunesse. 
 
Enfin, suite à l’adoption par l’Assemblée départementale de la délibération en faveur de la transition 
écologique le 3 décembre 2019, et consciente de la nécessaire appropriation de l’Agenda 2030 à tous 
les niveaux, la politique culturelle et sportive départementale, transversale par définition, souhaite 
inscrire les orientations générales de la transition écologique dans son propre projet. Ainsi, les services 
s’engagent à contribuer, à leur échelle, à cette nouvelle dynamique et à identifier des aspects culturels 
et sportifs dans chacun des 6 thèmes prioritaires choisis par le Département. 
 
2 – Principaux repères 
 
La politique culture, sport, jeunesse/éducation populaire nécessite un budget annuel de 4,1 M€ en 
fonctionnement (en dépenses nettes compte tenu des recettes de partenariats culturels et d’activités) et 
1.490 M€ en investissement (montant des AP 2020) auxquels viennent s’ajouter des opérations 
emblématiques telles que les sites arvernes. 
 
Le Département a organisé trois grands festivals (en 2018, 4 914 spectateurs, 35 représentations pour 
«Scènes en Territoires » et « Les Automnales », 922 spectateurs pour « Voix Romanes » 2018), le 
projet petite enfance (6 600 livres « Ouvrez, Ouvrez les Livres aux Bébés » distribués, 1 500 enfants 
accompagnés dans le cadre d"Au fil des Histoires"), collecté et traité 537 mètres linéaires d’archives, 
accueilli plus de 1 200 lecteurs physiques et 150 000 visiteurs annuels sur le site Internet des Archives 
Départementales. 
 
Le Département a également apporté un soutien technique aux acteurs culturels et aux territoires à 
travers son Laboratoire d’Innovation Territoriale et la Médiathèque Départementale 
(437 bibliothécaires formés) ou  le prêt de plus de 150 000 documents aux 250 bibliothèques du 
territoire. Il apporte également un soutien financier à plus de 140 structures culturelles et environ 
90 manifestations (+ 2 500 manifestations sportives et culturelles soutenues grâce à la DALD). 
 
Enfin, environ 11 000 personnes ont été accueillies au Musée départemental de la Céramique de 
Lezoux. 
 
Au titre de la politique sportive, + de 300 dossiers ont été traités (en fonctionnement et en 
investissement), sur un budget voté à hauteur de 736 500 €. 
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En matière d’éducation populaire, 620 dossiers ont été traités (en fonctionnement et en 
investissement), sur un budget voté à hauteur de 250 900 €. 
 
3 - Objectifs 2020-2021 
 
La politique culturelle départementale se réfléchit à travers ces grands enjeux et se concrétise par la 
définition d’axes de travail pour les années à venir : 
 
- Réaffirmer le soutien du Département à la culture et au sport en accompagnant les acteurs locaux et 
les territoires de manière opérationnelle et transversale, pour leur permettre de concrétiser leurs 
projets. 
 
- Repenser le soutien du Département aux manifestations, festivals, saisons culturelles, diffusion, 
grands projets structurants  en garantissant l’irrigation de tous les  territoires, une offre culturelle de 
qualité, en tenant compte de la spécificité et de la sociologie des territoires. 
 
- Repenser les services culturels au regard des nouveaux usages et pratiques des habitants (usages 
numériques, droits culturels…), favoriser la participation des Puydômois. 
 
- Développer des projets et actions s’adressant aux Puydômois les plus éloignés de l’offre culturelle, 
en synergie avec les services sociaux et éducatifs du Conseil départemental. 
 
- Renforcer et valoriser les ressources permettant le développement culturel territorial. 
 
- Assurer ses missions obligatoires dans le domaine des Archives Départementales, en repensant ses 
modes d’intervention pour la constitution et la diffusion de la mémoire du territoire. 
 
- Porter plus particulièrement le développement de l’ensemble des sites arvernes du territoire (dont le 
musée départemental). 
 
En tant qu’accompagnateur du développement culturel des territoires, le Département intervient ainsi à 
travers  un appui technique (ingénierie) aux EPCI et autres acteurs culturels, un soutien financier ciblé 
et le portage des Archives Départementales et le portage en maîtrise d’ouvrage directe de quelques 
projets transversaux ou structurants. 
 
 

� Actions départementales au service des territoires 
 
Les services poursuivront leurs interventions auprès des EPCI, des communes et des associations du 
Puy-de-Dôme pour apporter un soutien technique et logistique, développer et expérimenter de 
nouvelles méthodologies d’innovation sociale, développer des actions culturelles, éducatives et 
sociales en synergie avec les services sociaux et éducatifs du Département et les partenaires du 
Ministère de l’Éducation Nationale et du Ministère de la Culture. L’objectif est de développer, à 
l’instar de ce qui peut être réalisé dans d’autres politiques telles que l’agriculture, un véritable appui 
technique aux territoires. 
 
En complément de cette volonté d’accompagner et d’agir sur le développement culturel des territoires, 
la politique culturelle donnera la priorité à « l’accès à la connaissance, aux arts et à la culture pour 
les jeunes de 0 à 25 ans » à travers un programme d’Éducation Artistique et Culturelle -  et à 
« l’émergence artistique, la professionnalisation et la création ». 
 
Les principaux projets ciblés sur la période sont les suivants : 
 

- Le regroupement de deux programmations départementales, festival « Scènes en Territoires » 
au printemps, « Les Automnales » à l’automne en une saison départementale « Les 
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Automnales » qui s’échelonnera de septembre à juin, la poursuite du festival « Voix 
Romanes » et « Bistrots en fête », la mise en œuvre de résidences artistiques dont l’objectif 
est d’impulser une dynamique sur les territoires. 
 

- L’accompagnement technique des services de la collectivité des partenaires et des EPCI. 
 
- La poursuite du développement puis le déploiement de Médiadôme, la plate-forme de services 

numériques mutualisés par la Médiathèque Départementale, avec l’intégration d’au moins 
deux nouvelles Communautés de communes représentant 36 bibliothèques  (Mond’Arverne 
Communauté et Dômes Sancy Artense). 

 
- La poursuite du travail en lien avec les écoles et les collèges et avec les services de l’action 

sociale pour développer « l’accès à la connaissance, aux arts et à la culture pour les jeunes de 
0 à 25 ans et tout au long de sa vie» à travers des actions d’Éducation Artistique et Culturelle, 
(sur la base d’une convention-cadre partenariale Etat/Région/Département adoptée le 
18/6/2018 et décliné en conventions territoriales. (7 EPCI sur 14 ont adopté une convention 
entre juin 2018 et juin 2019). 

 
� Soutien financier au développement culturel du territoire 

 
L’accompagnement des acteurs culturels du territoire s’organise autour de trois priorités : l’aide à la 
structuration, l’aide à la professionnalisation, l’aide à la création et à l’émergence artistique et, en 
investissement, l’aide aux Monuments Historiques. 
 
En fonctionnement, l’objectif est de maintenir les dispositifs d’aide actuels (DALD, soutien aux 
pratiques professionnelles, aux associations, aux manifestations et saisons culturelles, aux lieux de 
diffusion) tout en respectant les contraintes financières de la collectivité. 
 
Le Schéma Départemental de l’Enseignement et de la pratique de la Musique, réécrit en concertation 
avec les acteurs des territoires sur les bases pédagogiques du schéma 2012-2017 et adopté par 
l’assemblée en 2018, a été mis en œuvre dès la rentrée scolaire 2019 et sera poursuivi sur la période 
2019-2021. 
 
En investissement, après une période de rattrapage du retard accumulé sur la restauration des 
Monuments Historiques, le Département peut stabiliser son niveau d’intervention.  
 
 

� Archives Départementales  
 
En 2020, est prévue la livraison des travaux de restructuration des espaces d’accueil du public aux 
Archives Départementales (mise en accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite, refonte des salles 
de lecture et d’exposition, création d’espaces d’accueil et de formation), et, au printemps, celle de 
l’extension des magasins de conservation (+ 15 kilomètres linéaires de rayonnage à terme).   
 
Ces travaux de restructuration sont destinés à permettre à la collectivité à la fois de mieux répondre 
aux pratiques des usagers et aux besoins en conservation définitive des producteurs d’archives ; elles 
doivent être vues comme une opportunité d’ouverture et de diffusion de la mission fondamentale 
exercée par le Département en matière de préservation de la mémoire documentaire du territoire.  
2020 sera marquée aux Archives Départementales par l’appropriation de ces nouveaux équipements 
qui influeront sur les capacités de collecte, les modalités de mise à disposition des fonds auprès du 
public, la conservation matérielle des documents et la diffusion du patrimoine documentaire auprès du 
public le plus large. 
 
Les crédits de fonctionnement alloués à la direction des Archives Départementales concourent à 
l’accomplissement de leurs missions fondamentales ; ils seront notamment employés à 
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l’enrichissement des fonds (bibliothèque patrimoniale et d’étude, documents photographiques), à la 
conservation curative et préventive des documents (conditionnement, restauration, numérisation de 
masse), à la diffusion et à la valorisation des fonds documentaires auprès du public le plus large. 
Les crédits en investissement (45 000 €) sont notamment destinés à l’achat de mobilier et équipements 
spécifiques à la conservation et à la présentation des collections et à l’acquisition sur le marché 
d’archives privées présentant un intérêt pour l’histoire du département. 
 

� Musée départemental de la Céramique à Lezoux 
 
Depuis environ deux ans, le musée mène une réflexion sur son devenir (renouvellement du parcours de 
visite, nouveaux partenariats à mettre en place) après plus de 10 ans de fonctionnement. Avec 
l’ouverture prochaine du Musée de l’archéologie de la Bataille de Gergovie, suivie de la mise en 
valeur du plateau, il est essentiel d’aboutir à une mise en réseau avec les sites archéologiques arvernes 
et à une réactualisation du parcours de visite du musée. 
 
Le musée a accueilli en septembre 2019 une jeune céramiste en résidence, Mélodie Meslet, qui est 
sensible à la poterie traditionnelle comme à l’histoire d’un territoire. Ses travaux feront l’objet d’une 
exposition au musée au printemps 2020. L’exposition temporaire 2020 nommée "Premières 
impressions" abordera le principe de duplication et de série. 
 
En totale cohérence avec le projet d’Education Artistique et Culturelle, le service des publics poursuit 
son travail auprès des scolaires et continue à accompagner les publics éloignés de la culture en 
étendant ses actions hors les murs (détenus du Centre Pénitentiaire de Riom, enfants malades 
hospitalisés au Service de Pédiatrie du CHRU Estaing). 
 
Pour permettre au Musée départemental de la Céramique d’accueillir au mieux les différents publics, il 
convient notamment de consacrer un budget de 75 000 € en fonctionnement, 10 000 € pour les actions 
de médiation dans le cadre de "Osez le Musée" et 20 000 € en investissement pour le renouvellement 
du parcours (audio-vidéo). 
 

� Politique sport 
 
L'objectif principal et de poursuivre les actions existantes au titre de cette politique afin de continuer à 
soutenir les principales structures sportives. Ainsi, à travers six interventions distinctes, le Conseil 
départemental continuera à soutenir : 
 
- la structuration du mouvement sportif, destinée aux associations structurantes du département 
(UNSS, USEP, CDOS, GE SPORT 63 et ASM Omnisports), 
 
- Puy-de-Dôme Atout Jeunes : remboursement des frais de formations et de déplacements, 
 
- Puy-de-Dôme élites - les associations sportives, clubs représentant le plus haut niveau de compétition 
national, 
 
- les jeunes sportifs inscrits dans les catégories "relève", "espoirs" ou "collectifs nationaux" avec les 
bourses aux jeunes talents sportifs, 
 
- les manifestations sportives d’envergure, 
 
- l'équipement des associations sportives, pour l'achat de matériels directement liés à la pratique d'une 
discipline sportive. 
 
A noter que tout en s'intégrant dans une démarche de maîtrise budgétaire adaptée, le maintien des 
interventions existantes a permis de continuer à soutenir la pratique sportive dans son ensemble, à 
travers deux priorités : 
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- l'accompagnement du mouvement sportif sur l'ensemble du territoire, 
- le soutien aux principaux acteurs du développement sportif. 
 
Les orientations budgétaires 2020 s'inscrivent dans la continuité de ces objectifs. 
 

� Education populaire 
 
En matière d’éducation populaire, le Département vise à poursuivre son soutien aux principaux 
organismes d'éducation populaire ainsi que les chantiers de jeunes bénévoles  et les BAFA/BAFD. 
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POLITIQUE TOURISME 
 
 
1 - Finalités 
 
En 2019, les Départements du Cantal et du Puy-de-Dôme ont décidé d’unir leurs forces aux côtés 
d’Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme pour développer la promotion touristique de leurs territoires sous 
la bannière « Auvergne, Destination volcans ». 
 
Sous ce nouvel emblème, seront mutualisées les outils ainsi que des campagnes de promotions auprès 
des publics étrangers et français en s’appuyant sur les marqueurs forts du territoire (inscription au 
patrimoine mondial de l’UNESCO de la Chaîne des Puys-faille de Limagne, les Grands Sites de 
France® du puy de Dôme et Puy Mary…). 
 
L’intervention départementale vise également à structurer l’offre touristique autour des filières 
identitaires du territoire que sont : la pleine nature, le patrimoine dans toutes ses composantes (naturel, 
culturel et historique), la gastronomie et le bien-être (thermalisme). Filières qui permettent de donner à 
la destination touristique une dimension « nature et authenticité ». 
 
2 – Principaux repères 
 
Avec 13 millions de nuitées, 74 500 lits touristiques marchands et 171 500 en résidences secondaires  
et 670 millions d’euros de retombées économiques, le Puy-de-Dôme s’impose comme le 4ème 

département le plus touristique de la région Auvergne–Rhône-Alpes juste derrière les incontournables 
départements de Savoie, Haute-Savoie et Isère. Avec 9 % du total de l’activité touristique de la région, 
le tourisme puydômois est un levier de développement économique essentiel pour le développement 
des territoires, en particulier ruraux. 
 
3 – Objectifs 2020-2021 
 
Les indicateurs de l’Organisation Mondiale du Tourisme montrent que, dans les 10 prochaines années, 
la fréquentation touristique devrait progresser de 20 % au niveau national. Dans ce contexte favorable, 
le Puy-de-Dôme a de nombreux atouts à développer et à valoriser en lien avec l’inscription de la 
Chaîne des Puys- faille de Limagne au patrimoine mondial de L’UNESCO.  
 
Dans ce cadre, un nouveau plan tourisme a été voté en novembre 2019, dont les grands axes portent 
sur : 
 

� La valorisation de  la destination « Auvergne, Destination Volcans » 
 
La promotion de la destination « Auvergne, Destination volcans » est réalisée dans le cadre du 
partenariat établi avec le Département du Cantal et avec l’appui du Comité Régional du Tourisme 
Auvergne- Rhône-Alpes. Après avoir créé les outils nécessaires à cette promotion (site Internet, charte 
graphique, contenus "Print" et "Web"), l’année 2020 devra permettre de mettre en place des 
campagnes de communication sur différents temps forts et bassins géographiques français et étrangers 
afin d’aller chercher de nouvelles clientèles. 
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� La qualification de l’offre puydômoise au sein de la destination  « Auvergne, Destination 
Volcans »  

 
L’offre touristique globale du département est à vocation « nature et authenticité » avec l’eau, la 
montagne, la randonnée, les produits du terroir, le patrimoine. 
 
L’objectif est de proposer une offre touristique durable de qualité et à forte valeur identitaire. Pour 
cela, le Département accompagnera l’émergence de grands projets départementaux (Grand Site du puy 
de Dôme, Voie Verte, sites arvernes…) ainsi que la structuration de ces filières et accompagner les 
porteurs de projets dans la qualification de leur offre autour des thématiques identitaires telles que la 
pleine nature, l’itinérance, la gastronomie, le patrimoine tout en promouvant une offre d’hébergements 
de qualité. 
 

� La mise en œuvre de partenariats  
 
L’objectif est de construire avec les différents partenaires (Offices du Tourisme, intercommunalités, 
professionnels du tourisme et leurs représentants) une nouvelle gouvernance partagée et coordonnée. 
 

� La synthèse des orientations budgétaires  
 
Dans le cadre des orientations budgétaires 2020-2021, les capacités d’investissements pour 
accompagner les projets publics sont maintenues  à hauteur de 900 000 € par an. Par ailleurs, le budget 
de fonctionnement (soit 508 000 €) s’inscrit dans la continuité de 2019 en intégrant  les moyens 
financiers nécessaires à la réalisation du projet collectif de promotion de la destination « Auvergne, 
Destination Volcans » dont l’objectif est d’atteindre un montant d’un million d’euros entre les 
différents partenaires.  
 
Ces budgets dédiés à la politique tourisme sont renforcés par les opérations et budgets prévus dans le 
cadre de la politique « grands projets », qui concerne l’aménagement, l’animation et la valorisation de 
la Chaîne des Puys, des sites arvernes ou de la Voie Verte du Val d’Allier 
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POLITIQUE DEVELOPPEMENT RURAL ET AGRICOLE 
 
1 – Finalités 
 
Les politiques agricoles et forestières, mises en place sur la période 2015-2020 par le Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme, constituent de véritables leviers pour le maintien et le développement 
durable d'une économie de proximité dans les territoires ruraux. 
 
En effet, présente sur plus de 80 % du territoire départemental - avec près de 6 500 exploitations 
agricoles et plus de 230 000 ha de boisements -  l'agriculture et la forêt sont des composantes 
essentielles du développement territorial et des paysages puydômois. 
 
Ces politiques mises en œuvre depuis 2015 sont guidées par un principe de durabilité afin de concilier 
performances économique et environnementale et favorisent ainsi le développement de démarches 
innovantes répondant aux enjeux de transition écologique fixés par le Département. Les mesures 
opérationnelles qui en découlent, s'inscrivent pleinement et de manière transverse dans les objectifs 
fixés dans les différents volets du projet départemental de transition écologique (notamment les 
volets : agriculture et alimentation/transition énergétique/gestion durable de la ressource en  
eau/environnement naturel exceptionnel). 
 
2 – Principaux repères 
 
Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme consacre chaque année plus de 4,6 millions d'euros à la 
mise en œuvre de mesures alliant proximité, solidarité et innovation. 
 

Mesures  
2015-2018 

Nombre de projets soutenus et/ou 
partenariats  

2015-2018 
Budget engagé 

Agricoles  
dont plans d'urgence 

1 890  
(soit 11 000 subventions versées) 

9 424 715,77 € 

Foncières  21 3 758 671,94 € 

Forestières 909 1 846 529 € 

TOTAL 2 820 15 029 916,71 € 

 
3 – Objectifs 2020-2021 
 

� Une poursuite similaire des mesures dans un contexte dynamique et partenarial 
 
La politique agricole et forestière définie par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme sur la période 
2015-2020 entre dans sa dernière année de programmation et de fait, s'inscrit en 2020 dans la 
continuité des années précédentes : 
 
- Une animation territoriale de proximité efficiente et efficace : l'année 2018 a vu la mise en place 
d'un nouveau cadre d'intervention afin d'appuyer les territoires dans la définition et le développement 
de stratégies foncières opérationnelles visant à lutter efficacement contre les risques de déprise 
foncière et ainsi, pérenniser et dynamiser les activités agricoles et forestières sur le territoire 
puydômois. 
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À travers des plans d'actions triennaux définis étroitement avec les intercommunalités, une animation 
foncière de proximité est mise en œuvre pour : 
 

- en matière agricole, améliorer les conditions parcellaires des exploitations en place et ainsi 
mobiliser des surfaces agricoles dans l'objectif de faciliter l'accès au foncier et encourager le 
maintien et l'installation d'exploitants agricoles, 
- en matière forestière, pour gérer, valoriser et mobiliser durablement la ressource forestière 
puydômoise.  

 
Actuellement, des programmes d'animation sont effectifs sur les territoires d'Ambert Livradois-Forez, 
de Thiers Dore et Montagne, de Riom Limagne et Volcans, du Massif du Sancy, de Dômes Sancy 
Artense et d'Agglo Pays d'Issoire et prochainement sur le secteur des Combrailles (volet forestier). Les 
réflexions se poursuivent sur les territoires autour de la métropole clermontoise.  
 
- Des dispositifs reconduits à l'identique en 2020 : les mesures mises en place depuis 2015 se 
veulent lisibles, cohérentes et partagées par les acteurs des secteurs agricoles et forestiers, soulignant 
ainsi les spécificités de notre département et la pluralité de ses productions.  
Elles continuent de rencontrer un vif succès dans leur mise en œuvre opérationnelle et se déclineront 
de manière similaire en 2020 : 
 
- En matière agricole, la politique menée doit permettre de maintenir le dynamisme des filières 
agricoles et les initiatives d’innovation et de diversification agricole, tout en s’inscrivant dans une 
démarche de progrès en matière de respect de l’environnement. Elle s'articule autour de cinq 
orientations : 
 

� contribuer à la viabilité économique des exploitations agricoles, 
� maintenir l'agriculture et son ancrage territorial,  
� gérer et préserver les espaces agricoles, 
� favoriser le développement des productions locales de qualité,   
� développer et promouvoir les circuits alimentaires de proximité. 

 
- En matière forestière, les actions menées par le Département doivent permettre d'augmenter de façon 
raisonnée la mobilisation du bois dans l'objectif de promouvoir la forêt comme instrument 
d'aménagement durable du territoire via la mise en œuvre d'outils visant à réduire le handicap du 
morcellement de la propriété forestière, à intensifier la sylviculture, augmenter la récolte et ainsi créer 
des emplois. Dans ce cadre, les animations territoriales déployées permettent de dynamiser l'action 
départementale pour une structuration efficace de la filière forêt-bois. 
 

� De nouvelles orientations et mesures à définir en 2021 
 
Dès 2020, il conviendra d'engager une réflexion afin de poursuivre un accompagnement de proximité 
basé sur des valeurs de solidarité entre les hommes et les territoires et ainsi préparer les nouvelles 
orientations des politiques agricole et forestière répondant à trois enjeux : 
 
- la rentabilité : qu’il s’agisse d’agriculture ou de forêt, les dispositifs départementaux ont vocation à 
générer et consolider de la valeur ajoutée au plus près des sites de production, 
 
- la qualité : via un accompagnement à l'émergence et au développement de filières locales de qualité 
et de proximité, 
 
- la durabilité : la vocation première de nos politiques est de fait d’encourager et d’accompagner le 
développement des activités agricoles et forestières qui s’inscrivent dans une perspective de 
développement durable. 
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2021 sera une année de transition avec la mise en place progressive de la nouvelle Politique Agricole 
Commune. Ainsi, une révision de nos politiques agricoles et forestières devra être réalisée afin : 
 

I) d'être en conformité avec la nouvelle réglementation européenne et notamment le nouveau 
Programme de Développement Rural, 
 
II) d'être complémentaire et cohérent avec les mesures financées par le FEADER et les autres 
dispositifs nationaux et régionaux. 

 
De ce fait, des adaptations juridiques (modifications des bases juridiques), techniques (bénéficiaires, 
investissements éligibles, taux de subvention) et administratives (optimisation des circuits de gestion) 
seront à effectuer. 
 

� Des orientations budgétaires dans la continuité des années précédente 
 
Les orientations budgétaires 2020-2021 s'inscrivent donc dans la continuité des opérations conduites 
en 2019 et ont pour objectif de poursuivre les efforts en matière d'aide aux investissements et en 
fonctionnement.  
 
Ainsi, un montant annuel de 3,4 millions d'euros pourrait être consacré à ces actions en investissement. 
 
En fonctionnement, des crédits de paiement à hauteur de 1,329 M€ d'euros seraient alloués pour 2020, 
la diminution s’expliquant uniquement par le redéploiement vers la politique Ressources Humaines 
des crédits utilisés pour  assurer la rémunération des animateurs territoriaux au titre de l’ingénierie 
agricole et forestière, la finalisation étant achevée en 2020. 
 
Ces orientations permettront de poursuivre un effort global similaire aux années précédentes et 
tiennent compte de : 
 

- du transfert des crédits relatifs au dispositif incitatif Agrilocal63 à destination des collèges 
(transfert provenant de la politique éducation), 
 
- et la baisse constante du déficit du GIP Terana suite à un contexte de développement 
favorable et une organisation optimisée de l'activité. 



 85

 
 

POLITIQUE DEVELOPPEMENT SOCIAL 
 
 
 
1 - Finalités 
 
En 2018, le Département a fait évoluer l'organisation de ses services sociaux et médico-sociaux afin 
que ces derniers s'adaptent au nouveau contexte des EPCI. Cela s'est traduit par un renforcement de la 
territorialisation de ses politiques sociales, avec pour objectif de s’adapter aux réalités et aux besoins 
des différents territoires du Puy-de-Dôme.  
 
En 2020, le Département souhaite faire de la transition écologique un enjeu fort de son action. 
Cette ambition de traduira par des actions concrètes notamment pour lutter contre la pauvreté, 
réduire la fracture numérique, développer les mobilités douces, promouvoir l’égalité 
femmes/hommes et les droits des plus vulnérables. 
 
 

� Dispensaire Émile-Roux  
 
Le dispensaire propose une complémentarité d’actions entre les missions qu'il exerce pour le compte 
de l’État sous délégation de compétences (lutte contre la tuberculose, vaccinations et dépistage des 
infections sexuellement transmissibles) et celles développées sur l’initiative du Conseil départemental 
(bilans de santé à destination de public en situation de précarité, aide au sevrage tabagique, etc.) 
s’adressant à un même public de plus en plus précaire. 
 

� Service de Protection Maternelle et Infantile  
 
La politique de la Protection Maternelle et Infantile s'adresse aux familles et à leurs jeunes enfants 
avec une offre de service relevant de la  prévention médico-sociale. Cette dernière a  pour objectifs 
d’apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique aux enfants et à leurs familles à titre 
préventif lorsqu’ils rencontrent des difficultés. L'appui de la PMI peut également prendre la forme de  
prises en charge adaptées en lien avec l’Aide Sociale à l’Enfance et l’ensemble des directions 
thématiques et territoriales. 
 

� Développement social, insertion jeunesse et personnes vulnérables   
 
Chef de file des politiques d'insertion, le Département s'attache à proposer des réponses aux enjeux 
d'insertion sociale et professionnelle des publics accompagnés, notamment des bénéficiaires du rSa, en 
s'appuyant sur les besoins et initiatives locales, en mobilisant et structurant les partenariats au niveau 
local comme départemental.  
 
Cette politique bénéficie du soutien du Fonds Social Européen (FSE), du Fonds d’Appui aux 
Politiques d’Insertion (FAPI) et depuis juin 2019, de crédits d'État dans le cadre de la convention 
d’Appui et de lutte contre la pauvreté et pour l’accès à l’emploi.  
 
Aux côtés de l'État, le Département apporte son concours aux politiques de lutte contre la pauvreté et 
les exclusions. Enfin, la politique départementale contribue à favoriser l’insertion sociale des jeunes de 
16 à 25 ans les plus en difficulté, à accompagner les publics les plus vulnérables notamment les 
personnes victimes de violences. 
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2 - Principaux repères 
 
 

Axes Chiffres-clés 

Dispensaire Émile-Roux 

- 15 348 consultations médicales : 19 tuberculoses et 76 infections 
tuberculeuses latentes découvertes et/ou prises en charge, 228 infections 
sexuellement transmissibles diagnostiquées dont 16 VIH, 7 syphilis et 
47 hépatites B et 32 hépatites C 
- 165 bilans de santé spécifiques pour personnes en situation de  précarité 
- 223 personnes suivies pour sevrage tabagique 
- 2 627 personnes vaccinées 
- 50 patients pris en charge au titre de l’activité Éducation Thérapeutique 
du Patient atteint de BPCO (Broncho-Pneumopathie Chronique 
Obstructive)/asthme 

Service de Protection 
Maternelle et Infantile 

- 41 sites de  consultations de nourrissons répartis sur les territoires dont 
certains sont confrontés à une désertification médicale.  
- 5 878 certificats du 8ème jour donnant lieu à une visite à domicile, 
4 160 assistants maternels agréés et 14 059 places d’accueil de la petite 
enfance sur l’ensemble du département dont 3 223 en structure d’accueil 
de jeunes enfants. 

Développement social 
insertion jeunesse, 

personnes vulnérables 

 

- Près de 400 agents sur les territoires pour accueillir le public dans les 
16 Maisons Des Solidarités (réparties en 5 Directions Territoriales des 
Solidarités) 
- rSa : plus de 14 440 allocataires et 96 M€ de budget prévu en 2020. 
 33 % du budget du Programme Départemental d'Insertion est désormais 
adossé au Fonds Social Européen.  
- 43 Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) sont en 
cours pour aider les personnes isolées les plus vulnérables. 

 
3 - Objectifs 2020-2021 
 

� Dispensaire Émile-Roux  
 
Les objectifs seront pour le dispensaire de : 
 
- consolider l’activité relative aux actions de lutte contre les inégalités sociales de santé à destination 
des populations en situation de précarité sociale, 
 
- proposer au public éloigné des consultations de dépistage des infections sexuellement transmissibles 
et de vaccination en territoire en développant les actions hors les murs en direction des publics cibles, 
 
- développer des actions hors les murs relevant du Centre de Lutte Antituberculeuse (CLAT) vers les 
publics-cibles, 
 
- renforcer le maillage territorial en collaboration avec les partenaires du service et les Maison 
Départementale Des Solidarités, 
 



 87

- générer de nouveaux partenariats, faire évoluer les relations avec les territoires dans la conception, la 
mise en œuvre et l’évaluation des politiques de solidarités. Développer la transversalité entre les 
missions sanitaires et avec les autres directions en charge des interventions médico-sociales, 
 
- conforter le Dispensaire Émile-Roux dans son rôle essentiel d’acteur de santé publique dans notre 
département. 
 
Le Département signataire du Contrat Local de Santé 2 souhaite promouvoir la santé des publics en 
intégrant l’intervention de ses services (Dispensaire Émile-Roux et Protection Maternelle et Infantile) 
dans une approche collective et globale de l’individu pour le conduire à être acteur de sa santé. 
 

� Service de Protection Maternelle et Infantile 
 
Pour la Protection Maternelle et Infantile (PMI), il est prévu dans le cadre du nouveau Schéma 
départemental de l’enfance et de la famille pour la période 2018-2022 de définir les nouveaux besoins 
et les adaptations nécessaires de nos dispositifs, en associant étroitement nos partenaires, pour plus de 
transversalité. 
 
Parallèlement, les interventions du service PMI seront davantage ciblées en  direction des populations 
les plus vulnérables. Enfin, en 2020, le Département entend orienter les subventions pour les crèches 
vers les crèches dites "d’insertion" et ainsi répondre aux enjeux de retour à l’emploi de la politique 
d'insertion. 
 

� Politique de la Ville, politique jeunesse et développement social 
 
Le Conseil départemental agit dans le domaine de la Politique de la Ville de manière volontariste en 
mobilisant en priorité ses dispositifs de droit commun (implantation de ses services à la population, 
politique d’insertion, soutien aux collégiens, politique de l’habitat, culture et sports…). Depuis 2015, 
le Conseil départemental est devenu signataire des Contrats de Ville (Clermont Auvergne Métropole et 
Thiers) qui formalisent les actions et priorités départementales dans les domaines de la prévention et 
de la réussite éducative notamment, tout en permettant l'expérimentation de nouvelles actions. Dans le 
cadre de cette politique, le Département portera une attention particulière aux actions favorisant 
l’égalité femmes/hommes, l’insertion socioprofessionnelle des jeunes, la lutte contre les 
discriminations, la santé et la parentalité. Ainsi, il est prévu : 
 
- le financement du Programme de Réussite Educative (PRE) dans le programme Politique de la Ville, 
 
- le financement de projets d’insertion en faveur des jeunes qui privilégient une approche collective de 
l’accompagnement des jeunes. Une nouvelle dynamique partenariale pour répondre aux besoins des 
jeunes en lien avec les orientations politiques 2020/2021 sera privilégiée. Cette orientation en faveur 
de la jeunesse complète l’action individuelle mise en œuvre par le Département au travers du Fonds 
d’Aide aux Jeunes (FAJ) et celle de l’État avec le dispositif de la Garantie Jeune, 
  
- le financement des actions de développement social initiées par les Directions Territoriales des 
Solidarités est également maintenu pour 2020. 
 

� Politique insertion et de retour à l’emploi 
 
L’enjeu sera de réaffirmer les priorités de la collectivité dans ce domaine et de poursuivre 
l’accompagnement des structures de l'insertion. En 2020, il s’agira notamment de : 
 
- finaliser le nouveau PDI-RE (Programme Départemental d'Insertion et de Retour à l’Emploi) 
et élaborer le Pacte Transversal d’Insertion (au niveau départemental) ainsi que les Pactes 
Territoriaux d’Insertion  ; 
 



 88

- optimiser les moyens du Programme Départemental d’Insertion : redéploiement de l'offre, évaluation 
des dispositifs au regard d’objectifs d’efficience, 
 
- privilégier la mise en œuvre d’actions ou de partenariats tournés vers des objectifs d’accès ou de 
retour à l’emploi, 
 
- mobiliser davantage l’ensemble des politiques départementales sur les enjeux d’insertion des publics 
en difficultés et orienter les politiques d’insertion au profit des publics-cibles : jeunes sortant de l’Aide 
Sociale à l’Enfance, personnes en situation de handicap, Mineurs Non Accompagnés (MNA), publics 
suivis en PMI, 
 
- redéfinir un partenariat avec la Région pour augmenter l’accès des bénéficiaires du rSa à l’offre de 
formations qualifiantes, notamment dans des domaines qui connaissent des difficultés de recrutement, 
 
- engager des dialogues de gestion avec l’ensemble des porteurs d’action et de chantier d’insertion 
dans le cadre d’une démarche évaluative ; inciter les structures à se diversifier et à se 
professionnaliser, 
 
- dans un contexte de baisse globale du nombre de contrats aidés décidée par l'État et de diminution du 
cofinancement de l’État par contrat, il conviendra de redéfinir les orientations du Département en 
matière d’appui à l’embauche des bénéficiaires du rSa, afin de garder un dispositif incitatif sans 
diminuer l’impact de notre intervention, 
 
- poursuivre la mobilisation du FSE, avec un ralentissement du rythme des financements liés à la fin 
de la programmation 2014-2020 ; celle-ci nécessite un recentrage sur les opérations et projets les plus 
pertinents en matière de retour à l'emploi, 
 
- renforcer la démarche de territorialisation de l’action sociale départementale. 
 
La recomposition de l’intercommunalité et la volonté départementale, dans le cadre de schémas 
départementaux, d’adapter ses politiques aux réalités et aux priorités de chaque territoire offrent des 
perspectives d’évolution de l’intervention du Département. Ces dernières s'appuient sur des 
partenariats et une contractualisation renouvelés avec les collectivités territoriales, mais également 
avec les organismes de Sécurité Sociale (CAF, MSA, CPAM, CARSAT…) et les acteurs de 
l’insertion, du logement et de l’emploi. Ces nouveaux partenariats peuvent impliquer de nouvelles 
relations financières mais aussi, et surtout, une réflexion sur la cohérence des interventions, la 
mutualisation de moyens et l’appui réciproque selon les expertises de chacun. Ils doivent également 
être l’occasion de réfléchir à la qualité de l’offre de services à la population en prenant en compte les 
enjeux de proximité, tout en veillant à la maîtrise des moyens humains, matériels et financiers. 
 

� Politique de lutte contre la précarité 
 
Cette politique s'inscrit pleinement dans les objectifs départementaux de solidarité et de réduction des 
inégalités en faveur de la transition écologique. Avec son Plan de lutte contre la pauvreté, l’État a 
proposé aux Départements de s’engager au moyen d’une convention triennale 2019-2021, sur les 
priorités relevant de sa compétence. Ce cadre contractuel s’accompagne d’un soutien financier 
(551 996 € en 2019), qui prévoit un socle d’engagements adossé à des indicateurs de réalisation et de 
résultats. En s'engageant dans cette démarche, le Département du Puy-de-Dôme a fait le choix de 
valoriser des projets en cours dans le cadre du PDI-RE, du Schéma départemental de la protection de 
l’enfance, du Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services Au Public. Par 
ailleurs, le Département s’engage également à initier de nouvelles actions ou à les renforcer à partir de 
besoins identifiés.  
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Ce double engagement de lutte contre la précarité et d’amélioration de l’accessibilité des 
services aux publics se traduit également par l’implication forte de la collectivité départementale 
dans le réseau des Maisons de Services Au Public, aujourd’hui devenu réseau France Services (dont 
la Maison Des Solidarités de Rochefort-Montagne est notre « tête de pont »), mais aussi par les 
réflexions communes que les services sociaux départementaux mènent avec chaque intercommunalité 
sur les questions d’accueil du public et d’insertion, dans le cadre des volets prospectifs des Contrats 
Territoriaux de Développement Durable. 
 

� Politique sociale en faveur des gens du voyage 
 
Cette politique prévoit notamment la rédaction du Schéma départemental d'accueil et l'habitat des gens 
du voyage 2021/2027 au regard des préconisations du diagnostic. Dans le cadre du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 2016-2020 et 
du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage du Puy-de-Dôme 2012-2018, les diagnostics 
ont mis en évidence de nouveaux besoins spécifiques et la nécessité de renforcer les accompagnements 
à destination des familles des gens du voyage. 
 
Ainsi, la création d’un poste, à titre expérimental, d’intervenant social a été proposée pour une période 
de 18 mois du 1er janvier 2019 au 30 juin 2020 par un financement direct du Département pour une 
année pleine. Une évaluation est engagée au sein du Département pour vérifier l’opportunité de 
maintenir ce poste. 
 

� Égalité femmes/hommes – lutter contre les violences intrafamiliales 
 
Dans le cadre de ses compétences de prévention et de protection de l’enfance, de protection des 
personnes vulnérables, le Département est particulièrement sensibilisé à la question des violences 
conjugales.  
 
Il est signataire de la stratégie territoriale de la sécurité et de la prévention de la délinquance. À ce 
titre, il s’engage aux côtés de l’État et de la Justice dans l’un des axes qui prévoit de développer des 
actions de prévention pour lutter contre ces violences, notamment en concourant aux financement de 
postes de référent départemental de violences et d’assistant social Police/Gendarmerie. Il est proposé 
en particulier de mobiliser davantage de crédits pour augmenter le nombre de ces postes d’intervenants 
sociaux en Police et Gendarmerie. 
 
Le Département souhaite également, aux côtés des partenaires, engager une concertation autour de 
l’accueil, l’accompagnement social et psychologique des femmes victimes de violences afin d’aboutir 
à des actions opérationnelles sur le territoire métropolitain.  
 
Il est important d’inscrire également l’ensemble des actions au sein de réseaux particulièrement 
consolidés sur les arrondissements de Thiers, Ambert et Issoire et de développer cette pratique pour 
privilégier des prises en charge coordonnées et décloisonnées sur tout le territoire. 
 

���� Personnes vulnérables : Mesures d'Accompagnement Social Personnalisé (MASP)  
 
La loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs a confié aux 
Départements la mise en œuvre de la Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé, depuis 2009. 
Cette mission est confiée aux Départements sans aucune compensation financière 
 
Dans le Puy-de-Dôme, cet accompagnement a été délégué à des opérateurs spécialisés. Il est proposé 
pour 2020 de confier cette activité à un seul opérateur. 
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POLITIQUE EDUCATION 
 
 
1 – Finalités 
 
L’objectif visé par cette politique est la mise en place d’un service public d’éducation ouvert à tous les 
collégiens, de qualité, répondant aux enjeux d’un aménagement équilibré du territoire. 
 
2 – Principaux repères 
 
La politique développée, appuyée sur un réseau de 54 collèges et 3 cités scolaires est caractérisée par 
les grands équilibres suivants : 
 

Actions Montants 

Equipements et maintenance informatiques + Numérique éducatif 1 234 000 € 

Matériels pédagogiques, d'entretien, de cuisine et mobilier  370 000 € 

Restauration et hébergement scolaire : politique tarifaire et frais de 
fonctionnement 

1 886 000 € 

Fonctionnement matériel des collèges publics et privés 10 320 000 € 

Programme de travaux dans les collèges publics 5 637 720 € 

 
3 - Objectifs 2020-2021 
 
En ce qui concerne les travaux dans les collèges, le plan pluriannuel réajusté visera à poursuivre la 
maintenance et la mise à niveau des bâtiments,  à réaliser des restructurations plus « lourdes » sur des 
établissements le nécessitant. On peut notamment citer la réalisation en 2020 de l’extension du collège 
de Châtel-Guyon, la poursuite des études de restructuration et de rénovation énergétique du collège de 
La Monnerie-le-Montel et le lancement des études de programme pour la remise à niveau des collèges 
de Pontaumur et des Ancizes-Comps. A noter également la poursuite des travaux de rénovation de la 
cité scolaire "Blaise Pascal" à Clermont-Ferrand qui devraient s’achever en 2023, pour lesquels le 
Département participe à hauteur d’un peu plus de 8 M€. 
 
En ce qui concerne l’entretien et le nettoyage des bâtiments, le Département poursuivra la mise en 
place des nouvelles techniques de nettoyage visant à améliorer la qualité du service et à soulager les 
agents polyvalents par un nouveau matériel performant. 
 
Sur la restauration scolaire, le Département confirmera sa politique incitative d’approvisionnement en 
circuits courts (Agrilocal), de qualité de la restauration et de lutte contre le gaspillage (notamment par 
la poursuite du déploiement volontariste des selfs collaboratifs). Le Département mettra en place en 
2020 l’indexation annuelle des tarifs de la restauration scolaire. En parallèle, la détermination des 
tranches de Tarification Solidaire de la restauration scolaire s’effectuera sur la base des revenus des 
familles de l’année n-1 au lieu de l’année n-2 répondant ainsi à une demande forte des usagers. 
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La maîtrise des dépenses de viabilisation des collèges constitue également un enjeu essentiel pour le 
Département qui veillera à poursuivre les efforts de rénovation thermique (accompagnés par le 
FEDER) et  engagera une réflexion sur la stratégie de maintenance et de conduite des installations de 
chauffage des établissements. 
 
Enfin, il s’agira de poursuivre le travail engagé avec le Rectorat dans le cadre de la convention 
d’aménagement du territoire scolaire. Le Département et l’Education Nationale souhaitent ainsi 
favoriser la mixité sociale et l’attractivité des établissements. Cela implique notamment une véritable 
réflexion sur la carte et la sectorisation des établissements et le développement, en partenariat avec 
l’Éducation Nationale, de filières et d’internats attractifs, en particulier la mise en place d’un collège 
international dont les premières études de programmation devraient être lancées en 2020 une fois le 
territoire et le site d’implantation retenu. 
 
Afin de répondre à ces enjeux, le PPI 2020-2021  pourrait prévoir un investissement annuel moyen en 
autorisations de programmes de 9,9 M€, variant annuellement selon la programmation des opérations 
structurantes sur les collèges. En fonctionnement, les orientations budgétaires proposées s’appuient en 
2020 sur la continuité du réalisé 2019. 



 92

 
 

POLITIQUE ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ECOLOGIQUE  
 
1 – Finalités 
 
Le Département s’implique de manière volontariste dans la protection du patrimoine naturel, en 
menant directement des actions et en incitant les collectivités à agir dans le même sens : eau potable, 
rivières, ressources souterraines, espaces naturels,….  
 
Il contribue ainsi à la protection de la biodiversité, des écosystèmes et à l’atteinte du bon état des 
masses d’eau. Ces actions s’inscrivent au sein du projet de transition écologique du Département, 
moteur de ses actions, pour les deux volets suivant "environnement naturel exceptionnel et 
patrimoine", et "gestion durable des ressources en eau". Elles traduisent dans leur mise en œuvre la 
volonté du Département de préserver les richesses naturelles, et très particulièrement la ressource en 
eau et les zones humides remarquables. 
 
Il entend aujourd’hui devenir une collectivité de référence en matière de transition écologique 
tout en insufflant cette dynamique au sein du territoire puydômois. Six volets ont été définis, qui 
correspondent aux compétences de la collectivité : solidarité et réduction des inégalités / agriculture 
durable et alimentation/ transition énergétique/ ressources en eau, environnement naturel exceptionnel 
et patrimoine/ mobilité durable et amélioration de la qualité de l’air 
 
 
2 – Principaux repères 
 
- SATEA - Pôle Subventions : eau et assainissement : 6,5 millions € de subvention, 188 dossiers 
représentant 28,8 millions € de travaux. En septembre 2019, seuls 1/3 des crédits inscrits sont 
mobilisés. 
 
- SATEA - Pôle Assistance Technique : environ 535 stations d’épuration suivies au travers de plus de 
1 200 visites annuelles, 1 à 2 sessions de formation des élus et employés communaux. Service intégré 
dans l’ADIT, 11 000 € en investissement, 10 000 € en fonctionnement. 
 
- Milieux aquatiques : près de 12 Contrats territoriaux pour les lacs et rivières, 2 Etablissements 
Publics de Bassin, 30 ouvrages départementaux en rivière à mettre en conformité, 400 000 € en 
investissement et 429 500 € en fonctionnement. 
 
- Espaces Naturels Sensibles (ENS) : 8 sites départementaux, 14 sites d’initiative locale, 1 Taxe 
d’Aménagement, 371 000 € en investissement, environ 200 000 € en fonctionnement dont 45  000 € 
pour organismes environnementaux. 
 
- Déchets : compensation d’environ 29 000 € versée à la Région. 
 
- Transition écologique : colloque "le Rendez-vous de la transition écologique " du 8 octobre 2019 à 
Pérignat-lès-Sarliève, point de départ d'une politique ambitieuse en matière de transition écologique. 
Engagement d’une vaste démarche de sensibilisation et d’appropriation de la transition écologique  en 
interne, auprès de tous les pôles, avec l’accompagnement de Jean-François Caron, maire de Loos-en-
Gohelle, référence nationale en matière de transition écologique. Préparation du lancement du Budget 
Ecologique Citoyen  de 2 millions d’euros réservé aux  projets portés par les Puydômois. Poursuite des 
actions autour du développement durable. 
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3 – Objectifs 2020-2021 
 
 

� Eau - assainissement 
 
L’année 2020 s’inscrit dans la continuité de la politique définie par le Conseil départemental du  
Puy-de-Dôme en lien avec les objectifs identifiés dans les Schémas départementaux d’eau potable et 
d’assainissement. 
 
Le Conseil départemental qui souhaite se saisir de la question de la sécurisation de la ressource 
en eau, a engagé une réactualisation du Schéma départemental d’eau potable dès l’automne 
2019 dont l’un des premiers objectifs vise la définition d’un programme d’investissement afin de 
sécuriser l’approvisionnement des populations en matière d’eau potable. Ces travaux 
d’interconnexion seraient portés par une structure départementale de type syndicat mixte dont 
les statuts et le modèle économique seront examinés en cours d’année 2020. 
 
Les contraintes réglementaires sont importantes pour les collectivités qui doivent se  mettre aux 
normes, ce qui justifie le niveau d'investissement porté par les collectivités territoriales. 
 
Les travaux urgents et prioritaires en matière d’assainissement concernent à la fois le parc des 
stations d’épuration du département qui est vieillissant et qu’il faut remettre aux normes, des réseaux 
d’assainissement qui collectent plus d’eaux claires parasites que d’eaux usées domestiques générant 
des dysfonctionnements au niveau des stations d’épuration (rejets non conformes). Il s’agit également 
de mettre en conformité les ouvrages d’assainissement non collectif des particuliers qui impactent le 
milieu récepteur et génèrent des nuisances (problèmes de salubrité publique). 
 
Les travaux urgents et prioritaires en matière d’eau potable concernent l’interconnexion et la 
sécurisation des réseaux, le renouvellement des réseaux pour améliorer le rendement et éviter le 
gaspillage, la réalisation d’unités de traitement pour l’agressivité de l’eau, la protection sanitaire des 
captages, la réalisation d’études (gestion patrimoniale, diagnostic, SIG,….). 
 
De plus, avec la loi NOTRe, les intercommunalités et notamment les Communautés d’agglomération 
se verront attribuer de nouvelles compétences. Il est probable aussi que le Département soit fortement 
sollicité en termes d’assistance technique. Le SATEA assurera une assistance et une animation sur 
l’ensemble du territoire et continuera de proposer un appui technique aux collectivités au travers de 
l’ADIT (accompagnement dans les études, travaux et réflexions techniques). 
 
Le Département a également signé une convention de partenariat avec l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne en 2019 dans le cadre du 11ème programme des Agences 2019-2021. Les conventions de 
partenariat visent une cohérence d’actions, un partage des objectifs du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et des orientations de la directive cadre sur l’eau 
(DCE) ; elles permettent également au Département de recevoir des subventions pour l’appui 
technique et l’animation qu’il apporte. 
 
Les orientations budgétaires 2020-2021 proposent le maintien du montant de 6,5 M€ en AP (identique 
à 2019). 
 

� Milieux aquatiques 
 
Cette politique vise un maintien du soutien à l’animation des Contrats territoriaux (contrats de rivière). 
Les modalités de subvention ont été adaptées en 2019, pour maîtriser le budget départemental, 
favoriser le regroupement des contrats et la restructuration de l’animation. En 2019, une vingtaine de 
contrats maillent le territoire. 
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En 2020, 2 contrats couvriront les périmètres de 6 anciens contrats. Cette dynamique de regroupement 
devrait peu à peu concerner tous les contrats existants. La prise de compétence GEMAPI par les 
collectivités territoriales s’installe progressivement et influera sur le contenu des programmes 
pluriannuels des Contrats territoriaux. 
 
Le Département est membre de deux établissements : l’EPL Loire et EPIDOR. La modification 
prochaine des statuts d’EPIDOR pourrait engendrer une baisse de la contribution du Département, en 
fonctionnement, de l’ordre de 40 000 €. Ainsi, pour la période 2020-2021, le Département continuera 
de maîtriser le volume des investissements qu’il souhaite subventionner car il est signataire des 
Contrats territoriaux et aura stabilisé ses dépenses de fonctionnement 
 
 

� Espaces Naturels Sensibles 
 
Le Département va poursuivre la dynamique induite par l’application du Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles. En effet, les critères de labellisation, le contenu des plans de gestion, les 
échanges de données, les outils de communication comme le site Internet, l’harmonisation des 
protocoles des suivis et inventaires scientifiques ont fait l’objet d’un toilettage important en termes de 
définition de contenus et de rigueur d’organisation. 
 
L’année 2020 sera employée à capitaliser, analyser et évaluer les diverses actions réalisées. Par 
ailleurs, la démarche pour une meilleure valorisation des ENS, entamée en 2019, sera poursuivie dans 
le but d’atteindre les objectifs prévus en 2022. 
 
Pour la période 2020-2021, les acquisitions du lac du Guéry et du lac Servières, au titre des ENS, 
seront suivies d’actions de valorisation. Un plan de gestion pour chacun de ces sites devrait 
s’envisager pour 2021. 
 
De manière plus générale, le Département sera attentif aux opportunités d’acquisitions foncières qui 
pourraient se présenter. Pour ces projets, une mobilisation spécifique de crédits devra s’effectuer le 
moment venu. Suite au vœu voté par l’Assemblée départementale en décembre 2019, le Département 
portera un projet de candidature au titre de la convention de Ramsar afin de préserver les zones 
humides. L’axe Allier, à l’instar de la démarche engagée par les voisins du département de l’Allier, 
fera figure de cible prioritaire.  
 
 

� Transition écologique 
 
- Budget Ecologique Citoyen : Ce projet-phare s’inscrit dans l’ambition « transition 

écologique » par lequel le Département entend devenir un acteur exemplaire de la 
transition écologique tout en impliquant les collectivités publiques de proximité, le 
monde de l’entreprise et les citoyens. 
 
C’est précisément l’axe « citoyens » que ce projet ambitionne de mobiliser sur des projets en 
faveur de la transition écologique. Cela devrait permettre au Puydômois.es de proposer et de 
choisir directement les projets de proximité utiles au Puy-de-Dôme.  
 
Pour ce faire, le Budget Ecologique Citoyen devrait être réservé aux projets d’investissement 
portés par des citoyens et associations du territoire départemental. Les projets éligibles 
devront s’inscrire dans les 6 volets de la transition écologique fixés par le Département. 
 
La mise en place de ce budget devrait se décomposer en plusieurs phases allant de la  
co-construction avec les citoyens des règles de participation notamment en composant une 
commission citoyenne jusqu’aux phases de sélection et de vote. 
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Un montant d’autorisation de programme de 2 millions d’euros sera mobilisé en 2020 
pour cette action qui doit favoriser le rayonnement de la transition écologique dans nos 
territoires . 

 
 

- COCON63 : les travaux se terminent en 2020. 62 collectivités puydômoises sont mobilisées et 
engagées dans l’opération COCON 63 2, pour environ 20 700 m² sur 115 bâtiments à traiter 
(combles perdus : 73 bâtiments pour 11 600 m²/ rampants : 42 bâtiments pour 9 100 m²). 

 
- Les Conversations Carbonne : pour contribuer à lutter contre le changement climatique à 

l’échelle du Département, les Conversations Carbone proposent une méthode innovante qui 
permet à un groupe d'agents  volontaires de cheminer et d'agir vers un mode de vie sobre en 
carbone. Nous sommes la première collectivité à tester cette méthode en interne, à l’échelle 
d’une grande collectivité de 2 500 agents. Les sessions reprendront au printemps 2020. 

 
- Semaine du Développement Durable : la Semaine Développement Durable 2019 a connu un 

succès relatif. Repenser des propositions plus attractives et mobilisatrices. 
 
- Mobilité électrique et autopartage : grâce au financement de TEPCV en 2018/2019, il a été 

acquis 4 véhicules électriques et 4 vélos électriques destinés à la flotte départementale, 
l’ensemble étant financé à plus de 80 %. Avec l'achat de 4 nouveaux véhicules en 2019 et 
4 VAE, l'objectif aujourd'hui est de développer une flotte en autopartage qui pourrait être 
proposée aux agents soit en location ou prêt le week-end ou pendant leurs congés, soit pour 
inciter au covoiturage. La partie VAE sera renforcée avec l'achat de 12 VAE supplémentaires 
en 2020. 

 
- Le Défi Collège : Avec la labellisation "Territoire à Energie Positive" le Conseil 

départemental a souhaité, en créant le "Défi Collèg'énergie", inciter les collégiens à adhérer à 
des projets de lutte contre le changement climatique en leur permettant  une appropriation 
concrète des objectifs du développement durable. Pour l'année scolaire 2019-2020, le "Défi 
Collège Nature" aura pour thème "les milieux aquatiques et la préservation de la ressource en 
eau ». 
 

- LE BEGES (BILAN DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE) : mise en œuvre du 
plan d'actions  du BEGES réalisé sur les données 2018 avec : 
 
> remplacement de chaudières fioul et développement de la filière bois, 
> mobilité des agents (retravailler sur  le PDE), 
> continuer la mobilisation sur le gaspillage alimentaire et développer le bio dans les cantines 
scolaires des collèges. 

 
 



 96

 
 

POLITIQUE FINANCES 
 
 
1 – Finalités 
 
Elaborer la stratégie et le cadre budgétaire de la collectivité, participer à la conduite du pilotage 
financier, contribuer à la définition des principales règles de gestion et pourvoir au besoin de 
financement à court et long termes du Département constituent les principaux objectifs de la politique 
finances. 
 
Par ailleurs, elle vise à mettre en œuvre l’évaluation des politiques publiques, le pilotage via des 
tableaux de bord décisionnels et accompagne les projets de transformation et d’organisation. 
 
Enfin, elle retrace également l’ensemble des dépenses inhérentes aux Conseillers départementaux ainsi 
que certaines lignes sectorielles ou de frais généraux. 
 
2 – Principaux repères 
 
- Un montant de dépenses de fonctionnement de 20,5 millions d’euros au Budget Primitif 2019 se 
répartissant en 4 « blocs » principaux : 
 

� les atténuations de recettes (principalement des contributions à des fonds de péréquation 
horizontaux) : 6,6 millions d’euros, 

 
� les frais financiers : 5,6 millions d’euros, 

 
� l’allocation compensatrice versée à la métropole clermontoise : 4,6 millions d’euros, 

 
� les autres dépenses : 3,7 millions d’euros, dont 90 % concernent les dépenses liées aux 

conseillers départementaux (indemnités, frais de mission, formations, amicale de retraite). 
 
- Environ 83 000 mandats de dépenses émis par le Département avec un délai global de paiement de 
13,8 jours (source portail DGFIP) à fin 2019 nettement réduit par rapport à la moyenne de la strate. 
 

 
 
- Environ 36 000 titres de recettes émis par le Département en 2019 avec un taux de recouvrement de 
79,4 % sur l’exercice courant et de 94,9 % sur l’exercice précédent. 
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3 – Objectifs 2020-2021 
 
 
L’année 2020 va se traduire par la mise en place d’un nouveau fonds de péréquation adossé aux 
droits de mutations en remplacement des 3 anciens fonds (voir précédentes parties de ce 
document). Les critères liés au calcul du prélèvement ont été revus et devraient davantage mettre à 
contribution les Départements disposant d’importantes ressources de droits de mutations. En effet, si 
tous les Départements subiront un premier prélèvement de 0,34 % sur l’assiette de leur Droits de 
Mutations à Titre Onéreux, en revanche, seuls les Départements dont le produit des droits de 
mutations en euros par habitant est supérieur à 75 % de la moyenne feront l’objet d’un second 
écrêtement progressif. Notre Département est situé légèrement en dessous de ce seuil et ne sera donc 
pas prélevé en 2020. Le montant de notre prélèvement à ce nouveau fonds devrait être légèrement 
supérieur à 6 millions d’euros. 
 
Par ailleurs, contrairement à 2019, notre collectivité ne fera pas l’objet d’un écrêtement au titre du 
fonds de péréquation de la CVAE dans la mesure où ce produit a cru moins rapidement en 2019 pour 
le Puy-de-Dôme par rapport à la moyenne des Départements. 
 
Les frais financiers prévus au budget 2020 devraient être inférieurs à ceux inscrits au Budget Primitif 
2019 en raison du maintien des taux d’intérêts à un niveau très favorable, des renégociations 
entreprises et de la poursuite d’un désendettement du Département. 
 
L’avis rendu le 11 décembre 2019 par la Commission Locale pour l’Evaluation des Charges et des 
Ressources Transférées arrête définitivement le montant de l’allocation compensatrice à verser à la 
métropole clermontoise à un montant de 4 588 170 €. Rappelons que cette somme est estimée en 
fonction des dépenses nettes de fonctionnement 2016-2018 et des dépenses nettes d’investissement 
2012-2018 de notre collectivité et concerne les compétences en matière de voirie, de prévention 
spécialisée, de Fonds de Solidarité Logement et de Fonds d’Aide aux Jeunes. Au sein de ces 4,59 M€ 
figure notamment un montant de 1,28 M€ de dépenses d’investissement qui subit donc de fait un 
transfert de section budgétaire et vient impacter notre autofinancement. 
 
S’agissant des autres dépenses de fonctionnement, elles devraient très peu varier par rapport au 
budget 2019. 
 
Enfin en matière d’évaluation des politiques publiques, l’objectif sera de mettre en place avec les 
services concernés le suivi des évaluations déjà réalisées et d’intégrer le suivi au pilotage. A ce titre, il 
conviendra aussi d’engager l’évaluation du projet transition écologique et du Budget Ecologique 
Citoyen en tant que premières évaluations ex-ante ou in-itinere au sein de la collectivité. 
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POLITIQUE GRANDS PROJETS 
 
 
1 – Finalités 
 
En appui de ses différentes politiques départementales d’aménagement du territoire, le Département a 
mis en place une politique de grands projets, dont le but est de développer des équipements 
structurants sur le territoire, en phase avec les grands marqueurs de l’identité départementale. 
 
Les principaux projets développés dans cette politique sont : l’aménagement des grands sites 
archéologiques (Gergovie, Corent, Lezoux), le site patrimoine mondial Chaîne des Puys-faille de 
Limagne, inscrit en 2018, qui inclut le puy de Dôme Grand Site de France®, l’aménagement de la Voie 
Verte du Val d’Allier, le réseau Très Haut Débit ainsi que le circuit de Charade. 
 
Chacune de ces opérations met le développement durable au cœur de leurs objectifs en 
conciliant développement économique, préservation environnementale et maintien et 
développement des liens sociaux. 
 
En cela, la politique des grands projets s’inscrit bien évidemment dans les objectifs fixés dans les 
différents volets du projet départemental de transition écologique (notamment les volets : gestion 
durable de la ressource en eau/environnement naturel exceptionnel/agriculture et 
alimentation/transition énergétique).  
 
Cette politique a fait l’objet d’une contractualisation avec les principaux partenaires, en particulier 
dans le cadre du CPER 2016-2020. 
 
 
2 – Principaux repères 
 
Avec près de 2 000 000 de visiteurs (dont 80 % sur les grands sites de visite et notamment 560 000 sur 
le seul puy de Dôme), la Chaîne des Puys-faille de Limagne, inscrite au patrimoine mondial de 
l’UNESCO en 2018, constitue un site majeur du Département, de même que les grands sites 
archéologiques arvernes dont la fréquentation totale est estimée à 200 000 visiteurs. 
 
Le Département a également engagé le développement d’itinéraires touristiques structurants (GTMC, 
Via Arverna) qu’il viendra compléter avec le grand projet de Voie Verte du Val d’Allier, qui vise à 
construire d’ici 5 ans, près de 100 km en site propre, en partenariat avec la Région et les EPCI. 
 
Le site de Charade accueille près de 15 manifestations grand public par an et est occupé 240 jours sur 
l’année (location de pistes, essais industriels…). 
 
Enfin le Département réalise, en partenariat avec les quatre autres Départements d’Auvergne et la 
région, le déploiement du réseau Très Haut Débit. Lancé il y a déjà plusieurs années, en avance sur de 
nombreux territoires, le Réseau d’Initiative Publique a d’ores et déjà permis de rendre raccordable près 
de 50 000 prises (août 2018) dans le Puy-de-Dôme, chiffre que la phase 2 en cours de déploiement 
permettra de porter à 95 000. Dans le cadre des négociations en cours pour la phase 3, le Département 
et ses partenaires souhaitent se fixer l’objectif d’atteindre 100 % de Très Haut Débit à horizon 2023. 
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3 - Objectifs 2020-2021 
 
 

� Chaîne des Puys-faille de Limagne et Grand Site du puy de Dôme 
 
Sur le périmètre de la Chaîne des Puys-faille de Limagne, le plan de gestion atteint son rythme de 
croisière et les actions de gestion devraient se multiplier en 2020. En effet, le site bénéficie d’un 
Contrat de Plan Etat/Région depuis 2015, dont les investissements s’accélèrent depuis 2019 et 
s’accélèrera encore en 2020 avec la mise en œuvre de l’équipe mixte de gestion Département/PNRVA. 
En outre, suite à l’obtention en 2018 du label du patrimoine mondial de l’UNESCO, une attention 
toute particulière est portée d’une part, à la poursuite de la dynamique locale et d’autre part, à asseoir 
le statut national et international du site. 
 
La gestion du puy de Dôme labellisé Grand Site de France® est maintenant largement intégrée dans le 
cadre du plan de gestion mis en œuvre au bénéfice de la Chaîne des Puys/faille de Limagne. Ceci sera 
d’autant plus important qu’il convient de proposer au Ministère, en 2020, en vue du renouvellement du 
label, un périmètre étendu, à minima, sur la totalité du site classé. 
 

� Gergovie et sites arvernes 
 
En ce qui concerne Gergovie et les sites arvernes associés (Corent, Gondole et les camps de César) le 
même tempo est imposé par le CPER et les opérations d’investissement se multiplieront donc en 2020 
à la suite de l’inauguration de la Maison de Site au second semestre 2019 (portage Communauté de 
communes Mond’Arverne Communauté). 
 
Sur le site du puy de Dôme, la deuxième et dernière phase de réhabilitation du Temple de Mercure, 
lancée lors du second semestre 2019, s’achèvera en 2020. 
 
Au Musée départemental de la Céramique de Lezoux, 2020 verra la mise en œuvre de l’exposition 
temporaire « Premières impressions ». Parallèlement une réflexion est proposée sur son devenir afin 
de donner un second souffle et d’attirer de nouveaux publics : renouvellement du parcours de visite, 
nouveaux partenariats à mettre en place (CCE), mise en réseau avec les sites arvernes et les autres 
musées du département qui constituent l’enjeu principal des années à venir. 
 

� Voie Verte du Val d’Allier 
 
Le Département poursuivra son implication forte dans le projet de réalisation d’une Voie Verte entre 
Authezat et Pont-du-Château. Après la réalisation, en 2019, des procédures règlementaires, le projet va 
entrer en phase travaux. 
 
Par ailleurs, dans cette même logique de soutien aux territoires, le Département s’est positionné en 
opérateur des aménagements futurs de Voies Vertes sur l’axe Allier, en continuité du projet porté par 
le PETR, au Nord jusqu’au département de l’Allier et au Sud jusqu’au département de la Haute-Loire. 
 
En lien étroit avec les EPCI, le Département a travaillé sur des études préliminaires, concertation et 
étude de tracé, pour ces secteurs Nord et Sud. Les études de projet et études règlementaires seront 
réalisées en 2020. 
 

� Site de Charade 
 
Grâce à un travail de modernisation de son image et d’innovation des équipements et des offres, le 
circuit de Charade doit se développer dans sa dimension « technopôle dédiée à la mobilité de demain » 
- énergies renouvelables, routes connectées, recharge dynamique de véhicules électriques et créer un 
centre d’expérimentation et de promotion de la mobilité durable. 
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Deux objectifs principaux sont poursuivis : 
 
- Optimiser les infrastructures du site dans une perspective d’accroissement du chiffre 
d’affaires. Il est ainsi envisagé de : 
 

� remettre à niveau le circuit sur le plan de la sécurité des usagers, des encadrants et des 
spectateurs, 
 

� remettre à niveau les infrastructures d’accueil pour apporter un outil de production au standard 
d’autres circuits, 
 

� faciliter l’accélération des recettes en renforçant l’équipe en place et en s’appuyant sur des 
structures locales compétentes. 

 
Le Département devrait à ce titre réaliser 1,3 million d’euros d’investissement en 2020 permettant 
une mise à niveau des infrastructures existantes (sécurité et accueil). Par ailleurs, deux renforts 
d’agents sont envisagés : un agent technique pour la maintenance du site pendant la haute saison 
et un commercial pour densifier les recettes du site. 

 
- Accompagner la création de la société d’exploitation associant partenariats privés/publics pour 
la gestion du site de Charade : Cela se traduira par : 
 

� une construction collective avec les partenaires pressentis du projet (Michelin, Fédération 
Régionale des Travaux Publics, Banque des Territoires, Région, métropole), 
 

� le déclassement du site du domaine public pour son passage au domaine privé, 
 

� la rédaction des statuts, du pacte d’actionnaire en lien avec les partenaires, 
 

� la préparation du bail emphytéotique qui mettra en lien la future SAS avec le Département, 
propriétaire du site. 
 

Cette société sera chargée de réaliser les futurs investissements permettant notamment d’engager 
le positionnement le circuit de Charade dans la mobilité de demain au cœur des aspects de 
transition écologique. 

 
� Très Haut Débit 

 
S’agissant du Très Haut Débit, le déploiement de la phase 2 prévoit d’ores et déjà de doubler le 
nombre de prises d’ici 2021 pour atteindre 95 000 foyers raccordables au travers du Réseau 
d’Initiative Publique tandis que la phase 3 représentera 50 000 connexions supplémentaires pour les 
années 2020 et 2021. L’enjeu de la période à venir consiste à finaliser d’ici 2023 la couverture 
complète du territoire en s'appuyant sur un mixe technologique. 
 

� Synthèse des orientations budgétaires 
 
En investissement, l’intégralité du programme Très Haut Débit a été budgétée lors de la Décision 
Modificative N° 2 d’avril 2019 avec le lancement de la phase 3. 
 
Le Budget Primitif 2020 devrait voir l’inscription d’une autorisation de programme de 21,8 millions 
d’euros au titre des sections Nord et Sud de la Voie Verte du Val d’Allier sous maîtrise d’ouvrage 
départementale. Le coût net pour le Département de cette opération devrait avoisiner 5 millions 
d’euros. 
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Un montant de 1,5 million d’euros est par ailleurs provisionné à ce stade aux orientations budgétaires 
concernant le site de Charade comprenant d’une part, la réalisation d’investissements par notre 
collectivité (sécurisation de la piste, abords du circuit, bassin de rétention, accès voirie au circuit, lieux 
d’accueil) ainsi que l’acquisition d’actions de la société qui devrait prendre le relais de notre 
collectivité pour la gestion de ce site. 
 
 
En fonctionnement, une stabilité globale est recherchée autour de 2,5 M€ par an, sachant que des 
variations annuelles sont constatées en lien notamment avec les calendriers de paiement du contrat 
Très Haut Débit. Au sein de cette somme, un montant de 1,3 M€ a trait à la subvention forfaitaire 
d’exploitation pour le Panoramique des Dômes. 
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POLITIQUE HABITAT ET LOGEMENT 
 
 
1 - Finalités 
 
La politique de l'habitat et du logement a pour objectif l'accès et le maintien dans un habitat adapté et 
de qualité pour tous les publics. Il s'agit également d'une politique tournée vers les territoires qui 
favorise l'accompagnement de projets innovants portés par les collectivités teritoriales dans une 
logique de solidarité et d'équilibre territorial. Enfin, cette politique participe aux objectifs de 
transition énergétique en ayant l’ambition de réduire significativement le nombre de "passoires 
énergétiques" et en favorisant les opérations qui visent une plus grande performance 
énergétique. 
 
2 - Principaux repères 
 
 

Orientations  Chiffres-clés 

Action sociale pour 
le logement 

- Plus de 4 000 ménages aidés/an dans le cadre du Fonds Solidarité Logement  
- 2,3 M€ pour le financement de la production et de la réhabilitation de 
logements locatifs sociaux et publics (environ 400 logements financés/an)  
- 1,22 M€ pour le financement de l’hébergement, des logements temporaires et 
des résidences sociales.  

Habitat durable 

- 300 ménages accompagnés dans le cadre du PIG « Habiter Mieux » 
- 200 ménages aidés par le Fonds Habitat Colibri pour un budget de 0,97 M€ 
(aide aux travaux de lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique et 
d’adaptation du logement à la perte d’autonomie) 

Prospective et habitat 
innovant  

- 1,2 M€ pour le financement des opérations innovantes à destination des 
publics spécifiques (habitat inclusif).  
- Contribution de 50 000 € du Département au Groupement d’Intérêt Public 
« Logement Solidaire – Puy-de-Dôme » qui porte l’Agence Immobilière 
Solidaire.  
- 12 000 personnes renseignées chaque année à la Maison de l'habitat 

 
 
 3 - Objectifs 2020-2021 
 
L'objectif premier pour les années 2020-2021 est la mise en œuvre du Schéma Départemental de 
l’Habitat qui a été approuvé en septembre 2019. La politique de l’habitat et du logement, à travers le 
SDH, se décline en trois objectifs : 
 

� Développer le « logement d’abord » pour répondre aux besoins et aux parcours de vie 
des publics 

 
Le PDALHPD et le Plan quinquennal pour «le logement d’abord» reposent sur deux leviers 
principaux : le logement comme condition première à l’insertion et les compétences des personnes 
comme moteur de réussite. 
 
Ils ont pour ambition de changer les représentations et les modèles qui ont accompagné jusqu’ici les 
politiques de l’hébergement et du logement. Plutôt que d’héberger les personnes parfois sur une 
longue période, la philosophie du « logement d’abord » est de proposer le plus rapidement possible 
d’accéder directement à un logement en évitant les effets « d’escalier » du logement d’insertion. 
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L’objectif visé par cette nouvelle dynamique est de s’appuyer sur les capacités d’innovation des 
collectivités territoriales pour faire face aux besoins de leurs territoires et de proposer un 
accompagnement adapté, modulable et pluridisciplinaire pour éviter la spirale des hébergements 
temporaires et garantir une continuité résidentielle notamment au bénéfice des publics les plus 
vulnérables. Cela s’accompagne d’une croissance de l’offre en logement social et d’une recherche de 
solutions de logement dans le parc privé via des dispositifs d’intermédiation locative.  La mobilisation 
du parc privé à des fins sociales est un enjeu fort pour trouver des réponses à la problématique de 
l’accès et du maintien des personnes fragiles dans un logement autonome. L’Agence Immobilière 
Solidaire (AIS) a ainsi pour mission de capter des logements dans le parc privé, accompagner les 
familles et gérer les logements pour le compte des propriétaires. Le démarrage de l’activité de l’AIS 
est bien prévu au 1er janvier 2020. 
 
Par ailleurs, le rôle des organismes HLM est essentiel car ils participent pleinement à ce que tous les 
publics précaires puissent disposer d’un habitat digne. Le Département les accompagne dans la 
production de logements sociaux afin de contribuer à l’accroissement de l’offre de logements aux 
loyers plus faibles que ceux du marché, dans le but d’accueillir en priorité les ménages aux ressources 
les plus modestes. Le Département, par cette action, favorise également la mixité sociale en permettant 
à des ménages de se loger dans des communes ou quartiers d’où ils seraient exclus par le niveau des 
loyers.  
  
Enfin, le Département intervient pour accompagner les accédants à la propriété en difficulté, sécuriser 
leur parcours de vie ou leur apporter une aide face aux difficultés rencontrées. 
 

� Améliorer les logements existants pour un habitat durable 
 
L’objectif de la politique de l’habitat portée par le Département est de permettre aux ménages de vivre 
dans un logement décent, sain et adapté aux besoins et aux moyens de ses occupants. Il rejoint les 
objectifs nationaux et départementaux de lutte contre la précarité énergétique et l’habitat indigne. Cela 
répond également à l’objectif de maintien à domicile des personnes âgées et/ou en situation de 
handicap dans des conditions favorables. Le Département est ainsi engagé aux côtés de l’Etat pour 
accompagner les politiques nationales telles que le Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux ». 
  
Dans le même temps, l’enjeu principal est de réduire les consommations énergétiques et les émissions 
de gaz à effet de serre dans le contexte du changement climatique. En ce sens, la politique 
départementale vise une plus grande performance énergétique et environnementale des 
logements et s’inscrit pleinement dans le projet politique de transition écologique. Les 
caractéristiques du parc puydômois nécessitent des réponses adaptées (logements anciens, 
performances énergétiques faibles, territoire rural et d’altitude, etc.).  
  
Grâce au Fonds Habitat « Colibri » et aux nouvelles aides du SDH, le Département accompagne les 
propriétaires, les bailleurs publics et privés, ainsi que les communes, en cherchant à accélérer et 
massifier la rénovation énergétique dans le département. Cette action touche le parc privé, mais aussi 
le parc social et le parc communal, qui ont  besoin d’être réhabilités thermiquement. Les aides sont 
systématiquement bonifiées en faveur des matériaux biosourcés pour agir sur la préservation de 
l’environnement. Parmi ces derniers, le bois fait l’objet d’une attention particulière car il constitue une 
ressource sous-utilisée dans de nombreux territoires ruraux. L’ensemble de ces aides aux travaux agit 
indirectement sur l’activité des entreprises locales et le maintien de l’emploi.  
 
Afin de faire connaître les dispositifs et sensibiliser les particuliers, le démonstrateur itinérant a été mis 
en route dès la fin de l’année 2019. Son objectif est d’aller à la rencontre des particuliers, dans leur 
commune, pour les conseiller sur les travaux à réaliser en matière de réhabilitation thermique et 
d’adaptation à la perte d’autonomie. Il permet également de sensibiliser le public aux éco-gestes. 
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L’amélioration de la performance énergétique des logements s’inscrit bien dans une dynamique de 
transition énergétique, écologique et solidaire face aux enjeux climatiques et démographiques. 
 

� Penser et agir collectivement pour l’habitat de demain 
 
Le Département adopte une attitude prospective, nourrie d’observations de terrain, qui permettent de 
forger des solutions de logement alternatives, créatives et innovantes pour les publics les plus fragiles 
(jeunes en période de formation et d’insertion professionnelle, saisonniers, personnes âgées, etc.). 
Cette approche innovante, via le fonds OSIRIS permet également de répondre aux changements 
sociétaux (vieillissement de la population, accroissement de la précarité, évolution des structures 
familiales, morcellement des trajectoires résidentielles, etc.). 
 
Par ailleurs, le Département continue de financer toutes les études de planification, de revitalisation 
des centres-bourgs et de lutte contre la vacance, qui favorisent une réflexion transversale et 
l’association des habitants. Le Département facilite ainsi les interventions de soutien à la 
requalification des bourgs-centres qui sont confrontés à la dévitalisation et la vacance. La remise sur le 
marché de logements vacants permet aussi de développer une offre abordable en réponse aux besoins 
en logement non satisfaits.  
 
Pour rester en phase avec les problématiques des territoires, le Département animera un réseau 
d’acteurs pour échanger et partager autour des questions d’habitat et capitaliser collectivement sur les 
expériences et les actions conduites localement. Parallèlement, la Maison de l’Habitat entreprendra la 
structuration de son offre de compétences en direction des EPCI et des communes pour proposer un 
accompagnement plus lisible et mieux coordonné des projets locaux, ainsi qu’un panel de formations à 
l’intention des élus et des techniciens. L’Observatoire départemental des Territoires trouvera sa place 
dans cette offre de services, avec de nouvelles fonctionnalités et l’intégration d’un Observatoire des 
paysages sur le périmètre classé au patrimoine mondial de l'UNESCO.  
 
La volonté d’agir localement s’accompagne de la nécessité de penser globalement, en augmentant le 
niveau de connaissance des acteurs locaux par la mise en place de partenariats avec la recherche 
universitaire, par le recours à des interventions d’experts et par la poursuite d’études préalables sur des 
thématiques complexes comme la création d’une filière de réemploi des matériaux. Les actions du 
Département ont pour objectif de répondre au défi de penser et d’agir collectivement pour l’habitat de 
demain. 
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POLITIQUE INFORMATIQUE ET MOYENS 
 
 
1 - Finalités 
 
- Fournir aux agents les outils informatiques et téléphoniques nécessaires à leur activité. Cette mission 
consiste à  accompagner sur le plan technique et fonctionnel les services dans la mise en place d’outils 
informatiques de manière à améliorer et simplifier leurs procédures tout  en sécurisant les données  et 
en s’inscrivant dans un processus de dématérialisation et de développement durable. 
 
- Assister et maintenir l’infrastructure des collèges. Cette mission s’inscrit dans la continuité de la loi 
NOTRe en assurant la reprise de la maintenance informatique des équipements par la collectivité tout 
en prévoyant les usages numériques de demain. 
 
- Assurer  la régularité des procédures de passation, la sécurité juridique des marchés conclus par le 
Département et optimiser les achats du Département. 
 
- Gérer les dossiers précontentieux et contentieux tant en demande qu'en défense pour le Département, 
mais aussi d’autres structures (SDIS, adhérents de l’ADIT). 
 
2 – Principaux repères 
 
Le système d’information de la collectivité est composé de 2 200 postes de travail, de 350 serveurs 
informatiques hébergeant les différentes applications métiers, de 2 salles informatiques assurant la 
sécurité des données et de 1 000 téléphones mobiles. Le Département assure la maintenance 
informatique de 57 collèges. Cela représente 6 000 postes de travail, 57 serveurs et 120 liaisons 
informatiques. 
 
Le budget consacré aux dépenses des moyens a représenté en 2019, 3,99 millions d’euros en 
fonctionnement et 0,24 million d’euros en investissement. Le Pôle Juridique a disposé quant à lui d’un 
budget 2019 de 52 000 € dédié aux traitements des contentieux et des dossiers conseils. 
 
Au sein de la Direction Stratégie Transition Evaluation et Prospective, la mission Veille et Ressources 
Documentaires gère 140 abonnements, dont certains mutualisés avec le SDIS et a effectué 
106 acquisitions d’ouvrages en 2019. 
 
 
3 - Objectifs 2020-2021 
 

� Direction Informatique 
 
Les principaux projets ci-après devraient être conduits en 2020-2021 : 
 
- renforcer la sécurité des données et prévoir l’évolution du stockage des données sur 5 ans, 
 
- renouveler le parc bureautique obsolète à l'échéance des 6 ans d'utilisation et l’infrastructure 

serveurs, 
 
- améliorer l’outil de gestion des postes des effectifs et des compétences et poursuivre les différentes 

étapes de la dématérialisation du bulletin de paie, 
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- faciliter l’action de terrain en déployant un logiciel d’accueil des usagers du social et continuer la 
dématérialisation des processus du social (ASE, agrément PMI…), 
 
- faciliter l’entretien et l’exploitation du réseau routier à l’aide d’outils numériques, 
 
- ouvrir la plate-forme numérique éducative ; 
 
- adapter l’outil de gestion financière afin de prévoir le passage réglementaire à la M57, 
 
- faciliter la gestion des bâtiments et le suivi des demandes de travaux bâtimentaire pour le 
Département et le SDIS, 
 
- poursuivre la dématérialisation des délibérations et renforcer les outils offerts aux élus. 
 
La conduite des opérations projetées nécessite, sous réserve de validation, une inscription en AP 2020 
à hauteur de 1 352 241 €. Le budget de fonctionnement (dépense de télécommunications, maintenance 
des systèmes, petites fournitures) reste conforme et s’élève à 1 900 000 €. Le renouvellement du 
marché opérateur devrait permettre de maintenir les coûts de fonctionnement tout en offrant un service 
plus optimisé pour les agents. 
 

� Direction de l'Achat Public 
 
- Maintien de la diminution des frais de publicité des marchés en limitant les informations non 
obligatoires contenues dans les avis d'appel public à la concurrence et avis d'attribution  ainsi que les 
types de supports choisis (journaux d'annonces légales locaux, sites Internet et BOAMP).  
 
- Poursuite de la mise en œuvre de la dématérialisation des procédures de passation des marchés 
publics, avec la mise en place d'une GED, d'un parapheur électronique et la signature électronique des 
marchés. 
 
- Concernant les groupements de commandes pour les fluides : 2020-2021 : application des prix du 
2ème marché subséquent pour la fourniture d'électricité. Pour le gaz naturel, lancement en 2020 du 
nouvel accord-cadre pour la période 2021-2024. Constitution d'un groupement de commandes  pour la 
mise en concurrence des tarifs bleus, à compter du 1er janvier 2021. Réflexion sur les énergies vertes 
dans le cadre de ces groupements (garanties d'origine, étude sur des lots à haute valeur 
environnementale, biogaz, …). 
 
- Pour les frais d'affranchissement : depuis mars 2019, le recours à un massificateur pour l'envoi des 
courriers afin de bénéficier de tarifs avantageux sans condition de volumes a permis d'obtenir les 
économies attendues, estimées à 130 000 € au lancement du marché. À moyen terme, pour 2020-2021, 
il est envisagé le recours à un audit pour identifier les natures de flux principaux pouvant être orientés 
vers d’autres produits dans le cadre de la modernisation des flux de communications sortants, 
identifier les nouvelles technologies utiles, chiffrer la mise en place des solutions ainsi que les 
économies générées. 
 
- Elaboration de la stratégie achats, par un Comité des achats conformément aux orientations fixées 
lors du Conseil départemental de mars 2019 (sécurisation juridique de la passation et de l'exécution 
des contrats de la commande publique et efficacité économique de l'achat public). Définition d'une 
Charte d'achat durable et responsable, suivie d'un plan d'actions élaboré par 3 groupes de travail 
thématiques : insertion de clauses sociales, dispositions environnementales et accès des entreprises 
locales à la commande publique. Poursuite de l'établissement et de l'analyse d'une programmation 
annuelle des marchés permettant de cibler les marchés à enjeux (financiers, politiques, qualitatifs …), 
d'avoir une prospective financière de la commande publique, d'établir des pistes d'économies, de 
mettre en place un travail d'équipe entre les services instructeurs et ceux de la DAP et d'établir une 
meilleure estimation des frais de publicité. Acquisition d'un logiciel de gestion des fournisseurs. 
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� Direction des Affaires Juridiques 

 
- Mise en place de formation en intra à destination des services concernant des thèmes spécifiques 
(ex : les fondamentaux de la propriété intellectuelle). 
 
- Poursuite des actions de coopération et mutualisation avec le SDIS. 
 
- Poursuite du travail entrepris avec le Service Aide Sociale Prestations concernant la gestion et le 
suivi du traitement des dossiers contentieux de l’aide sociale générale. 
 
- Elaboration d’un schéma d’assistance juridique avec les directions générales. 
 

� Mission veille et recherche documentaire 
 
- appropriation progressive du nouveau logiciel documentaire pour la partie bibliothéconomie et 
gestion du fonds (abonnements + ouvrages), mise en place d’une solution de substitution pour 
maintenir la veille en attendant le lancement de la phase 2 du logiciel pour la veille et les recherches, 
 
- développement de l’appui documentaire aux projets stratégiques. 



 108

 
 

POLITIQUE PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 
 
1 – Finalités 
 
Cette politique a pour objet d’assurer la gestion de l'ensemble du patrimoine immobilier du 
Département. 
 
Cet objectif doit être rendu possible au sein d’un patrimoine dont la collectivité serait propriétaire. 
Cela se traduit par une stratégie de régularisation foncière portée par le Service Immobilier et Foncier 
(SIF) en lien avec les directions opérationnelles (Direction des Collèges et DBD). 
 
Cela passe d’une part, par la gestion des contrats d'assurance de la collectivité départementale et du 
SDIS réalisée par le SIF, d’autre part, cela nécessite de garantir l’adéquation des locaux/bâtiments aux 
besoins des usagers (services du Département et publics concernés) tant d’un point de vue qualitatif 
que quantitatif : c’est en particulier la mission de la Direction des Bâtiments Départementaux (DBD). 
 
2 – Principaux repères 
 
Concernant la Direction des Bâtiments Départementaux (DBD), le patrimoine suivi représente : 
 
- 150 000 m² pour environ 170 bâtiments, 
- un budget d’investissement d’environ 1,5 M€ (hors grosses opérations structurantes), 
- un budget de fonctionnement stabilisé aux alentours de 0,69 M€, 
- un périmètre étendu au patrimoine du SDIS, soit 66 000 m² pour environ 170 bâtiments. 
 
En matière immobilière et foncière : 
 
- les crédits relatifs aux assurances, aux impôts et taxes de toute nature relatifs aux bâtiments 
départementaux ainsi qu’aux locations de biens immobiliers pour le compte de l’activité des services 
départementaux s’élèvent à 1,06 M €, 
 
- poursuite de la régularisation des assiettes foncières des collèges, soit 11 collèges visités en 2019, 
 
- cession en cours du bâtiment "Bel Air" au Mont-Dore, soit une recette de 380 000 €, 
 
- continuité de la mise en place du Schéma départemental du patrimoine, 
 
- mise en place d'une redevance pour les terrasses des commerces rue St-Genès et Bd Desaix à 
compter du 1er avril 2019 et révision des loyers. 
 
 
3 – Objectifs 2020 - 2021 
 
 

� Direction des Bâtiments Départementaux 
 
Concernant le patrimoine bâtimentaire, l’orientation générale reste la mise en adéquation des 
infrastructures/locaux avec les besoins des services et la mise à disposition d’outils performants 
permettant aux services d’assurer leurs missions de service public dans les meilleurs conditions. 
 
Cette orientation va naturellement trouver des concrétisations en 2020 suite notamment aux 
réorganisations territoriales des domaines social et routes. 
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La participation à la structuration d’un Schéma directeur du patrimoine départemental sera un des 
enjeux fort de la politique patrimoniale pour 2020 et les années suivantes. A cet effet, pour mémoire, 
un effort spécifique en matière d’investissement sur la période 2019 à 2021 a déjà été acté. 
 
Il s’agira également de participer aux efforts déjà engagés en termes de développement durable 
en systématisant dans chacune des opérations conduites, les travaux d’amélioration des 
performances énergétiques, tout en garantissant le confort d’usage de nos bâtiments. 
 
La recherche, à chaque fois que cela est pertinent, d’une mutualisation interne et externe (SDIS, 
communes, CAM…) sera poursuivie. 
 
Enfin, un accompagnement des communes sur leurs projets bâtimentaires continuera d’être exercé 
dans le cadre de l’ADIT. 
 

� Immobilier, foncier et assurances 
 
Les principaux objectifs à venir sont les suivants : 
 
- Valorisation des locations (bailleur et preneur) : cette valorisation consiste en la fixation d'une 
redevance d’occupation domaniale dans les hypothèses où elle n’existerait pas et à réviser celles en 
cours. Elle consiste également à étudier la possibilité de réduire les situations dans lesquelles le 
Département est locataire notamment s’agissant des locaux du Pôle Solidarités Sociales précisément 
pour les locaux des DTS de Clermont-Nord et de Thiers qui représentent une part importante du 
budget location. 
 
- Analyse de la situation fiscale des propriétés départementales bâties et non bâties. 
 
- Préparation et lancement de la passation des marchés d’assurance : rédaction et attribution du marché 
d’assistant à maîtrise d’ouvrage en vue de l’accompagnement du Département et du SDIS dans l’étude 
des contrats et la rédaction des nouveaux cahiers des charges des assurances en responsabilité civile, 
protection juridique, dommages aux biens et flotte automobile et protection sociale et les risques 
statutaires du SDIS. Lancement de la consultation des marchés d’assurance, pour une notification des 
contrats au 01/01/2022. 
 
- Planification des propriétés départementales : poursuite de la mise en place du Schéma départemental 
du patrimoine. 
 
- Cession en 2020 des propriétés départementales ci-après ne présentant plus d’intérêt pour le service 
public : 
 

� vente d’un terrain à la commune de St-Gervais-d’Auvergne moyennant une recette de 
8 000 € et du bâtiment existant sur le terrain communal soit 18 500 €, 
 

� vente du bâtiment abritant le CLIC de Riom 160 000 €, 
 

� vente du bâtiment ayant abrité les services sociaux à Messeix moyennant 150 000 €, 
 

� vente du deuxième appartement rue Etienne Dolet à Clermont-Fd résidence « Les 
Dômes », 
 

� vente de l’appartement Barbençon ville de Clermont-Fd. 
 

- Poursuite programmation et arbitrage des dossiers des acquisitions foncières pour les projets routiers. 
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- Dans le cadre de l’ADIT, contribution proposée pour la rédaction de transferts de propriété au profit 
des communes ou EPCI qui le souhaitent. 
 
- Dématérialisation en liaison avec les SPF du Puy-de-Dôme et dans le cadre de l’archivage des 
documents. 
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POLITIQUE POLITIQUES TERRITORIALES 
 
 
1 – Finalités 
 
Les politiques territoriales sont organisées autour de trois axes, correspondant chacun à une échelle 
d’organisation territoriale spécifique : les communes, les intercommunalités et les parcs et Pays. 
 
Elles visent à soutenir, au travers de l’ingénierie technique et de soutiens financiers, le développement 
des équipements publics et du cadre de vie pour les habitants afin de permettre au Département de 
remplir pleinement sa mission de solidarité entre les territoires.  
 
A travers le Syndicat Mixte de l’Aéroport, le Département joue également, aux côtés de la métropole 
et de la Région, un rôle majeur dans le développement de la plate-forme aéroportuaire clermontoise. 
 
Certaines modifications ont été apportées au Fonds d’intervention Communal dans la partie « projets 
structurants » avec l’instauration de bonus incitatifs « photovoltaïque » et « bois local ».  
 
Ces modifications traduisent ainsi la volonté du Département d’inscrire ses modalités 
d’intervention dans le cadre de son projet de transition écologique au titre de l’axe "transition 
énergétique" notamment. D’autres évolutions seront proposées en cours d’année afin de 
renforcer cette dimension. 
 
2 – Principaux repères 
 
Les politiques territoriales sont organisées autour de trois dispositifs principaux : 
 
- Le Fonds d’Intervention Communal (FIC) destiné à accompagner les communes dans leurs besoins 
d’équipement courant (voirie, bâtiments, aménagements de bourg…), 
 
- Les Contrats Territoriaux de Développement Durable (CTDD), à destination des Communautés de 
communes et de Clermont Métropole : ils sont destinés à accompagner les intercommunalités dans la 
réalisation de leurs équipements structurants pour leur territoire, 
 
- Les parcs et Pays auxquels le Département participe au titre des contributions statutaires. 
 
Cela représente 400 projets communaux et une vingtaine de projets intercommunaux soutenus chaque 
année. 
 
Au travers de l’agence départementale d’ingénierie, le Département soutient plus de 400 communes et 
intercommunalités 
 
La participation au Syndicat Mixte de l’Aéroport, outil structurant pour le développement de notre 
territoire, est également rattachée à cette politique. Plus de 400 000 passagers transitent chaque année 
par l’aéroport de Clermont-Ferrand-Auvergne. 
 
3 – Objectifs 2020-2021 
 
Globalement les politiques territoriales s’inscrivent dans un cadre global stable, dont une majeure 
partie est déterminée par des cadres triennaux déjà votés.  
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� Aides aux communes et intercommunalités 

 
Dans un budget d’investissement globalement stable, le Département a souhaité poursuivre un soutien 
fort aux communes et intercommunalités en reconduisant ses dispositifs FIC et CTDD, mais en leur 
donnant plus de lisibilité et en mettant l’accent sur des priorités ciblées en phase avec les enjeux de 
chaque territoire. 
 
Comme cela avait été annoncé en décembre 2018, un travail a été mené sur le FIC afin de 
promouvoir les projets de construction et de rénovation énergétique en instaurant pour les 
projets structurants un bonus photovoltaïque et un bonus bois local ; d’autres pistes vont être 
travaillées durant l’année 2020 pour continuer à favoriser la transition énergétique des 
communes, au travers notamment de l’opération Solaire Dôme. 
 
Cette période sera également marquée par la poursuite de la montée en charge de l’activité de l’agence 
d’ingénierie qui constitue un soutien technique du Département aux communes et intercommunalités, 
complémentaire de son soutien financier. Le soutien du CAUE sera conforme à la convention 
financière qui lie le Département et la structure.  
 

� Parcs et Pays 
 
Pour les parcs et Pays, une meilleure articulation des interventions de ces outils avec le Département 
notamment en matière d'ingénierie sera recherchée et proposée. Le PNR des Volcans sera par ailleurs 
mobilisé dans le cadre de l'inscription de la Chaîne des Puys au patrimoine mondial où il assure, de 
concert avec le Département, la gestion du site. Globalement, hors des mutualisations Chaîne des 
Puys, le soutien financier reste stable. 
 

� Aéroport 
 
Enfin, en ce qui concerne l’aéroport, le Département et ses partenaires ont mis en place une nouvelle 
stratégie budgétaire pour l’aéroport qui permet à très court terme une diminution significative de la 
contribution en fonctionnement tout en maintenant les capacités de développement de la plate-forme. 
 
Le vote du Budget Primitif 2019 avait acté une baisse des contributions des trois collectivités de 20 % 
programmée sur 4 ans (soit 5 % par an). Toutefois, au regard de ces derniers éléments financiers, et 
notamment la très bonne santé financière du syndicat (celui-ci, pour rappel, dispose en effet de plus de 
3 années en fonds de roulement), il paraît envisageable de proposer d’aller au-delà de la baisse 
dernièrement actée lors du BP 2019 pour tendre vers une baisse de 30 % sur 4 ans soit pour l’année 
2020, une contribution financière de 1 106 545,92 €. 
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POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES 
 
 
1 – Finalités 
 
La politique ressources humaines a pour objectif d’assurer et d’adapter la gestion des moyens humains 
et d’accompagner  les évolutions structurelles de la collectivité en veillant à l’adéquation des effectifs 
entre  les besoins et les compétences dans le cadre des moyens financiers alloués, en appliquant avec 
équité de traitement,  les règles relatives au  recrutement, à la formation, la gestion de la carrière et de 
la paye des agents et en restant vigilant quant à la préservation de la sécurité, la santé et la qualité de 
vie au travail des personnels dans le cadre d’un dialogue social équilibré et de qualité 
 
2 – Principaux repères 
 
La politique ressources humaines assure la gestion de 2 333 agents permanents (il convient de préciser 
que par ailleurs la collectivité emploie 465 agents non permanents dont 201 assistants familiaux 
nombre qui augmente sensiblement par rapport à 2019) soit un total de 2.798 agents regroupant six 
filières professionnelles : administrative, technique, culturelle, sociale, médico-sociale et médico-
technique. La filière la plus représentée demeure la filière technique avec 54 %, la filière 
administrative 28 %, sociale 10 %, médico-sociale 4 %, culturelle 3 %, médico- technique 1 %. 
 
La part de fonctionnaires est de 98 % (supérieure de 9 points à la moyenne des Conseils 
départementaux) et celle de non titulaires sur emploi permanent de 5 %. Le taux de féminisation est de 
54 %. La part d’emploi des catégories C est de 56 %, des catégories B de 30 %  des catégories A de 
14 % pour un taux global de travailleurs handicapés de 6,46 % soit au-delà du taux légal ce qui 
confirme la politique volontariste de la collectivité d’insertion des personnes en situation de handicap. 
 
L’âge moyen dans la collectivité augmente de 48 à 48,5 ans avec pour corollaire sur les métiers à 
risque une augmentation des inaptitudes et des demandes d’aménagement de poste de travail ou de 
reclassement. La tranche d’âge dominante est celle des 50-54 ans. La part des plus de 50 ans 
représentant 49,7 % contre 38,6 % en moyenne des Conseils départementaux avec un âge moyen de 
départ à la retraite de 61,8 ans voire 63 ans pour les femmes. A noter également, en parallèle une 
légère augmentation du taux d’absentéisme de 0,2 % alors que la tendance globale depuis 2016 est à la 
baisse. 
 
 
3 – Objectifs 2020-2021 
 
L’objectif est tout d’abord de maîtriser l’évolution de la masse salariale qui constitue le second 
principal poste de dépenses en fonctionnement après le secteur consacré à l’aide sociale. Il s’agira à la 
fois de poursuivre les efforts déjà engagés en matière d’économie d’emplois tout en veillant à 
stabiliser le fonctionnement de la structure par une attention  particulière portée sur les secteurs ou 
métiers en tension et une pérennisation des accompagnements.  
 
Après un an de travail, dont 38 heures de négociation sociale et le déploiement d’un plan de 
communication sur les territoires, 2020 voit la mise en œuvre opérationnelle du RIFSEEP  qui  
garantit dès sa mise en place, un gain financier pour 500 agents. Pour les autres personnels, il y aura au 
titre de la clause de sauvegarde un maintien du régime indemnitaire actuel. 
 
Quel que soit le cas de figure,  ce nouveau régime indemnitaire est assorti d’une progression régulière 
tous les quatre ans  pour le plus grand nombre (à l’exception de ceux qui ont atteint le plafond de la 
fonction à  laquelle ils sont rattachés). A titre dérogatoire, le premier effet sera effectif en 2023 et ce, 
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pour un surcoût pour la collectivité de 330 000 €. De surcroit, le Complément Indemnitaire Annuel 
(CIA) pourra venir compléter ces attributions en cas de suppléance d’une absence par un collègue ou 
de participation à un projet collectif dûment identifié.  
 
Dans le cadre de sa politique d’emploi en faveur des personnes en situation de handicap, le taux 
de la collectivité est aujourd’hui de 6,46 %, cette dernière a décidé de se ré-engager dans une 
procédure de conventionnement avec le fonds d’insertion des personnels en situation de handicap afin 
de pouvoir bénéficier de financements d’équipement de manière plus importante.  
 
Des changements  interviendront également dans l’organisation générale des services de la collectivité 
qui vont avoir un impact sur la politique des ressources humaines : transfert des transports scolaires à 
la Région pour 12 agents à la fin de l’année 2020, réorganisation des services routiers et ses 
conséquences en termes de mobilité, engagement d’une réflexion globale sur la thématique de la 
mobilité.  
 
La loi de modernisation de la fonction publique emporte aussi des conséquences en termes de 
réflexion et certains points de vigilance. En effet, le changement d’attribution de compétences des 
Commissions Administratives Paritaires qui ne seraient  plus à terme consultées sur les avancements et 
promotions internes, la fusion du Comité Technique et du Comité d’Hygiène Sécurité et des 
Conditions de Travail en une seule instance le Comité Social Territorial, vont nécessiter de repenser le 
dialogue social au sein des collectivités et de s’y préparer. 
 
Par ailleurs, la mise en  place d’une prime de précarité pour les contractuels employés depuis un an et 
moins, le recours plus ouvert au recrutement de contractuels, ce qui peut sur certains métiers en 
tension présenter un intérêt mais dont les règles de rémunération restent à définir, la période préalable 
au reclassement avec ses conséquences induites sur le budget formation, la rupture conventionnelle 
entre un titulaire et  sa collectivité, sont autant de sujets dont les impacts budgétaires ne sont pas 
encore à ce jour évaluables mais sur lesquels il conviendra de faire preuve de vigilance et de 
d’anticipation dès 2020. 
 
La politique des ressources humaines inscrit également son action dans le projet transition 
écologique mobilité durable et amélioration de la qualité de l’air, porté par la collectivité en 
particulier sur deux volets : d’une part le mode de déplacement des agents à travers le Plan de 
Déplacement des Etablissements (PDE) qui est déjà actif depuis 2006 et d’autre part, le télétravail 
depuis 2007. 
 
Le premier se traduit par la prise en charge de 50 % des abonnements à la T2C plus 15 % 
complémentaire par convention. Des billets sont mis à disposition des services pour leurs 
déplacements professionnels, ainsi que des kits vélos et piétons. Des investissements ont été également 
consentis pour améliorer le stationnement des bicyclettes. En 2020 sera organisé un forum avec les 
partenaires C Vélo, SMTC, SNCF, covoiturage Auvergne afin de sensibiliser à nouveau les agents sur 
les déplacements ainsi qu’une incitation au covoiturage par le biais d’actions spécifiques. 
 
Pour ce qui concerne les modalités d’organisation du travail, le dispositif du télétravail comptait en 
2019, 429 télétravailleurs réguliers et irréguliers ce qui représente 6 301 jours télétravaillés et 
297 476 kms économisés en termes de déplacement, soit les déplacements de 45 agents. Depuis 2010, 
date à laquelle la collectivité s’est engagée dans le dispositif, cela a représenté l’économie de 
1 707 612 kms.  
 
En 2020, la collectivité poursuivra  cette politique, qui, outre le fait de conjuguer vie professionnelle et 
vie personnelle, est un élément de motivation des agents, une levier de management par la confiance, 
améliore la productivité et participe de l’attractivité de la collectivité. 
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RAPPORT ANNEXE RESSOURCES HUMAINES 
 

L'article 1 er du décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, codifié sous l'article D. 3312-12 du code 
général des collectivités territoriales précise notamment que le Rapport sur les Orientations 
Budgétaires comporte des informations relatives : 
 
« 1°- à la structure des effectifs, 
 
2°- aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les 
traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 
supplémentaires rémunérées et les avantages en nature, 
 
3°- à la durée effective du travail dans le Département. 
 
Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de personnel 
pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. Ce rapport peut détailler la démarche de gestion 
prévisionnelle des ressources humaines du Département. 
 
Ce rapport peut s'appuyer sur les informations contenues dans le rapport sur l'état de la collectivité 
prévu au dixième alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. » 
 
Le présent rapport annexe au ROB 2020 a été élaboré sur la base des éléments recueillis dans le 
dernier bilan social de la collectivité, celui relatif à l'année 2018 et présenté lors du Comité Technique 
de juin 2018. Par conséquent, sauf mention contraire, l'ensemble des données sont à la date du 
31 décembre 2018. 
 
 
La structure des effectifs 

 
De façon générale, au 31 décembre 2018, la collectivité emplois de façon permanente 2 333 agents, 
c'est-à-dire un effectif en baisse par rapport aux années précédentes en raison notamment d'une 
politique de maîtrise des dépenses de personnel. Ajouté les agents dits "non permanents" (assistants 
familiaux, remplaçants, emplois saisonniers…), près de 2 800 agents sont employés par le 
Département. 
 
Etudier la structure d'un effectif signifie avoir une approche quantitative selon différents axes : 
 
- la répartition femmes/hommes, 
- la répartition par filière d'emplois, 
- la répartition par catégorie hiérarchique, 
- la répartition par métier, 
- la répartition par âge. 
 
S'agissant de la répartition des effectifs par sexe, la collectivité connaît un rapport représentatif de la 
population française : 54 % de femmes et 46 % d'hommes.  
 
Stabilisée depuis plus de dix ans et l'Acte II de la décentralisation, la répartition par filière  se 
caractérise par une prédominance de la filière technique (54 %) devant la filière administrative (28 %) 
et la filière sociale (10 %). Ce constat apparaît logique vu que près de la moitié des agents sont des 
agents d'exploitation des routes ou des agents des collèges c'est-à-dire des missions relevant des cadres 
d'emplois des adjoints techniques et des agents de maîtrise. 
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Par ailleurs, le fait de compter près de 1 000 agents des routes et collèges offre des éléments de 
compréhension sur la répartition par catégorie hiérarchique (14 % des agents sont en catégorie A, 
30 % en catégorie B et 56 % en catégorie C). En effet, ces agents sont sur des missions dites 
d'exécution relevant de la catégorie C. La catégorie B est, quant à elle, principalement "alimentée" par 
les travailleurs sociaux du Pôle Solidarités Sociales. 
 
Les métiers exercés dans la collectivité sont organisés principalement autour de trois secteurs qui 
correspondent aux missions principales du Département :  
 
- 511 agents œuvrent pour les infrastructures et réseaux. Sont ici comptabilisés certes les agents 
d'exploitation mais également les chargés d'opérations routières ou encore les chargés d'affaires 
foncières immobilières. 
 
- 450 agents sont employés sur les missions de restauration, d'entretien, d'accueil et de maintenance 
des collèges. 
 
- 381 agents interviennent dans le secteur social (travailleurs sociaux, secrétaire médico-sociaux…) ou 
de la santé (puéricultrices, médecins…). 
 
Pour autant, d'autres secteurs d'activité sont présents dans les services de la collectivité à côté de ces 
secteurs "traditionnels". Ainsi, le management regroupe 228 agents, les systèmes d'information et les 
TIC emploient 43 agents. Le secteur des bibliothèques compte 29 agents. On peut enfin citer la 
fonction finances avec 55 agents et la gestion du parc automobile avec 50 agents. Le panel des métiers 
de la collectivité est donc large. 
 
L'âge moyen des effectifs est de 48,5 ans, un âge en constante progression depuis plusieurs années. 
Un tiers des agents a plus de 55 ans. A l'inverse, 2,5 % des agents ont moins de 30 ans. Une telle 
pyramide des âges permet d'ores et déjà d'appréhender la question des absences qui sont 
essentiellement liées à l'âge : avec une population vieillissante, la question du maintien dans l'emploi 
est centrale pour la collectivité. 
 
 
Les dépenses de personnel 

 
Les dépenses de personnel correspondent à un ensemble de traitement, charges et cotisations versés 
pour l'emploi des agents. Elles sont inscrites aux chapitres 012, 016 et 017 du budget départemental.  
 
Pour 2019, au budget principal, cette charge a représenté 113 749 190 €, soit un montant inférieur de 
0.54 % par rapport à 2018. Ce montant se répartit entre les traitements, les primes, les charges dites 
"patronales" (caisses de retraites, URSSAF…) et des dépenses connexes (remplacements, allocations 
chômage de la façon suivante : 
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En moyenne, un agent a représenté en 2019 une charge de 45 840 €, soit une augmentation de 462 € 
par rapport à l'année précédente qui demeure contenue. Elle s'analyse par l'absence de mesures 
nationales de revalorisation des salaires. En effet, la réforme du PPCR a été mise en attente sur 2019 et 
aucune revalorisation du point d'indice n'est non plus intervenue. En d'autres termes, cette 
augmentation du coût moyen n'est le résultat que de l'avancement des agents dans leur carrière 
(avancements d'échelon, avancements de grade voire promotion interne).  
 
Le coût moyen de 45.840 € est calculé pour l'ensemble des agents et varie selon la catégorie 
hiérarchique : 
- coût moyen de la catégorie C : 38 575 € 
- coût moyen de la catégorie B : 47 431 € 
- coût moyen de la catégorie A : 60 498 € 
 
En 2019, la rémunération brute moyenne mensuelle d'un agent du Département s'élève à 2 345 € 
(hors prime annuelle, astreintes et heures supplémentaires), ce qui représente une hausse de 7 %. Selon 
une approche par sexe et par catégorie, elle s'établit selon les montants suivants : 
 

 Hommes Femmes Ensemble 
Catégorie A 3.908€ 3.021€ 3.169€ 
Catégorie B 2.546€ 2.376€ 2.445€ 
Catégorie C 1.987€ 1.900€ 1.954€ 
Ensemble 2.252€ 2.425€ 2.345€ 
Le fait que 60% des femmes sont employées en catégorie A ou B alors que 75% 
des hommes sont en catégorie C,  explique qu’au niveau de l’Ensemble (toutes 
catégories) la rémunération brute des femmes soit supérieure à celle des hommes. 

 
 
S'agissant enfin des avantages en nature, 3 agents ont bénéficié d'un avantage pour un véhicule et 
31 au titre des logements de fonction (essentiellement dans les collèges). Ces avantages en nature ont 
représenté un montant de 72 011 €. 
 
 
La durée effective du travail 

 
Déduction faite des jours de congés, des week-ends et des jours fériés légaux, le droit du travail 
instaure une durée légale annuelle de 1 607 heures. Cette durée a pu, lors de l'élaboration des 
protocoles RTT qui ont suivi la loi de 2000 sur la mise en place des 35 heures, faire l'objet 
d'aménagements dans les collectivités. Ainsi, le protocole adopté par le Conseil départemental accorde 
des jours de congés supplémentaires aux agents, établissant ainsi la durée annuelle à 1 544 heures en 
moyenne. Cette durée s'entend pour un agent à temps plein, elle est proratisée selon la quotité de 
travail de l'agent (en 2018, 247 agents travaillent à temps partiel, soit près d'un agent sur dix). 
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Cette durée moyenne de 1 544 heures par agent ne résulte toutefois n'est qu'une valeur de référence 
qu'il convient d'ajuster au regard d'autres éléments.  
 
Ainsi, les jours épargnés sur les Comptes Epargne Temps représentent des jours normalement 
chômés et pourtant travaillés qui viennent majorer les heures effectuées. En 2018, 4 480 jours ont été 
épargnés ce qui signifie que 31 360 heures de travail, soit une moyenne de 13 h par agent, ont été 
réalisées au-delà des heures prévues (attention : il ne s'agit pour autant pas d'heures supplémentaires). 
 
S'agissant des heures supplémentaires, celles-ci ont pour effet d'augmenter la durée effective du 
travail et représentent un volume conséquent notamment lors du dispositif de viabilité hivernale. En 
2018, ce sont 54 545 heures qui ont ainsi été rémunérées. 
 
En revanche, l'absentéisme a pour effet de réduire la durée effective du travail. Ce phénomène s'est 
aggravé jusqu'en 2016 avant d'amorcer une légère baisse en 2017 qui s'est poursuivie en 2018. Pour 
cette dernière année en effet, le nombre de jours d'absences pour raisons de santé s'élève à 
63 948 jours calendaires, soit une moyenne arithmétique de 27,4 jours par agent. En ajoutant les 
absences pour évènements personnels (mariage, examens…), ce total est porté à 69 485 jours. 
 
 
Prévisions 2020 : GPEC et dépenses de personnel 

 
La politique menée par la collectivité depuis plusieurs années sur la maîtrise de ses dépenses de 
personnel sera poursuivie sur 2020 bien que l'année 2019 ait pu présenter un résultat allant au-delà 
des objectifs fixés (une évolution de – 0,54 % pour un objectif de + 0,5 %). En effet, les premières 
tendances laissent envisager une augmentation "naturelle" des dépenses de personnels de + 1,3 % pour 
une trajectoire souhaitée à + 1 %. 
 
Dans ce contexte, la DRH est positionnée comme l'accompagnant de cette politique en proposant ou 
en venant en appui aux actions de réorganisations, de mutualisations de services. Pour cela, elle 
dispose de compétences nombreuses qui permettent aux agents de travailler dans de bonnes conditions 
et aux cadres de conduire le changement attendu. 
 
En 2019, la DRH a donc été associée au projet de réorganisation des services routiers (projet OSER) 
afin d'apporter son savoir-faire sur les questions de configuration des postes ou encore pour 
accompagner les futurs managers. Dans le même esprit, la DRH a piloté le projet du RIFSEEP 
opérationnel au 1er janvier 2020, qui outre les aspects pécuniaires, représente un levier managérial 
nouveau avec notamment la prochaine mise en place du complément indemnitaire annuel. 
 
Pour l'année 2020, la GPEC sera organisée  autour de nouveaux axes de travail : 
 
- la définition des critères d'attribution du Complément Indemnitaire Annuel évoqué précédemment,  

- la poursuite du plan d'accompagnement des managers, 
- la bourse aux postes des catégories A qui représente une nouveauté pour la collectivité car il s'agit 
d'organiser un mouvement de mobilité d'envergure pour les cadres de la collectivité et de leur 
permettre de faire connaître leurs souhaits d'évolution à leur employeur, 

- le projet mené pour l'offre médicale de santé sur le territoire. 
 
Ajoutons enfin que la loi de modernisation de la fonction publique parue en 2019 va imposer aux 
services de la DRH de mener différentes actions innovantes et d'ampleur à compter de 2020. Ainsi, la 
DRH commencera à travailler sur la rupture conventionnelle des contrats de travail ainsi que la 
définition des lignes directrices de gestion qui représenteront une formalisation de la politique RH de 
la collectivité. 
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POLITIQUE SECURITE 
 
1 – Finalités 
 
Cette politique concerne exclusivement les relations entre le Département et le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) au travers d’une part de la contribution versée par la collectivité au 
budget du SDIS et d’autre part, de l’ensemble des actions de mutualisation qui sont conduites. 
 
2 – Principaux repères 
 
- Une contribution de 32,542 millions d’euros pour l’année 2019 (+ 0,4 % par rapport à 2018). 
 
- Création de trois services mutualisés avec le SDIS (bâtiments, juridique-assurances et 
communication externe). 
 
- Réalisation de trois emprunts dont la consultation a été mutualisée (2016, 2017 et 2018). 
 
- Développement de coopérations en matière de formation professionnelle et d’informatique. 
 
3 – Objectifs 2020-2021 
 
Nous nous trouvons à « mi-parcours » de la convention pluriannuelle de financement pour les années 
2018-2021. Celle-ci prévoit en fonctionnement une hausse de la contribution départementale de 0,2 % 
pour les deux derniers exercices 2020 et 2021. 
 
Il est important de rappeler que le Puy-de-Dôme, comme le montre le graphe ci-dessous, figure parmi 
les Départements dont la contribution au budget du SDIS est la plus élevée tant en euro par habitant 
que rapportée au total des contributions et subventions perçus par cet établissement public. 
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Parallèlement, la convention pluriannuelle de financement intègre toujours une autorisation de 
programme de 1,6 million d’euros sur la période afin d’allouer un concours du Département aux 
investissements réalisés par le SDIS. 0,8 M€ de subventions d’équipement ont d’ores et déjà été 
attribués au SDIS pour le financement de 16 Véhicules de Secours et d’Assistance aux Victimes 
(VSAV), d’un véhicule-école et d’un caisson feu réel. 
 
En 2021, il conviendra d’engager la préparation de la prochaine convention pluriannuelle. 
 
La convention de services mutualisés qui avait été conclue à titre expérimental en 2018 est venue à 
échéance à la fin de l’année dernière. Le Conseil départemental a approuvé en décembre 2019 la 
conclusion d’une nouvelle convention sur la période 2020-2022. 
 
Cette convention a pérennisé les deux premiers services mutualisés créés (patrimoine immobilier et 
juridique assurances), acté la création dès le 1er janvier 2020 d’un 3ème service mutualisé dédié à la 
communication externe et ouvert la voie à d’autres mutualisations similaires (ateliers, fonction achats). 
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POLITIQUE TRANSPORTS 
 
 
1 – Finalités 
 
Offrir aux Puydômois les meilleures conditions de transport du quotidien sur le réseau Transdôme et 
sur le réseau secondaire à travers le TAD (Transport A la Demande). 
 
Assurer un service de transports collectifs de proximité, adapté, accessible à tous sur l’ensemble du 
territoire, spécialement pour les enfants scolarisés du département. 
 
Organiser la mobilité au plus près du terrain  pour lutter contre l'exclusion et l'isolement des plus 
fragiles. 
 
 
2 – Principaux repères 
 
Le Département exerce la compétence transports scolaires et  interurbains par  délégation de la Région 
et d'API  sur le ressort territorial de chacune de ces deux Autorités Organisatrice de la Mobilité 
(AOM) depuis la mise en application de la loi NOTRe en 2017, hors  agglomérations clermontoise, 
riomoise et thiernoise. 
 
Le Département devrait mettre un terme anticipé à la délégation de compétence de la Région en 2020 
(le 31/08/2020) et, par voie de conséquence, mettre fin à la délégation de compétence avec API à la 
même date. 
 
Le Département reste compétent pour financer et organiser le transport scolaire  des élèves souffrant 
d’un handicap, compétence clairement rattaché pour le législateur à la compétence sociale des 
Départements. 
 
Quelques chiffres clés 
 
- 21 400 élèves transportés quotidiennement dont 1 024 élèves en situation de handicap, bénéficient de 
solutions spécifiques prises en charge par le Département. 
 
- 31 lignes régulières, 630 circuits scolaires spécifiques, 620 véhicules mobilisés chaque jour 
parcourant plus de 10 millions de km par an, 
 
- une participation des familles qui couvre en moyenne 10,6 % du coût réel du transport, 
 
- 6 960 bénéficiaires du dispositif MobiPlus (chèque mobilité pour les plus de 75 ans). 
 
 
Principales actions tarifaires 
 
Une tarification unique pour le transport en lignes régulières "Transdôme". 
 
Une Tarification Solidaire pour les transports scolaires qui prend en compte les revenus des familles. 
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3 – Objectifs 2020-2021 
 
L'année 2020 sera une année de transition puisque la fin de délégation de compétence entraînera la 
reprise de l'organisation des transports scolaires et des transports interurbains par la Région et API le 
1er septembre 2020 et s'accompagnera du transfert à la Région de 12 agents à 100 % sur des missions 
transférables le 1er janvier 2021. 
 
Le budget établi pour 2020 couvrira donc 8 mois d'exercice pour l'exploitation des services des 
transports scolaires et interurbains, et 12 mois de fonctionnement pour le transport scolaire des élèves 
en  situation de handicap et les aides individuelles à la mobilité à caractère social. 
 
 

� Transports scolaires 
 
La politique du Département dans le domaine des transports scolaires est historiquement fondée sur le 
principe de la desserte "porte à porte" avec une prise en charge des élèves au plus près de leur 
domicile, ce qui entraîne chaque année la création de nouveaux arrêts à la demande des maires, et une 
augmentation du linéaire parcouru par les autocars et, en corollaire, une charge financière 
supplémentaire pour la collectivité. 
 
D'autre part, la formule de révision des prix prévue dans les marchés mis en place en septembre 2017 
accorde une augmentation  des prix de + 2,63 % au 1er septembre 2019, après une hausse de + 3,44 % 
au 1er septembre 2018, dont l'essentiel résulte de l'augmentation des prix du gasoil.  
 
En conséquence, dans le cadre du dialogue de gestion avec la Région et du cadrage budgétaire 2020, la 
part à consacrer aux adaptations de service en fonction des nouvelles demandes (nouveaux arrêts à 
desservir…) sera très limitée et nécessitera en contrepartie la poursuite des recherches d'économies 
(optimisation des circuits, suppression de certains points d'arrêts, …). 
 

� Les nouveaux  marchés de Transport Scolaire Adapté (TSA) à l'attention des élèves en 
situation de handicap  

 
Eu égard à la charge financière de cette politique qui relève de la compétence générale en matière 
sociale des Départements, réaffirmée par la loi NOTRe, le Département a engagé une procédure 
d'évaluation de cette politique dont les conclusions sont attendus prochainement. 
 
Il s'agit d'un enjeu stratégique d'un point de vue social mais également économique compte tenu du 
montant en jeu chaque année (entre 4,5 et 5 M€ entre 2015 et 2018). 
 
En 2019, l’effort engagé en matière d’optimisation et de  mutualisation des circuits a contribué 
largement à la diminution des coûts, de l'ordre de l'ordre de 9,3 % par rapport à 2018,  sachant que 
depuis plusieurs années, il est constaté une augmentation sensible du nombre de bénéficiaires. Le 
renouvellement des  marchés  en septembre 2019 permet de stabiliser l'enveloppe consacrée à cette 
politique au niveau des dépenses de 2019. 
 
 
La poursuite des autres actions déjà engagées 
 
Le travail d’optimisation des lignes dans le respect du règlement départemental se poursuivra pour 
limiter le nombre de kilomètres « improductifs » ou « à vide » des véhicules. De même, les opérations 
de contrôle sur les services spéciaux de transport scolaire et sur les services de transport adapté seront 
poursuivies avec l'aide d'un prestataire extérieur pour s’assurer de la qualité du service, de la régularité 
et du respect du cahier des charges. 
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Toutes ces actions contribuent à maîtriser et contrôler les dépenses opérationnelles de ces 
programmes. 
 
Enfin, la question de la sécurité dans les transports scolaires continuera d’être l’objet d’une attention 
particulière et les actions de sensibilisation engagées depuis 2015 auprès des élèves seront poursuivies. 
 
Les nouvelles actions engagées avec la Région 
 

- Le système billettique Oura, interopérable avec le réseau SNCF et les réseaux urbains 
partenaires, sera déployé sur lignes régulières Transdôme au premier semestre 2020 et mis en 
service pour la rentrée de septembre. 

 
- L'information voyageurs en temps réel et le suivi d'exploitation par géolocalisation seront 

expérimentés au premier semestre 2020 sur les services scolaires desservant le collège de 
Saint-Gervais-d'Auvergne. 

 
- Les autocars du réseau Transdôme seront progressivement revêtus de la livrée Auvergne –

Rhône-Alpes, conçue dans le cadre de la charte graphique régionale. 
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POLITIQUE VOIRIE 
 
 
1 – Finalités 
 
Essentiel à la vie et au développement des territoires, le patrimoine routier départemental est le support 
de toutes les mobilités. Son entretien, sa fluidité et sa sécurité sont la garantie du droit fondamental de 
tout Puydômois à se déplacer librement, y compris dans les territoires les plus ruraux et les moins 
denses. 
 
La responsabilité du Conseil départemental en sa qualité de gestionnaire exige une action garantissant 
à tous les administrés leur droit à la mobilité grâce à la préservation des fonctions associées à 
l'infrastructure et en premier lieu sa capacité à permettre les déplacements. 
 
Les déplacements, la conservation du patrimoine, l’amélioration de la sécurité des usagers et des 
riverains de la route et l’embellissement des traversées de bourg sont au cœur de cette politique. 
 
 
2 – Principaux repères 
 
La collectivité est engagée depuis de nombreuses années dans une action visant à préserver ce 
patrimoine précieux qui, dans le département, représente environ 7 000 km de voirie (soit près de 
40 000 000 m² de revêtement de chaussées), dont plus de 1 000 km en agglomération et plus de 
3 000 ouvrages d'art (murs et ponts), pour une valeur financière estimée entre 2 et 3 milliards pour la 
voirie et 800 millions pour les ouvrages d'art en valeur de reconstruction neuve. 
 
Ce sont ainsi 300 à 350 km de voirie qui sont renouvelés chaque année et une quarantaine d’ouvrages 
réparés, en sus d’une action quotidienne d’entretien des routes et de leurs dépendances, dans un 
objectif de pérennité des ouvrages et de sécurité pour les usagers. 
 
En complément, la modernisation du réseau routier se poursuit avec une vingtaine d’aménagements en 
traversée d’agglomération réalisés chaque année, en maîtrise d’ouvrage ou par subvention, dans 
l’objectif de sécuriser et de mettre en valeur les bourgs puydômois. 
 
Enfin, une trentaine d'opérations de sécurité sont réalisées chaque année qui visent l’amélioration de la 
géométrie de carrefours ou de tronçons routiers ou la sécurisation de points singuliers. 
 
Il est à noter que la création de la métropole clermontoise au 1er janvier 2018 s'est accompagnée, au 
1er janvier 2019, du transfert de 240 km de routes départementales et d'une centaine d'ouvrages d'art à 
la métropole. 
 
 
3 – Objectifs 2020-2021 
 
Pour 2020, dans le contexte de maîtrise financière du budget de la collectivité, les crédits affectés au 
réseau routier départemental s'inscrivent dans l'objectif de renforcer les actions de préservation du 
patrimoine routier départemental. 
 
De ce point de vue, les différentes enveloppes des programmes concernés (renforcement des 
chaussées, ouvrages d'art, grosses réparations) connaitront une hausse nécessaire par rapport à leur 
niveau de 2019 pour garantir la pérennité du patrimoine routier. Ainsi, pour les chaussées, une gestion 
optimisée du réseau routier est mise en œuvre à partir de diagnostics réguliers d'évaluation de 
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l'évolution de l'état du patrimoine routier structurant, permettant d’adapter la périodicité de 
renouvellement selon les désordres constatés, la catégorie de route et le trafic. À noter qu'une 
évaluation du réseau secondaire a été réalisée en 2019, pour disposer d'un état de référence de ce 
réseau de desserte locale. Une priorisation des zones à traiter et une réflexion approfondie sont menées 
sur les solutions techniques à choisir en fonction des fonctions à assurer par la route, dans un souci 
d’optimisation des dépenses consacrées à ces travaux (enrobés, enduits ou réparations ponctuelles sur 
certains tronçons de chaussée, choix des techniques de réparation ou choix de reconstruction selon un 
critère économique et fonctionnel pour les ouvrages d'art). Une enveloppe de 19,7 M€ sera consacrée 
en 2020 à ces programmes en investissement, en augmentation de 0,3 M€ par rapport à 2019. 
 
L'amélioration du réseau sera poursuivie à travers une politique active et ciblée en matière 
d'aménagements de sécurité. L'autorisation de programme en investissement sera stabilisée à 3 M€ en 
2020. Pour mémoire, une AP de 1,5 M€, dédiée aux opérations structurelles de plus grande 
importance, a été mise en place en 2019. Cette dernière vient en complément des opérations routières 
du CPER actées sur la période 2016-2020. 
 
Des travaux liés au nouveau Schéma départemental des aménagements cyclables seront effectifs, avec 
une enveloppe budgétaire annuelle de 280 000 € en 2020, en sus de l’inscription prévue dans le cadre 
du Contrat de Plan Etat-Région 2016-2020 et pour laquelle les travaux sont quasiment réalisés. 
 
En agglomération, le Département poursuivra une politique de soutien aux communes, 
d'accompagnement et de participation technique et financière pour aider à la réalisation d'opérations 
d'aménagement à initiative communale sur route départementale, tout en maîtrisant mieux les 
engagements techniques et financiers du Conseil départemental dans le contexte budgétaire contraint 
actuel. Le dispositif permet de renforcer le partenariat avec les communes en soutien au 
développement local, partenariat qui s'exerce aussi au travers d’une nouvelle assistance technique 
d’ingénierie territoriale et de gestion globale des projets. 
 
L’enveloppe de 2,7 M€ est stabilisée en 2020 (opérations sous maîtrise d’ouvrage du Département et 
subventions pour les projets sous maîtrise d’ouvrage locale). 
 
En accompagnement de ces actions de modernisation et d’amélioration du réseau routier, une 
enveloppe de 300 000 €, en augmentation de 50 000 € par rapport à 2019, sera consacrée en 2020 aux 
aménagements paysagers aux abords des routes départementales et sur les aires de repos, avec une 
attention particulière apportée au périmètre inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO. 
 
En matière d'entretien, le montant des enveloppes se rapportant à la signalisation horizontale 
(marquage des chaussées), au renouvellement des couches de surface du réseau secondaire et à 
l'entretien courant du réseau (curage, fauchage, entretien de 1er niveau des chaussées et des 
ouvrages…) est adapté pour tenir compte du contexte budgétaire. L'optimisation des actions 
d'entretien décidées ces dernières années (nouvelle orientations pour le marquage au sol, politiques 
d'entretien des chaussées, mise en place du fauchage raisonné, signalisation) permettra d'assurer un 
niveau d'entretien satisfaisant. 
 
D'une manière générale, au plan technique, un effort tout particulier est mené pour prendre en compte 
le développement durable dans les différentes politiques : par exemple, la valorisation des matériaux 
issus de la déconstruction routière (les fraisâts d’enrobés), la réalisation d'enduits ou les techniques de 
réparation localisées, dont la pratique est générale à l'ensemble des travaux d'entretien périodiques sur 
les 5 000 km du réseau secondaire d'intérêt local, mais aussi une action raisonnée et différenciée sur 
les dépendances routières ou sur les chaussées par l’usage de peintures routières ayant un moindre 
impact environnemental dans le cadre d'une évolution des schémas directeurs de signalisation 
horizontale et de fauchage adoptés récemment. La lutte contre les plantes invasives et l’abandon dès 
2017 de l’usage des produits phytosanitaires font également partie des priorités d’action de la 
collectivité. 
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En ce qui concerne la viabilité hivernale, l'action du Département est parfaitement reconnue tant par 
les usagers que les élus des territoires. Il s'agit toutefois d'un programme difficile à maîtriser car les 
dépenses engagées sont dépendantes des conditions météorologiques. Dans ce domaine, notre 
fonctionnement évolue en continu : communication en direction des usagers, fin du programme 
d'installation de centrales à saumure pour un traitement homogène par grand itinéraire, réglages 
réguliers des saleuses pour que les opérations de salage soient plus rapidement efficaces et moins 
consommatrices de sel, changement des caractéristiques techniques du sel de déneigement, système de 
géolocalisation des camions de déneigement pour pouvoir être en mesure de mieux piloter les 
interventions et adapter les moyens aux besoins, poursuite de la modernisation de la flotte d’engins. 
 
À court terme, des ajustements du dispositif seront rendus nécessaires par la mise en œuvre de la 
nouvelle organisation territoriale des services routiers. 
 
Le dispositif d'aide auprès des communes concernant le subventionnement à l’acquisition de leur 
matériel de déneigement est maintenu à hauteur de 350 000 €. 
 
Enfin, il faut rappeler que dans le cadre du dispositif d'ingénierie territoriale décidé par la collectivité 
pour répondre aux besoins des territoires, les services routiers sont grandement mis à contribution à 
travers une offre d'assistance sur les missions courantes et régulières en matière de voirie communale. 
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C O N C L U S I O N 
 

 
 
 
 
 
Les perspectives économiques envisagées semblent montrer que notre pays résisterait un peu mieux 
que la moyenne des pays de la zone euro au léger tassement économique attendu. Les chiffres 
annoncés fin janvier en matière d’emploi confirment la poursuite de la décrue du chômage en France 
et davantage encore dans notre département. 
 
Après la réforme de la taxe professionnelle de 2010 qui avait supprimé trois taxes locales dont 
bénéficiaient les Départements, la Loi de Finances Initiale pour 2020 leur retire le dernier impôt direct 
qui leur restait : le foncier bâti qui sera transféré aux communes en 2021. 
 
Sans évoquer le débat d’experts sur les perspectives comparatives d’évolution de l’assiette de la Taxe 
sur la Valeur Ajoutée au regard de celle de la taxe foncière, cette nouvelle réforme, en supprimant 
l’autonomie fiscale des Départements, constitue un tournant majeur. 
 
Si les Départements, dans la première partie des années 2010, avaient pu sensiblement utiliser ce 
levier pour redresser des situations financières devenues tendues en raison notamment du déficit lié 
aux allocations de solidarité, cette stratégie fiscale ne pourra dorénavant plus être utilisée. 
 
Encore plus qu’avant, les Départements devront donc être extrêmement vigilants quant à leurs ratios et 
se montrer particulièrement attentifs à l’évolution de leurs dépenses de fonctionnement. 
 
Une forte érosion de l’épargne brute provoquée notamment par une baisse des droits de mutations 
et/ou une hausse soutenue et répétée des charges de fonctionnement, ainsi que le montrent certains 
scénarii de prospective, ne pourra plus être endiguée par un relèvement du taux de la fiscalité. 
 
Si notre Département doit bien sûr assurer un pilotage financier plus étroit, pour autant, il entend 
engager cette nouvelle décennie en impulsant aussi différents projets gravitant tous autour de l’enjeu 
devenu essentiel de la transition écologique. 
 
Qu’il s’agisse notamment des objectifs liées à la ressource en eau, de la prise en compte de la 
démographie médicale à travers une offre de santé adaptée, de la nouvelle impulsion donnée au site de 
Charade ou encore de la mise en œuvre du premier Budget Ecologique Citoyen, ces orientations 
budgétaires pour 2020 montrent que le Département entend faire de cet enjeu le cœur de son action au 
cours des prochaines années. 
 
 
 
 
 
 

--------------------------- 
 


